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Introduction 
• t,,: f . ·"' 

i:~- . .. -,. . :+,., __ "' C -~ ... - .. , 

·-:La Confére~ce sur ... f~ ·coopér_af(o11 .. éc:Ôn.omique 
l_nternat-ionale (dialogue Nord-Sudt.~:·,con~titué,··.s, 
l'on peut dine, une heure de g·loire pour,:la Commu,. 
nauté du .faW de sa :partièi,pation,. exclÜsivê· de ,ceMè 
des E•tats ,membr,és, selon. :Îa formuÎe · retenÙe ',àÛ , 
co·n·seil èÛropéen. de ~orne. dè i975)réprésent~tlori 
bicéphale . 'P8.t. l'Etat as_su_rant . ·1.a .Présidence .. du 
Cônseil et ·la Commission}. · .. ·, · · · · · · ., 

.- • ., • • • • ? • . • l 'f, "' ~ •• ... • 

Les. observateurs se demandaient .ironiquement si 
,après ·la fin ·de la ,conférence. une sensation de 'li'bé
·r~tion s'.emparerait des Etats membres frustrés de 
n'avoir pu s'exprimer ,pendant ,un an et .demi. 

· ,Les personnalités communautaires;:· ,par. '.contre, 
espéraient ·q'uë • ce précédèrit · :important · inâugure'
rait une ,phase nouvelle de·'·l'unité:· éommünautaire 
dans ,ce domaJne. L'espoir .de ces dernier·s• était 
,conforté· par il'_appréciation ,pQsitive quJ avait été 
généralement- faite sur le rôle qu'avait joué·-,:la 
Communauté 1lor:s de :la Conférence 'de'Pari~; notam-
1rnentipour entraîner)es . USA .et. le. Japqn plus réti
cents <i.u'elle à ,l'ég~r(dù nou.vl~!, ~·~are éconon:iique 
inter,nationai:-. : ,. ,._,;· ,,:: ·,;. 
... ~ . ' 

- :En outre, et ,!e ,problème ne -se ,posait :pas pour ,la 
seule Communauté; ·ceux qui avaient vécu ,les der
niers jours de 1la Conférence Nor,d-Slid'et sa conclu., 
sioi:, •ambigui;i po~vaient. s:int.erroger ·-sur· les pers
pectives futures des négociations dans ce domaine 

' • • .. ' ~ ' _,. ' ,,.1 

et sur la possibilité de no.uveaux accords à court 
. -et :moyen :!~·r.!11e. . ·. . . . . . .. 

'La Communauté se voyait donc confrontée à 
il'issue. de ·la Conférence ,de Par,is au .double ipro
hlème· des 'modalÎtés de sa 1parHcipaticin' ,future aux 

. [légociations Nor,d-Sud et du rôle qu~elle pourrait ·Y 
jouer ,par des .initiatives et p_ositions à définir.. · -

'L'évolution de ces derniers mois dans ,ce domaine 
imontre .. que ~ comnie dans ·-1a ,plupart des ,cas -
ces deux problèm·es n'cmt ipas été réellement résolus 
mai~ ont trouvé des solutions ne permettant s9uyent 
que d!3, ~al.Îver ,plus ou .moins la ,f~ce, 11'.enlisem~n~t 
des relations Nord-Sud en général· ne facilitant pas 
ies choses~,. r·· ,,. ,,. ' ·,·' ~,- - ·.-.,· , . ., . . ~ 

. Les1 discussions et négociations sont en effet 
poursuivies et reprises dans les enceintes ,classiques 
notamment au· sein du système des Nations-Unies. 
C'est ainsi ,par exemple que l'assemblée générale 
des Nations-Unies, lors de la reprise de sa 31c ses
sion en septembre 1977 et tout :au ,long de sa 
3~ session (septembre/décembre ·1977}, a consa-. 
cré une large, partie. de ses travaux dan's la '2e 
Commission (économique} à ces •problèmes. La · 

·, 

I • 



Conférence des Nations-Unies pour le Commerce. 
et le Développement (CNUOED) a pour sa part un 
programme de travail chargé dans ces doll'!aines, 
notamment dans ·le cadre· du programme Intégré 
pour les produits de base adopté lors de sa 4e, 
Conférence à Nairobi en 1976. C'est ainsi que sa 
récente conférence sur le Fonds commun qui sera 
évoquée Infra, ·· ajournée dans ·les ,conditions que 
l'on connaît, sera appelée selon toute vraisemblance 
à se réunir à nouveau au printemps prochain, ,cepen
dant' que ,(es réunions préparatoires et négociations 
sur les 19 produits prévus par le dit programme 
Intégré se poursuivent à un rythme défiant toute 
concurrence. La iprochaine réunion de la CNUOEO 
qui se tiend,ra au niveau ministériel en mars pro
chain aura iprobablement à se pencher sur oes 
problèmes mais surtout sur celui - ,passablement 
délicat - · de l'endettement des pays en voie de 
développement. L'important dossier ~u transfert de 
technologie est également traité dans cette enceinte 
et .(a conférence sur un code de conduite devrait se 
tenir encore cette année. 

Dans le dômaine agricole et alimentaire également, 
les échéances sont nombreuses, que cela se passe 
dans le cadre de ,fa Conférence Alimentaf.re Mon
diale, de la FAO, du GATT ou de ·la CNUCED. 

La coopé'ration industrielle,· outre 1le Transfert de 
Technologie mentionné supra, fait l'objet des tra
vaux de l'ONUDI (organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel), cependant que 
ie problème des sociétés multinationales et d'un 
code de conduite à oet égard continue à être traité 
dans ·le cadre des Nations Unies et de ,l'OCDE. 

Enfin, dans fes domaines flnanci~rs et monét~ires,. 
le FMI et la BIRb et leur Comité de Développement 
conjoint continuent leurs travaux selon .(~ur rythme 
habituel. 

Les mêmes ,problèmes sont ég.alemem traité~ 
dans le cadre régional et bilatéral. Citons :par exem
ple, pour ce qui Intéresse .Ja Communauté, les négo
ciations Textiles, la préparation de la Nouvelle 

. Convention de Lomé; le dialogue •Euro-Arabe, :J,es 
relations avec :J'ASEAN et 1(a participation aux 
travaux de 11'Agence pour :f'Energle. 

· la .Jlste est donc ,i:nî,pressionnante et 10He n'est 
:pas exhaustive : les « Nord-Sudistes » ne chôme-

. ·ront pas. Et .pourtant ,(e bilan et les perspectives 
sont maigres malgré une atmosphère de décrispa
tion assez générale; et on ne peut pas dire que 1la 
Communauté et ses Etats membres Jettent une tache 
de lumière !particulière sur .cette zone d'ombre 
générale, ni sur le 'Plan de ·leur unité ni sur celui 
de. leur apport substantiel.: · 

Peut-on améliorer ·la qualité procédurale et 
substantielle· de 1l'action communautaire ; quelles 
sont, à •la lumière de :fa situation actuelle, iles possl-

2 

biilités et ,perspectives qui s'offrent' à ·la Commu
nauté au cours des prochains •mols ? · 

•,. ,. ., 

; . 
,f . . ..• .., 

1. ~ 'la situatiôn · actuelle : ~- .. ... .... 

parti~ipation ~ et rôle ~: ~ ' 
dè · la: Coniniunauté \.: ' 

A. - LA PARTICIPATION 
- :" . ·. ,.. ' 

Le iproblème de5 la ,participation de ·la Commu
nauté aux différentes discussions . et négociations 
économiques Internationales en général ·n'est pas 
·noüveau et •les exemples et précédents abondent. 

• • ' ; • • : i t ~ ' :,. ,". ~ : . : 

1: Les· aspects juridiques 10ux-;mêmes ne sont 
pas simples. SI l'article 113 du Traité CEE consacre 
la compétence de ·la Communauté pour tout ce qu'i 
·concerne la· ,politique commerciale commune, son · 
·Interprétation est soumise à bien des vicissltudès 
suivant les 1politiques, , les néce:ssltés et ,(es. •pres
sions du moment.· L'article 1.16 du même .Traité 
devrait ·théoriquement 'avoir un champ d'application 
très ·large puisqu'il stipule· que ·lies Etats membres 
ne mènent qu'une aètlori · êommune · dans •le' ca(f re 
des organlsati0ns internationales de caractère éco
nomique ,pour toùtes iles questions. qui .r,evêtent un 
intérêt particulier pour ·le Marché Commun. Il est 
à noter que selon cet article, le Consei1I statue à 
la. majorité qualifiée sur proposition de la Com
mission. On sait que cet arti-cle n'est pas appliqué 
stricto sensu non seulement en ce qüi côncerne 1Jes 
modalités de ,prise de déqislon (celles~cl se font 
toujours dans èe domaine à >1'1.foanimlté) mais mênte 
quant à sa substance. 

2. Dans le domaine qui nous concerne règne un 
pragmatisme, voire une anarchie n'excluant ipas 1e~ 
contradictions. Il est en effet évident que, outre le~ 
questions de pure compétence ·communautaire au 
sens de ·l'arUcle 113 (voir lnfr.a) ou de ,(a jurispru/ 
dence AETR, iles problèn:ies relatifs aux relations 
économiques entre PVD et rpays. industrialisés rpréf 
sentent un intérêt particulier pour le Marché Comr 
imun (au sens de l'article 116). Or, les modalités 
de participation de la Communauté et de ses Etat~ 
membres ont varié considérablement selon' des c/s 
depuis la. fin de 1~ COEI. .. 1 

• • • 1 
2.1 . .Oans les enceintes à vocation généra·le d~s 

Nations Unies (Assemblée Générale, ECOSOC) o
1
ù 

,(a Communauté est observateur, sans droit de vote 
mais avec droit de parole, les Etats membres pa'r-
1lent et négocient la plupart du temps individuellfr 



J 

ment, le ,cas échéant dans le contexte d'une posi,. 
tion commune, parfois au contraire ,en exhibant des 
divergences Importantes. Dans . certains ,cas, et 
plutôt; dans les négociations - for,melles, la Com
munauté parle, ou négocie, d'une seule voix. Des 
déclarations ou/et explications de vote communes 
sont cependant de plus en plus fréquentes et sont 
expr:imées par le représentant de l'Etat assurant la 
Présidence du C~nseil. · . · . . ' 
. iDàns certains ·cas encore, le Conseil des Ministres 
décide de modalités plus ou moins précises. Deux 
.axemples récents dans lè domaine Nor,d-Sud illus
trent cette si,tuation. En 1975, pour la 78 Session 
Extraordinaire de l'Assemblée Générale des Nations 
Unies .,consacrée aux problèmes du Nouvel Ordr,e 
Economique International, il ,fut ·convenu que « 1:out 
au long des discussions internationales .ainsi qu'au 
moment des votes éventuels, une position commune 
devra. être définie pour ·les matières relevant de la 
,compétence communautaire, une. action ·,commune 
sera conduite pour '1es ·,m•atières présëntant Ùn intérêt 
particulier pour le Màr:ché Commun et sera recher
chée égalemént pour les matières relevant .. de 1la 
,compétence. des_ Etats membres ».·La « discipline 

. communautaire.» y. fut d'ailleurs remarquable, ce 
qui· a largement ·-contribÙé au consensus général qui 
s'est dégagé de c.ette réunion. Des di,reotives pré
cisés furent également adoptées, en jLIHlet 1977, 
pour ·1es tràvaux · des ·Nations Unies donnant suite 
à la Conférence Nord-Sud (reprisé de la 31 8 session 
:de ,l'Assemblée Générale'- travaux ·de la 3~) : 
« Lors des tr.avaux· dès organes de·s Nations Unies 
,concernànt :la suite à donner à la OOÈI ,et pour •les 
travaux connexes de ·cette organisation; la Com
;munauté s'exprimera : . · 
. :__ en tant que .telle poûr ce qui est de •l'évaluation 

de la CCEI, ce qui n'exclut pas des interventions 
·éventuelles des états membres ·dans •le cadre 
de la. position ,commune; ' :, . 

- et, pour. 'le surplus, conformément àux disposi
tions convenues pÔur la 78 Session Extraor:di
naire de ,l'Assemblée Générale (voir supra), 
· l'objectif devrait être de. maiotenir une p<>sltion 

, ·• commune de la Communauté et de_ ses 1Etats 
rmembres 11. 

S0

I .'dans il'emsemblé l'unité ,communautaire à ·ipu 
êtrie ' respectée ·lors de·s sessions en cause, des 
cc lncidehts » se.sont cependant produits ,en raison 
d'aii'leurs · de la position d'.un seul 1Etat membre, 
notamment sur un point important (la -création et ,le 
mandat ·d'un Comité chargé de superviser ·les tra
vaux ·des Nations Uni;es -dans le domaine Nord-Sud) 
où dès lors la Communauté n'a ipu ,faire valoir son 
point de vue .. 

2.2. A 'la · CNUCED, le statut Juridique de · la 
Commimauté est ·analogue, •mals sa participation 
effectivê différente, la ONUCED étant une enceinte 
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moins politique que notamment ·l'Assemblée Géné
rale e't couvrant des domaines plus généralement ·. 
·commerciaux. 

Pour les questions de ·compétence ,communau-
1:aire, et reconnues comme telles par· les Etats 
membres, 'la Communauté parle d'une seule voix, 
,cellë de son :repr~sentant «·' 'légal » au titre d,è 
·l'article.113 du Traité CEE, la Commission. · 

Pour les autres, celles qui ne relèvent ,pas de la 
compétence communautaire ou ne sont' pas consi~ 
dérées comme telles par •les Etats ·n;tembres (ç:f . 
infra) ,mais qui sont d'intérêt pour ·Ie Marché. Côm
mun, on retombe en 'général dans, le:·pragmatisrrre 

' plus ou moins contrôlé qui est 'déérit • ci-dessus. 
Il faut dirie· qu'·à Ia·èNUCED le problème est quelque 
peu compliqué , par ,l'existénce de « ·Groupes. » . : 

Giroupe des 77, Groupe B (pàys de ·l'OCDE), Groupe 
D (pays socialistes), Chine. Les négociations se 
font entre Groupes. Dans ·la plupart des cas, ·le 
·rôle de la Communauté et/ou de ses ·Etats ,membres 
êonsiste donc à contribuer· à·, la définition de la 
position du Groupe B. " · 

. 2.3. Cette si,tuation est évidemment Incommode 
et largement incohérente ; un exemple clair d.e cette 
incohérence nous est donné dans le domaine des 
Matières P,remières ipar les négociations par pro
duits - lorsqu'il s'agit de produits -agricoles soumis 
à· réglementation communautaire les négociations 
se font selon la procédure de l'article 113 (parti_ci
.pation de la seule , Communauté représentée par 
la Commission sur base de directives données par 
•le Conseil) dans le cadre du GATI· et dans le cadre 
de la. CNUCED (ex. sucre). Par .contre, le Conseil 
n'a jamais reconnu que les discussions et n_égo_., 
ciations sur les produits agricoles tropicaux ou les 
matières ,premières industrielles relèv:ènt totale
ment ou principalement de l'article 113:la procé
dure varié donc selon ·les cas mais ·le ,plus souvent 
la « · discipline » communautaire· est Jespectée et 
la négociation cqnduite par le représentant de la 
Pfésidence · et/ou de ··la Commission. Ceci n'exclut 
,pas quelques bavures et le Comité des· Représen
•tants Permanents se :penche de ·t,emps en temps sur 
des ,problèmes .passionnants de rassemblement des 
,chaises (faut-1.1 laisser •les Etats membres. par ordr.e 
alphabétique ou demander ~u'ils soient .regirou,pés 
autour de la Présidence et de la Commission) ou 
d' cc incartades » de réprésentants d'Etats membres 
voulant faire cavalier seul. , 

Cet aspect fol!<lorique mis à part, il; est ,clair que 
,1a situation n'est pas. très ·logique ; on ne voit _.pas 
pourquoi :la compétençe communautaire est riecon
nue pour les seuls produits agricoJes alors même 
que la plupart des mesures discutées sont analogues 
(stockage, déséquilibre des .:prjx,. quotas· cf,e~p_or
tation, . etc.) dans ·le cas des_ autres 1produits. 

:a 
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· Cèci · est d'autant 1Plus illogique que ',ce n'est ,pas 
au titre de ,l'article 43 du Traité CEE qui .consacre 
l'organisation ,commune des marchés de la ,politi
qu_e - agricole commune que la compétence est 
reconnue pour les produits agricoles, mais les direc-

. tives de négociation sont fondées sur ·l'article 113 
du Traité. Or, dans le cas de •l'étain ,par' exemple, 
seules les mesures relatives aux restrictions-d'ex
portation ont été reconnues :par le Conseil ,comme 
relevant de· l'article 113 ,et non celles relatives aux 
stocks et aux· mécanismes de prix ; i1I est pour ,le 
moins paràdoxal de prétendre qu'un •mécanisme de 
stockage international assorti de m·écanismes de 
prix ~e conditionne pas les. échanges d'un produit... 

.La ,légalité ,communautaire · paraît donc assez 
douteuse ·dans ce domaine, ce qui n'exclut pas 
:d'ailleurs toujours que ·la Communauté ,puisse 
:pragmatiquement · présenter un ,front uni, mais cela 
ne le .favorise ,pas alors même qu'H apparaît claire
ment :._ et il ,ne s'agit pas d'un .crédo communau
taire mais de fai~s ...:. ·qu'ell,e ne peut inf.luencer ·les 
négociations ·que si elle est unie. . · 

..... ~.: 
'\ 

B.·...;.. L'ACTION DE LA COMMUNAUTE DEPUIS LA 
FIN DE LA CONFERENCE DE PARIS 

La ·conclusion de la CCEI a donné ·lieu à des 
commentaires · en tous genres et de tous ,côtés. 
Certains· on crié à l'échec .flagrnnt, ont par.lé de 
l'impossible Conférence Nè>r,d-Sud, d'autres ont 
salué :!',esprit de coopération et applaudi à la· décris
pation des rapports entre les pays en voie de 
dév:eloppement et les :pays industrialisés après des 
années de confrontation: 
· . Quelle que soit l'interprétation choisie, on pouvait 

. effectivement se dem·andér dans quelles conditions 
se poursuivraient les discussions et ·négociations 
dans ce domaine. D'ailleurs, le ,paragraphe 10 du 
Rapport final de la Conférence de Paris ·,n'indiquait-il 
pas què « les participants à· la Conférence estiment 
qu'elle a contribué à une plus •larg·e compréhension 
de la situation économique internationale et que 
ses débats· approfondis ont été utiles à itous ·les 
1participants. Hs ont reconnu que la COEI n'était 
,qu'une ,phasé du dialogue en cours entre pays 
dév,eloppés et pays en déve'loppemënt, 1lequel doit 
se poursuivre activement dans ·le cadre du système 
des Nations Unies et au sein des autres organisa
tions compétentes existarite·s ». · · • 

· C'est ~p,éu dire d'aHir,mer que les pays industria
llisés se sentaient à la fin de ,la OOEI un peu à court 
de ressour,èes, · au sens propré comme au sens 
figuré. Èt ,pourtant, si 1la CCEI avait démontré quel
que· chose ,c'est bien ,la nécessité. que les pays 
industr,ialisés prennent des initiatives que ne ,peu
vent prendre 1les pays en voie 'de dév:eloppement 

qui doivent figer ·leurs positions pour ,préserver ·leur 
cohérence. 

Or, si les conclusions de la CCEI n'ont ,pas été à 
la hauteur de tous les espoirs qu'elle avait suscités, 
on doit reconnaître que la Communauté a Joué un 
rôle :déterminant pour entraîner les pays industriali
sés plus réticents (USA, Japon) vers la recherche 
de ·Compromis acceptables pour tous. On peut, par 
exemple, souligner que trois des 1principaux résul
tats qui ont ,permis d'éviter l'échec de la CCEI ont 
été dus aux initiatives de la Communauté : il s'agit 
du Programme d'Action Spéciale d'.un milliard · de 
dollars pour ,les ,pays les ,plus démunis,· de l'a,ccep- · 
tation du ,principe de l'établissement d'un Fonds 
Commun pour les matières premières comme un 
instrument-clé pour· la réalisation · des obJectifs 
convenus du Programme Intégré et de ,l'augmen
tation de l'Alde Publique au D.éveloppement. 

Sans vouloir tomber dans une autolaudation mal 
venue, _on ipeut affirmer que le rôle de- la Com~u
nauté a été apprécié ,par ses partenaires indus
trialisés et en voie de développement. Le problème 
de son rôle à l'égard · de la ;poursuite du dialogue 
se posait donc avec une acuité particulière. Or, il 
faut bien avouer que •l'actif communautaire depuis 
Paris es.t assez maigre. 

Si 'l'on :peut saluer ,positivement lès décisions du 
Conseil relatives à l'accroissement de l'Aide Ali~ 

. mentaire,- à la mise en œuvre de la contribution 
,communautaire au Program·me d'Action Spéciale 
,pour des pays. en développement iles plus démunis 
·convenu à la CCEI, l'ensemble du « dossier Com
munaÙté/Nord-Sud ». n'a pas fait l'objet de décisions 
et d'actions spectaculaires. Ceci n'est d'ailleurs pal? 
un· phénomène propre à la .Communauté, la 
situation politique et économique n'étant pas ,parti-, 
,culièrement propice à des grands efforts des pays 
industr:ialisés dans ce domaine, ceci d'autant ,plus 
que l'opinion ,publique y ·est plutôt d_éfavorable_ oui 
dans la meilleure. des hypothèses, indifférente. , 

'La montée des ·tendances .protectionnistes dans 
·ce contexte est difficile à endiguer - l'exempli 
des <C négociations T,extiiles » l',a démontré à févr 
dence - et ,les idées d'un « ,libéralisme organisé r 
ne sont pas forcément compatibles avec l'établiss~
ment d'un Nouvel Ordre Economique International. 

' A cet égard, 1~ récente négociation sur le Fond~ 
Commun est révélatri,ce de ·la situation actuell1e 
des relations Nord-Sud en général. La Conférenqe 
s'est enlisée et a été ajournée ,mais dans une 

. atmosphère calme et sans éclats. Mais, ,pendapt 
que ,les pays en développement, fondamentalement 

· divisés sur ce sujet, n'ont pu maintenir leur ,coh~ 
. sion qu'en 'restant figés sur leurs .positions, 1is 
. pays industrialisés dans ·l,eur ,,ensemt?le n'ont pu 
présenter une position suffisante 0,pour établir des 



bases de compromis. Face à une ,position améri
caine très restrictive et aux Etats scandinaves qui 
étaient prêts à aller très ·loin dans le sens de· la 
conception des pays en voie de développement, ,la 
Communauté n'a ,pu, contrairement à ce qui s'était 
passé à la CCEI, se mettre d'accord sur une attitude 
pouvant d'abord rallier les pays ind.ustrialisés 
et par.mettant à ces derniers dans leu.r ensemble (1) 
de développer une approche permettant de recher
cher un compromis. Au lieu de cela,. la situation 
s'est polarisée autour de deux positions extrêmes 
iles Etats membres de ·la Communauté étant divisés 
entre les deux (certains s'alignant sur la position 
·restrictive· américaine, d'autraes comme les Pays
Bas et le Danemark .partageant avec ·1es .pays scan
dinaves des conceptions proches de celles des 

. pays en voie de développement}. 
Le . cas du Fonds Commun est •particulièrement 

criant, d'autant plus qu'il s'agit de l'un des .points
. clés, pour les pays en voie de développement du 
dialogue Nord-Sud et du Nouvel Ordre Economique 
International ; mais d'autres cas analogues plus 
« discrets » ont pu être observés notamment dans 
·le cadre de l'Assemblée Générale des, Nations 
Uni,es ••. 

Il est clair qu'une telle situation ne peut s'éterni
ser sans risquer de détrtüre •le très fragile climat 
actu·el de décrispation. ' 

Il. - Perspectives et possibilité~ 
d'action 

A; - L'ÀMELIORATION. DE LA PARTICIPATION 
COMMUNAUTAIRE ; 

1. Cela paraît un truisme de souligner qÙe ;les 
règles du Traité et en particulier l'article. 113 
devraient s'appliquer pour toutes les · discussions 

· et négociations relevant de la politique commer
ciale. Et pourtant, la situation actuelle telle que 
décrite ci-,dessus, ne .correspond pas à. cette .réamé. 

Sans re~enir sur l'éternel débat sùr le 
4 

champ 
d'application de la politique commerciale au sens 
de l'article 113, il est clair, que toutes les mesures 
affectant directement ·l,es conditions et le volume 
des échanges relèvent de cette .politique. On ne 
peut dès lors nier, par exemple dans le cas des 
négociations d'accords par produit. pour les matières 

(1) · 11 est rappelé que ,tes discussions et ·négociations de 
,ta CNUCED se font entre groupes (groupe des 77, groupe B 
des pays de l'OCDE, Chine, groupe · des pays socialistes). 
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premières, que non seulement •les ,mesurés· de 
,restri,ctions (quotas}· à !'·exportation, mais' aussi 
les stocks régulateurs assortis de four.chattes de 
prix ne rentrerit dans cette càtégorie, leur objectif 
étant justement de ·rationaliser les échanges par 
une meilleure stabilité des prix. 
· Le problème est plus diffièile pour iles mesures 

·relevant plus de l'aide au développement (diversi
fication, · restructuration, recherche et développe
ment} dont l'impact sur les échanges existe mais 
peut-être moins direct et surtout moins immédiat. 
Comme ces mesures·sont parfois liées et complé
mentaires aux premières, il est difficile de trouver 
une formule satisfaisante de participation commu
nautaire.·· 
· On a alors tendance à ,retomber sur, les formules 
pragmatiques décrites supra et à mélanger l'en
semble des questions sous uri,e solution unique de 
« coordination de la .position communautaire » et, 
dans la meilleure des hypothèses, d'un ,.point de vue 
commun exprimé par le représentant de la Prési-
dence ou de la Commission. · 
· Si de tèlies solutions · comportent - quand elles 
fonctionnent de manière satisfaisante ....:... dès avan
tages· pratiques évidents, leur généralisation systé
matique · risque d'avoir dès répercus~ions néga
tives sur l'ensemble de la ;politique commer,ciale 
de· la Communauté, dans le cadre du GATT ou des 
négociations· bilatérales par exemple. · · . • 

2. On pourrait très 'bien concevoir des solutions 
plus conformes aux règles du Traité sans sacrifier 
pour autant les nécessités pratiques. 

Il serait ,par exemple .possible de .prévoir que la 
seule Communauté participe e.n tant que telle. aux 
négociations dont le caractère est ess.enUellement 
·commercial sèlon les modalités prévues ~ ·l'article 
113 (négociations conduites par la Commission 
assistée par le Comité Spécial prévu à cet artic-le 
,et dans le cadre des directives données par le 
Conseil}. C'est ainsi que ·les négociations d'un 
accord par .produit dont le ,principal contenu est la· 
constitution d'un stock régulateur assorti de four
chettes de prix devraient être menées selon cette 
formûf.è. l •. • 

On pourrait au contrai,re envisager une fo11mule 
plus souple pour les discussions et négociations 
dont le caractère n'est pas .principalement com
mercial mais revêt un intérêt pour le Marché 
Commu'n au sens de l'article 116. A cet égard,' la 
formule de représentation bicéphale adoptéè par 
,1a Conférence de Paris a fait ses preuves et pour
rait être utHisée dans la plupart des cas (par exem
.ple poür les négociations de la CNUCED sur le 
Fonds Commun pour ,les matières I premières, sur 
l'endettement ôes pays en voie de développement 
et sur le transfert de ,technologie}. · 
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.;,,Dans ,certains cas enfin où des difficultés d'ordre 
inst(tutionnel rendent plus problématique la ,partl:
cipation,. de la seule Communauté . à des . négocia
tJ.ons (par :1:1x1:1mple dans ,le cadre du FMI ou ·de ·la 
BIRD et dans certaines circonstances à l'ONU) on 
1peut concevoir la négociation .par l,es Etats membres 
.mais _dans le cadre d'une position commune. 

' . 
L'expérience prouve en tout ·èàs que, sauf 1pres

sion extérieure déterminante (comme ce ·fut le •cas 

marc~andçige de la dernière · ·nuit né seml:>le ,pas . 
pr~t .à s'effacer m~lgré les résultats contestables 

. de ·telles :méthodes de -travail, et ·1a dynamique 
propre des conférences de négociation dans ce 
domaJne reste incontrôlable. 

:La situation économique mondiale, ·la ,montée du 
protectionnisme, ,l'inqt.iiétudè causée · ipàr ·le chô
mage· et !'.inflation, les pressions électorales dans 
le climat actuel ,des démocraties occidentales et ,le 
désintérêt, voire ·!':hostilité qui en découle, d'une 

' opinion publique qui a d'autres soucis en tête, ne 
favorisent évidemment pas une politique d'ensemble 
èn la · matière impliquant . la prise de décisions 
cohérentes. D'un autrè côté, .J'attitude des pays en 
voie: de· développèmènt, l'écart croissant entre .les 
·pays én voie de développement les plus riches et 
les autres, leurs difficultés à · se mettre d'accord 
et à définir des priorités dans ·leurs revendications, 
ne facilitent pas ·les choseE!, 

· dans ·1es tous derniers jours. dé la lV8 CNUCED · à 
Nairobi), ,la Communauté a,beaucoup moins de mal 
à adQpt~r.·une position si elle ·y est contrainte :par 
une -décision · for.melle que dans les · cas où des 
for.mules vagues sont appliquéës (coordination selon 
la procédure habituelle, etc.). A cet égard, ·l'.exem;. 
1ple de la. CCEI est flagrant. r:nalgré les importantes 
diyerg'.ences intern~s · (par exemple entre ·les .Pays
Bas et· l'Allemagne dans le domaine ,des matières 
.premières · ,ou du transfert des : .r,essources), · ·la 
Communauté "a :toujours pu adopter à temps· des 
:positions qui ·ont dans l'ensemble permis de railler 2. Et poürtant les relations Nord-Sud ne relèvent 
1l'ensemble des ipays industrialisés; ·les deux cas ,pas de ·1a philanthropie des pays industrialisés ni 
du .. Fonds . Commun . et du. Programme d'Actlon de la libération de leurs complexes d'anciens colo/!. 
Spécialè .q11i. ont constitué deux .dès résultats prin- nisateurs. . 
cipaux de Paris ·en sont la preuve. Elle a dO ·le faire Les conceipts tant rabâchés de co-responsahMité,· 
parce que ses Etats ,membres étalent .en .. quelque d'interdépendance et de ,solidarité ne ·résident pa's 
sortè condamnés à s'entendre sous ,pelnè de voir la seulement. dans la ;complémentarité des économi4s 
Communal!té .rester muette et donc ·· rie · pouvÔir et de la 1production ; mais plus largement et dans 
jouer aucun rôle.· En sens inverse, 'l'.éxemple de •la une perspective plus. globale, même l'aide plus ôu 
-récente Conférence de négociation sur 1le Fonds moins « à fonds perdus ,. est dans l'intérêt des 
Commun où, faute de décision précise' du Conseil, .pays industrialisés car elle leur reviendra soLs 
·lès Etats membres se sont trouvés dispersés: entre forme de ·commandes et de marchés. Elle est do'nc 
,1es positions extrêmes est cria:rir: on · en 'connaît . une co!l'posante·, importante d'une • économie {en 
·les. r~sulta~s.. .. ,~ :: ... e~pansion. Un autr.e élément, la stabilisation des 
·~ On ne peuf donc continuer indéfiniment à adopter ·prix et des marchés des matières :premières, 'b~te 
la tàètique de l'aütruche èt il est clairement démon- noire des défenseurs acharnés de l'économie Hbé
tré :que ·1a·stratégie de l'uniQn dans ,le désespoir ·raie et surtout. des entreprises ipour 1lesque11eJ la 
ri'èsf pàs pâyante - dans ,les circonstances actuelles spéculation sur les ;prix de ces ,produits conditidnne 
sürtouf.où les pays industrialisés portent une grande •leur compétitivité, est de l'.intérêfdes pays conshm-• . r,esponsabillté ,poûr prendre à temps ·les initiatives mateurs ; conçue sans excès (2), elle '.favorise la . 
nécessaires pour trouver-des solutions acceptables stabilité de la ,production et de.s approvisionnem1ents 
,par tous les intéressés. ' ; • et . la promotion des. investissements. 'En outr~. la 

' ' .. 
B. - LES POSSIBILITES D'ACTION DE LA COMMU
NAUTE ·: . ,,.· "11· ..... 

. . . . .... ~ , 
1.::La, stratégie des pays industrialisés et notam-

. ment ,de la Com·mùnauté et de ,ses· Etats'imembres 
depuis· ·la· Conférence de Paris', · est on l'a vu pour 
·le moins . flo'ttante .. · . . · . : . · · 
' ,.- ... ' . . ·: ·. . 
. Entre ·les « traumatis.és » de l'e~périence -de la 

COEI et les· « Tiers"'Mondistes. · ,. pas.sion,nés, • la 
·balance oscille sans qu'exist,e l'amorce d'une véri-
1able stratégie. Les pays.industrialisés rest~nt fidèles 
à leur attitude de .coup, par coup et de; conc:e~E!ions 
du dernier moment . Le ' snobisme· de 1l'ultime 

6. 

,participation accrue des pays en voie de déveldppe
ment aux décisions .dans ·le domaine financièr et 
monétaire, .. hantise . des e~perts . financiers,f est 
cependant une condition sine qua non cfe ,leurfprise · 
de conscience de la co-r,esponsabilité de tous pour 

~e ··:fonctionnement. ~-~ ·l'éco~om'.e · mon~i~le., · 

· 3;· Ceci. ne veut ,pas dire que la Communauté, 
d,a·ns sa situation, économique actu~lle, puisie ,pro
poser du jour au •lendemain une politique d'ensemble 
de·· restructuration. d~ 'l'éè?nomie m'.op~iale., ... 

,· · (2) Ce qui pose évidemment le ,problème de ,l'indexa- · 
tlon; mals n'exclut pas pour a1.1tant des -révisions périe-, 
dlques de, prix tenant compte des dlfférel'\t.s faèteurs. , 

·, 

. ' 
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. f14ais elle ne préservera ses. intérêts ,propres . et 
·Son influence que·s1 elle est à même de développer 
à brève échéance sa conception du nouvel ordre 
~conomique mondial. . 

Les limites qui lui son·t imposées.par les' fàête_urs 
économiques et politiques évoqués ci-dessus impli~ 
quent des ,choix : · on la voit mal faire des propo

.. sitions et des conêessions tous azimuts au moment 
où son économie chancelle. 

4. On peut être tenté à cet égar.d de définir une 
,conception d'ensemble basée sur . .Ja . s.électivité : 
choisir les secteurs·, les actions qui correspondent 
à nos demandes et ,priorités internes. Cette idée est 
liée ,à celles de complémentarité; d'aide liée, de 
pontrôle dé- ;)'utilisation des fonds; c'ést ~dire aux 
.pays en voie de .développement : nous voulo.ns 
bien vous. aider et investir i dans la ,production 
d'arachides mais pas .dans celle de produits ·1extiles. 
E·lle semble évidemment à premièr.e vue logique. et 
réaliste mais · outre son relent néocolonialiste' et 
peu conformé à de's relations basées sur ·l'indé
pendance, la dignité et le respect mutuels et le ,peu 
de chances d'arriver à un éonsensus général sur une 
telle position, ,u n'est pas sar qu'elle soit rElntable 
·à long ter-me car elle peut ,entraîner unEl ,spéci?li
sation . excessive ,des ,productions et activités de 
chacun qui résiste difficilement dans un monde 
écon~mique de plus: en ph,.rs · compl,exe. 

5. Mieux· vaut probablement rester plus· ,modest~ 
et pragmatique et concentrer notre action sur : 

- il'identlfication des .priorités (ce qui ne veut 
pas dire fo~cément ~électivité) tenant compte 
des revendications :et' ·1ntérêts~'de tous: ·les 
groupes de pays ·concernés. Toutes les caté
gories de pays ·. devraient être considérées 

· dans ·ce contexte. , ' · · · · · 
, Ainsi, ·au stade· actuel, les problèmes ·des 
matières ,premièrés, de la, rationalisation, du 
;commerice mondial et'du transfert des ressour
. .ces appàraissent ùrgents et d'intérêt ,commun ; 

- ,la définition d'étapesit: · fétaolissement du 
Noùvel Ordre Economique lntërnatlona:I et un 
,processus à éché~nce et progressif. ' · 

.Ces étapes devraient être ·envisagées à •la 
fois au plâ11 horizontal et dans· ·Je cadre des 
différents sect.eurs ; ..,. 

' . 

j • 
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- la coopération :'régionale· devrait~êtrê' întèns1.: 
. fiée : ·elle permet ,plus: aisément Ja réalisation 

d'actions concrètes.· 'Eri ce qi.ii concerne ,la 
Communauté, la. préparation de Lomé Il 

· ' ,c9nstitue u.n des cadres ,principaux, :le 'd1à10.,. 
.. gue ·Euro-Arabe, .pourrait ·aussi ·s'il. se concré-. 

tise quelque ,peu ouvrir des perpectives non 
·négligeables ; / 1; 1 · .:"': 

- une information ,plus systématique et'gén~rale." 
L'impression · déprimante d'un monde clos 
de~~ipl,om~tes et d'e~perts 1parlant ~.n lan,gage 
qu eux· seuls peuvent. comprendre , et discu
tant dans :l'abstrait' su'r ,l'averilr de hum'anlté 
est ici un phénomène particulièrement 
marquant. Or la sensibilisation d.e •l'opinion 
.publique est indispensable : elle doit se sentir 
concernée. Les -caisses de résonance habi
tuelles devraient donc êtr.e utilisées ,beau
coup plus largement (,presse écrite et ,parlée, 
associations, syndicats, et aussi édücatiôn 
nationale). 1 

6. !Ceci veut dire que l'on .cesse d'adopter une 
attitude défensive, de se lalsser â.rraclîer au dernier· · 
moment et au petit bonheur des .• èoncessiÔns. à' 
,contre-,cœur assorties de réserves (mentales et 
autres). . . . , . 

,, .:(.,;: · .. ,.· ~.' 11· ~ .. ~ 

La Communauté .peut ,certainement jouer un· rôl,e . 
.particulier à ·cet égard, face ,àT_ se.$.:partèrîaires 
américains et japonais, réticents et aux: pays en 
voie de développement . fondâmentalement divisés 
et dès lors fig~s sur des positions doctrin8:les. · 

Pour cela H faut qu'elle sa,che se présenter unie 
et capable de ,prendr.e des· Initiatives - réalistes 
et modestes .peut-être - mais per,mettant de faire 
des pas dans ·le sens d'un ordre économique .plus 
juste et plus équitabe. · 

Il ne s'agit pas d'un vœu pieux et Utopique; 
c'est une nécessité si l'on veut ·non seulement 
répondre aux . impératifs de dignité et de justice 
mais aussi et plus cyniquement préserver nos Inté
rêts ·actuels et futurs : l'enlisement du dialogue 
Nord-Sud entraînerait pour la Communauté en tout 
premier •lieu - vu sa situation économique et 1poli
tique - des répercussions déterminantes. On ne 
,peut se payer le ·luxe d'avoir joué une fois encore 
à l'apprenti sorcier. · 

, . 



' ... 

/ . UNE ·LETTRE· --
, 

DE M. GALLAGHAN 
SUR 
LA COMMUNAUTÉ. 

par 

Alain DUBOIS 

avec la collaboration de 
Anne-Dauphine 
du· CHATELLE-RESIC. 

. . , 

Quelques jours avant le Congrès Travailliste de 
Brighton, au début du mois d'octobre dernier, le . 
Premier ministre britannique, M. Callaghan, a pu· 
blié une lettre relative à la Communauté Euro~ 
péenne et à son avenir. Les déclarations qu'elle 
contient sont d'autant plus importantes qu'elles 
représentent l'opinion officielle · du Gouvernement 
britannique qui occupà du 1er janvier au 1er juillet 
1977 la présidence à la fois du Conseil de Mi· 
nistres et de la Commission des Communautés 

· Européennes. 

Cétte · lettre est intéressante car elle se fait 
l'écho des vœux de la Grande-Bretagne de rené
gôcier son appartenance au Marché Commun 
- et ceci pour la seconde fois. En effet, M. Galla· 
ghan propose aux autres Etats membres d'orien
ter. délibérément la Communauté Européenne vers 
la seule coopération. Comment doit-on compren
dre une telle attitude ? Faut-il l'attribuer à l'hor· 
reur'· que possèdent les Anglais, tout comme le 
Général de Gaulle, de l'état de fédération qui 
annihile les ~tàts et les dépouillent' de ce qu'ils 
ont de plus précieux : la .souveraineté nationale ? 
Ou doit-on donner à ces déclarations un sens plus 
profond basé sur une expérience de six mois de 
présidence aux Communautés Européennes où les 
Anglais auraient constaté l'impossibilité absolue d, 
construire une Europe des Etats et des Peuples 
ayant pour but final la fédération ? C'est la réponse' 
que nous essayerons de donner . en analysant led 
~ifféreilts points importants de cette. lettre. , 1 

Les grands thèmes· / 

f 
Au début de la lettre, M. Callaghan expose les 

grands thèmes de son plan de réforme de ia 
. . 1 

Communauté Européenne. Selon lui, l'Europe est 
en pleinè crisé économique et ne doit donc p~s . . 
risquer de prendre des objectifs à long terme. Le 

• · Premier . Ministre 'britannique met donc en gar~e . 1 
ses. partenaires européens contre le danger ëe 
considérer cette crise comme le signe d'un pf.o· 
fond malaise et la fin d'un certain type de cr~is
sance économique. On sait bien que dans ce cas, 
les pays en crise sont tentés de s'unir. Si tdlle 
donc était l'opinion . des autres 'Etats membres, fils 
auraient alors tort d'établir des objectifs à long 

' terme. Pour M. Callaghan, cet état de crise n:est 
que passager et ne remet pas en question le type 
d'expansion économique du monde occidental} 

Dans cette optique, la relance politique orien
tant la Communauté Européenne vers un état; de 
fédération, désirée par les chefs d'Etats des ~euf 
au sommet de Paris de 1974, n'est que la manifes
tation d'un climat d'angoisse collectif mais pa'ssa-



. ger. ce·ux-ci rejetteraient donc sans aucun doute 
· ce but final dès la fin de la crise. 

Parallèlement, M. Callaghan met l'accent sur 
l'insatisfaction ressentie en Grande-Bretagne fàce 
à certaines dispositions prises par la Communauté 
qui ne lui sont pas favorables, ou qui ne vont pas 
dal')s le sens de sa conception du développement 
de la Grande-Bretagne et de l'Europe. 

Après avoir brossé cette. toile de fond, M. Calla
ghan se défend d'envisager un éventuel retrait de 
la Grande-Bretagne de la Communauté Européenne 
qui, dit-il « causerait un profond changement non 
seulement dans nos· relations avec le ·reste de 
l'Europe mais aussi et plus particulièrement dans 
nos relations avec les U.S.A. ». A ce ,propos, il est 
intéressant de noter que le Premier ministre britan
nique ne prévoit aucun effet néfaste direct sur 
l'économie de SOI} pays si une telle démarche était 

' effectuée. 

Se déclarant partisan de la présènce de là 
Grande-Bretagne au sein de la Communauté Euro
péenne, M. Callaghan définit les éléments essen
tiels d'une politique distinctive qui tiendrait compte 
des conceptions et des intérêts légitimes des An
glais et qui renforcerait l'unité et la démocratie en 
Europe. Et le Premier ministre britannique s'ex
plique : la Constitution écrite de la Communauté· 
Européenne - le Traité de Rome - doit absolu
ment évoluer. L'Angleterre donc, en . tant que 
membre de cette Communauté, doit y travailler et 
:propose -la réforme de ses politiques du fonction
nement de ses institutions. M. Callaghan; · · en 
envoyant cette lettre aux gouvernements des autres 
pays membres, veut les convaincre qu'ûn tel plan 
est nécessaire pour l'avenir de l'Europe. Les pays; 
bien sOr, garderaient leurs propres conceptions et 
pourraient défendre leurs intérêts nationaux. Et le 
leader Travailliste précise sa pensée : « nous de
vons travailler à établir des politiques communau
taires de telle façon qu'elles servent les intérêts 
<fe tous ·les membres de la Communauté Euro
péenne tout en étant complémentaires des poli
tiques de régénération de_ l'industrie britannique 
et de son économie ». Dans cette optique, M. 
Callaghan propose un programme de réforme qui 
peut se résumer en trois propositions distinctes : 
« retour à la primauté de l'intérêt national sur l'in
térêt communautaire, réforme de la politique agri
cole commune, élargissement de. la Communauté 
Européenne ». Personne ne peut mettre en doute 

· ,·actuelle· stagnation de la· construction européènne 
et 'qu'il convient d'essayer de la sortir. de cette 
impasse. Le plan de M. Callaghan est donc une 
bonne initiative, bien que sa m~otivation profonde 
avouée soit le retour à la préservation de l'intérêt 
national dans toutes les politiques communautaires. 

· Mais il serait bien pr~somptueux de condamner a 

REVUE OU 
MARCHE 
COMMUN 

priori son plan, avant d'avoir analysé et recherché 
sa valeur pratique, au seul motif qu'il constitue un · 
retour à la seule coopération économiqué. C'est 
peut-être là, en fin de ·compte, la seule maniera de 
sauver l'entité européenne du gouffre dans lequèl 
elle s'enfonce irrémédiablement. 

La thérapeutique anglaise 

Maintien de 1'autorité des gouvernements 'et des 
Parlements nationaux 

Le premier o!Jjectif de ce plan de réformé est 
« de définir les éléments essentiels d'une politique 
distinctive qui tiendra compte des conceptions et 
des intérêts légitimes des Anglais, et de faire 
partager ces conceptions aux autres Etats mem
bres». 

Si le Premier Ministre anglais se déclare malgré 
tout partisan de l'élaboration de politiques commu
nautaires, il y introduit deux limitations. D'une ·part, 
ces nouvelles politiques doivent. respecter _ les in
térêts. légitimes de tous les· Etats membres tout 

. en étant complémentaires des politiques natio
nales britanniques. D'autre part, il faut déterminer 
quelle liberté ont les gouvernements pris indivi
duellement pour planifier, à l'intérieur des règles 
communautaires, leur .propre stratégie industriellé 
et r~gionale et'remplir leurs objectifs. · · 

En d'autres termes, il apparaît donc clairement 
~ue le Premier Ministre britannique désire que. la 
/Communauté Européenne s'oriente délibérément 
vers la préservation dé l'intérêt national face à 
l'intérêt communautaire.· 

Certains seront peut-être étonnés mais cette idée 
n'est. pas neuve : èn effet, le chef du parti Travail
liste_ anglais avait, lors de la renégociation ~de 
l'adhésion de son pays au Marché Commun en 
1974,· exprimé ces idées dans des termes à peu 
près semblables : « Le Parlement de Westminster 

· doit conserver les pouvoirs sur !;économie britan
nique qui sont nécessaires à la poursuite d'.une 
politique régionale, industrielle et fiscale efficace ». 

Mais M. Callaghan estime que cette nouvelle 
définition des rapports entre les différents Etats 
membres et la Communauté Européenne aur:a pour 
but « de renforcer l'unité ·et la démocratie en Eu
rope ». Si le. leader Travailliste déclarait, lors de 
la rÈmégpciatiÔn. de 1974, que son pays « abordè
rait les choses initialement de sorte à· rechercher 
les modifications des politiques et des décisions 
communautaires satisfaisant leurs 'désirs», il n'avait 
pas indiqué de quelle manière et sous quelle forme 
pourrait se rétablir la prédominance de l'intérêt na
tional sur· l'intérêt communautaire: La répons·e est 

9 



donnée dans sa lettre où il détermine l'instrument 
de cette réforme et son usage. Celle~ci sera réali
sée par « un contrôle démocratique ç!es décisions 
communa1.,1taires ». Ce contrôle devra s'articuler en 
deux étapes. Dans un . premier temps, il faudra 
définir, à l'intérieur de la législation communau
taire, des catégories dont certaines relè\l'.eront de 
la compétence des Parlements nationaux. Dans un 
second temps, _M. Callaghan serait partisan d'un 
renforcement du contrôle attribué aux Parlements 
nationaux sur le~ catégories d'actes communau
taires introduites dans leur domaine de compé
tence, ce qui revient à redonner aux Etats mem- · 
bres une partie des prérogatives· dont ils s'étaient 
·déssaisis lors de leur adhésion .. 

.Bretagne a toujours soutenu ce principe et qu'elle 
a un intérêt politique Important à encourager le 
développement d'un régime démocratique dans les 
trois pays candidats. La Communauté Européenne 
devrait l'aider dans cette tâche car elle symbolise 
une force politique démocratique. · 

Enfin, le Premier Ministre britannique remarque 
que cet élargissement aurait l'avantage non négli
geable de réduire les dangers d'une communauté 
« sur-centralisée, sur-bureaucratisée, et sur-harmo, 
nisée ». 

' . r . 

les faux remèdes ·/ 
. La r{J~orm~ de la politique agricole commune f 

Devant cette gr~nde malade qu'est la politique Il apparaît clairement que le premier souci de 
agricole commune; la première et la plus impor- M. Callaghan est de maintenir l'autorité des goL
tante des politiques communautaires, et qui, de- vernements et des parlements nationaux, autr~
puis sa création, a soulevé un flot de critiques et · ment dit d'instaurer la prim~uté de l'intérêt nado
suscité une foule de projets de réforme, M. Galla- nal s·ur celui de la Communauté. Une telle attitli~e 
ghan, fier de l'apparente réussite de la politique n'est guère étonnante de la part d'un peuple q

1
ul, 

agricole britannique, propose comme thérapeuti- explicitement- ou non, a toujours rejeté l'objeêtif 
que · un plan st~~cturel en quatre an~, qui aurait fédéraL de la Communauté. • J. . · 
un double but . assure: une réduction_ s_ubstan- Jusqu'~ ç:e, Jour, aucun des autres pays mrm
tielle ~es surplus et maintenir une restnc!1on sur bres n'avait attaqué -le principe de l'acquis· corn
les prix de fa?on ~ permettre une production ren- munautaire si ce n'est, mais de façon· pàrtielld les 
table au b~néf1ce ?es consommate~rs. Pour conser- Cours constitutionnelles· française · et allemdnde 
ver les pnx bas, 11 propose le développement des dans deux décisions récentes (1). · ·J 
importations cor:npétitives de l'étranger et princl-:: · . , ·:· 
paiement des pays en voie de développement, et ~e _:plan· anglais tend, dune _part, ~ reJet~r la 
des producteurs dont les prix sont modérés. ' ~~f1~1t1on _des actes ~ommunauta1res c~n~enus ~clans 

En qe qui concerne la production agricole an- 1 art1~le 189 du _Traité de Rome q.ui. accordE; à 
glfiiSe, le Premier Ministre; estime. qu'elle devrait ce~aines catégories de mesures définies. parJ I au
être développée de façon sélective. Une action tonté co~munaut_alre une portée supéneun1 a_ux 
sur les prix devrait être soudée à un programme de actes pris au niveau des gouvernements nat10-
mesures coordonnées p~ur . enray?r le problème naux. . . . · ·. f , 
des surplus de production, améliorer le niveau Cette propos1t1on va également à l'encontre de 
général dè qualité des produits et faciliter la recon- l'interprétation du Traité C.E.E. donnéè par 1d Cour 
version des producteurs qui ne pourraient atteindre de Justice européenne qui élabora les prihcipes 
· ces objectifs. · · jurisprudentiels de la primauté et de l'appliJabilité 
· Pour soutenir le revenu des producteurs s';d1p~ directe des normes· communautaires orlgineÎles ou 
tanf aux techniquess modernes de 'qualité et dè dérivées. · / · 

· rentabilité, une certaine contribution devra être· L'attitude anglaise paraît d'autant plus mal fon-
versée soiJ par la Communaut$ soit par les consom- · dée que, dans un arrêt récent de la Cour cie Jus
mateurs au gouvernement qui a effectué les opé- tice Européenne (2), la Grande-Bretagne :a !déclaré 
rations de soutien. · · que certaines dispositions communautaires de 

'ce plan propose enfin' q~e les gouvernements'.na.:. droit dérivé « sont · directement applicables et 
tlonaux ou la, Communauté prennent des mesures confèrent aux ressortissants des Etats rtlembres 
spéciales pour sauvegarder certaines formes d:agri- des droits que les tribunaux ·nationaux/doivent 
culture à, vocation particulière : sociale oU régio- sauvegarder ». · 

nale (agriculture de montagne). Le premier rèproche que l'on serait .tenté de 

L'{Jlargissement de la Communaut{J Europ{Jenne 
t 

· En ce qui concerne l'élargissement de la Com
munauté, M. Callaghan déclare que la Grande-

· 10 

faire à M. Callaghan est que les mesJres qu'il 
' l • , 

(1) c.c. Allemande, 1974 et c.c. Français, 30 décembre 1976. 
(2) Arrêt du 27 octol>re 1977, eff. 'J0.7]. 
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préconise pour préserver l'intérêt national dans 
les politiques communautaires sont inutiles puis
que deux mécanismes,· l'un communautaire, l'autre 
britannique, existent déjà et remplissent la même 
fonction. En effet, le vote à l'unanimité au sein du 
Conseil des ministres des Communautés empêche 
un Etat .d'accepter I ce. qui ne lui convient pas et 
lui , permet de préserver ses intérêts essentiels. 
Ensuite, le Parlement anglais, avant, chaque déci
sion importante prise à Bruxelles, délègue sa 
compétence au ministre concerné et lui• fixe les 
limites des concessions qu'il sera amené à faire 
lors de la discussion au sein du Conseil des, Corn-

. munautés .. 
. : . 

Le second 'reproche que l'on peut faire à ce plan 
est qu'il provoquerait. un alourdissement du pro
cessus de décision • communautaire. En effet, M.· 
Callaghan ne parle pas de supprimer ces deux 
mécanismes ; le procédé proposé viendrait donc 
s'ajouter à ceux déjà existants, ce qui réduirait 
encore le nombre des décisions prises au Conseil 
et allongerait considérabiement le délai entre· le 
dépôt d'une proposition de la· Commission et la 
mise en· application de la norme communautaire 
correspondante. .. 

Mais, il y a plus grave :encore : comment, tout 
en préservant · l'intérêt national, · peut-on . réaliser 
des politiques communes coordonnées qui aient 
pour objectif une plus grande unité des pays·. d'Eu- . 
rope ? Peut-on les concevoir si les pays n'acceptent 
pas un minimum de concessions·? L'essence 
même d'une politique . commune réside dans une 

. limitation des motivations nationales pour une· fu
sion d'intérêts· cômmuns. 

M. Callaghan do,nne 'd'ailleur~ dans son plan de 
réforme· un exemple de ·politique commune « nou
velle mànière » pour l'énergie, domaine qui inté
resse tout particuliè~ment la Grande:Bretagne. La 
Communauté Européenne devrait l'aider à mieux 
utiliser ses ressources naturelles, plus précisément 
en planifiant l'avenir · de· son industrie charbon-

. nière et en collaborant sur les projets de recherches 
les plus importants. M. Callaghan conclut en ces 
termes : .. nous devons soutenir vigoureusement 
les intérêts énergétiques de la Grande-Bretagne à 
la Communauté». 

Il est intéressant maintenant d'étudier le · rôle 
qu'a· joué l'Angleterre dans !'élaboration de cette 
politique pendant les six mois où elle détenait la 
présidence du Conseil des ministres. Durant cette 
période, la Commission ' avait mis en place, en 
matière d'économie d'énergie, un mécanisme à 
déclencher en cas de crise et qui prévoyait le 
vote majoritaire au sein du Conseil des ministres 
en cas d'économies supérieures à 10 0/o. La Grande
Bretagne refusa d'acceptér cette mesure. 

.,, 

'· 

· REVUEOUF 
MARCHc 
COMMUN 

Il en fut de m~me pour une' clause de standstill 
en matière de construction de nouvelles unités de 
raffinage. Son opposition était fondée sur la crainte 
que soit compromis par des mesures communau
taires le développement de ses industries p_étro
chimiques (3). Si l'Angleterre eut alors un compor
tement plus positif, c'est qu'il était dans son 
intérêt que la Communauté Européenne prenne des 
mesures pour la houille qui l'avantagent, et assure 
des subventions aux centrales thermiques utilisant 
du charbon communautaire. Or, la Grande-Bre
tagne dispose des gisements de charbon les plus 
riches de· 1a Communauté mais ses prix sont à 1à 
limite de la compétitivité. Peut-on cependant vrai
ment parler d'attitude communautaire dans ce cas 
précis? 

Enfin, une objection pratique : la demande de 
M. Callaghan, , si elle était adoptée, apporterait 
aux parlementaires nationaux un surcroît de tra
vail dont ils auraient grand mal à s'acquitter, et 
chacun peut imagh1er ce que serait une politique 
commune qui nécessiterait l'approbation de tous 
les Parlements des Etats membres avant · de trou
ver une application alourdie par des additifs et 
dérogations que chaque pays aurait cru bon d'ajou
ter pour préserver un quelconque intérêt natlo
nal. Pourrait-on encore parler d'uniformité · d'ap
plication des normes communautaires ? 

Quant aux mesures préconisées par M. Calla
ghan pour sortir la politique agricole commune de 
l'impasse, elles se révèlent très floues. Ce sont . 
celles que les Travaillistes ont proposées lors de la 
renégociation de l'adhésion .de leur pays en 1970 
puis en 1974'. Elles .n'ont subi aucune modification 
depuis,· ce qui est étonnant. car les Anglais ont 
maintenant une expérience des mécanismes com
munautaires. De · plus, les propos du leader Tra
vailliste ont' quelque peu déformé les faits.· En 
effet, en parlant d'ouvrir les frontières aux impor
tations étrangères compétitives, il a omis de men
tionner que la Communauté est un havre de· prix 
modérés et que les prix mondiaux des principales 
denrées alimentaires ou ménagères ont triplé 
depuis 1972. 

Et puis, l'Angleterre profite plus des biènfaits de 
ra politique agricole commune qu'elle n'en sup
porte l'effort financier. Sa contribution à cette 
politique est considérablement réduite par le jeu 
d'un mauvais P.N.B. et d'une inflation galopante. 
Malgré cela, elle bénéficie, dans le cadre du 
F.E.O.G.A. d'une aide importante pour la préserva
tion et le développement de l',agriculti.lre de monta
gne. Elle dispose en plus de quotas d'importations 

· à prix préférentiels représentant 80 0/o des ~ppro-

(3) Voir article : « Politique énergétique communautaire " de 
Marion Bywatter. Revue du Marché commun, aoOt-sep.tembre 1977. 
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visionnements en produits laitiers en provenance 
des pays du Commonwealth. 

Si tous conviennent qu'il est nécessaire de mo
difier certaines bases de la P.A.C., il n'apparaît 
pas qu~ le plan de M. Callaghan puisse contenir 
les éléments « miracles » permettant de lui donner 
un nouveau dépa~. · . . 
· Sous la généreuse idée de protection des jeunes 

démocraties candidates à une adhésion à la C.E.E. 
se cache .un calcul très peu communautaire : en 
effet, l'entrée à la. C.E.E. de trois pays « à pro
blèmes » freinera la progression de celle-ci vers 
la supranationalité et la contraindra, par suite des 
difficultés engendrées par la libre circulation de 
produits agricoles abondants et bon marché ainsi 
que de certains produits industriels, à redéfinir son 
but. Les autres pays mémbres seraien,t poussés 
à utiliser la clause de sauvegarde dans le but de 
protéger leur agriculture et leur industrie. Cette 
situ_ation conflictuelle mènerait soit à une désinté
gration complète de la Communauté, soit à la 
limitation de celle-ci · à une simple zone de libre
échange, soit enfin à l'instauration d'une Euro~e 
à deux vitesses. Dans les trois cas, l'orientation 
supranationale inscrite au Traité de Rome devrait 
être abandonnée. · 

Ce que veulent les Anglais · 
/ 

... 
que lui offre la. Communauté afin d'assurer le re
dressement . de l'économie britannique tout en 
jouant le moins possible la règle communautaire. 
L'Angleterre se montre donc toujours partisane 
d'une A.E.L.E. mais elle n'en perçoit pas les 
écueils. En effet, l'orientation de la Communauté 
vers ce type d'organisation priverait celle-ci de 
son rôle de coordinat~ur et de financier. Ainsi, la 
politique du bon Samaritain dont a bénéficié lar
gement la Grande-Bretagne n'aurait plus sa raison 
d'être puisque chaque .Etat membre retrouverait, 
en même temps que son pouvoir de décision, la 
direction de son· économie. 

L'Europe communautaire a deux réponses à for
muler. Si elle accède à la demande britannique 
- et le fait d'avoir accepté que la Grande-Bre
tagne renégocie son adhésion en 1974, . sur lesl 
mêmes bases qu'actuellement, la place dans unej 
fâcheuse position où elle serait peut-être contrainl 
te à prêter une oreille bienveillante aux désir, 
britanniques à moins de se contredire - elle aban; 
donne son objectiif fédéraliste, ou bien elle adopte 
le principe d'une Europe à deux· vitesses, sourcd 
inévitable de conflits en raison de l_a définitio~ 
même d'Etats forts et d'Etats faibles. f 

S1 l'Europe veut préserver l'acquis communau
taire, elle entrera en conflit avec la Grande-BrJ
tagne. La solùtion serait donc un retrait. pur dt 
simple de celle-ci de la C.E.E. comme le souhai
taient d'ailleurs 80 députés Travaillistes au · mois 
d'octobre 1977 ; à moins que la Commission uti
lise la procédure de l'article 169 du Traité et qJe 

Au terme de cette analyse, nous pouvons, sans !la Cour de Justice condamne ·la Grande-Br~
beaucoup de risques 'd'erreurs, dégager les mati- tagne pour son comportement anti-communautaite. 
vations profondes de M. Callaghan et de la Grande- Il est à noter cependant que le Traité ne prévôit 
Bretagne. Hélas, elles. n'ont rien de communau- pas de dispositions pour l'exclusion d'un Etat 
taire ; loin s'en faut ! Que l'on s'attache à la redé- membre. f 
finition des actes communautaires permettant aux Une solution intermédiaire pourrait être envisa
Etats membres de retrouver leurs pouvoirs perdus, gée : elle consisterait à faire de la Grande-Bfe
ou à la réforme de la politique agricole commune tagne une sorte de pays « super-associé "• sourhis 
principalement orientée vers le seul soutien de à un régime hybride, à mi-chemin entre une simple 
l'agriculture anglaise, ou enfin à l'élargissement association et l'intégration. { 
de là C.E.E. envisagée comme le moyen de rom-
pre l'unité, aujourd'hui économique, demain peut- Personne pour l'instant ne peut présager des 
être politique, jamais l'intérêt communautaire ne, effets de la proposition britannique, mais un cert'ain 

1 nombre d'Européens sont inquiets car ils sont cdns-supp ée l'intérêt _britannique. J 
• 1 . cients que l'Europe communautaire piétine, as~ 

La démarche de M. Callaghan est simple : se saillie par une inflation galopante, un chômage 
trouver face à la Communauté en qualité d'éter- import~nt, une relance' économique problématique, 
nel demandeur. Il envisage les relations Grande-~ et que sa survie nécessite une nouvelle orientation 
Bretagn·e/C.E.E. d'une façon unilatérale par l'uti-' et un plan de réforme : l'Angleterre offre l'u~ et 
lisàtion des capacités économiques et financières'. l'autre ... 
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l'économique .et 1e·socbl 
dans. le marché comrrun 

LE· BUDGET 1978. 
BILAN. ., 

D'UNE · PROCÉDURE, 
INNOVATIONS 

' . 

JURIDIQUES, .. 
. . 

PERSPECTIVES 
POUR.~UNE· 
NOUVELLE ·ANNEE 

-par 

Daniel· STRASS ER 
Dirf!cteur général des budgets 
de la Commission des Communautés européennes · . . 

Le budget pour l'exercice 1978 a été définitiv~ 
ment arrêté le 21 décembre 1977. Pour la quatrième 
fois, la nouvelle procédure budgétaire, instituée par 
le traité de Luxembourg du 21 avril 1970, a été ap
pliquée (1) (2) (3). Mais cette année, elle a encore 
été compliquéé et a abouti, ce qui n'était pas le 
cas l'année dernière, à un budget en net dévelop
pement. Par ailleurs, le budget adopté se singula
rise par une série d'innovations juridiques. 

Nous retiendrons ces trois thèmes pour organiser. 
l,es développements de cet article. 

· · Déroulement de l'établissement 
du ~udget 

Comme l'année derni~re (3), les problèmes bud
gétaires pour l'exercice suivant ont été examinés 
avant même que ne. commence la ~ procédure bud
gétaire» proprement dite. En effet, une réunion 
conjointe des ininistrés des Affaires étrangères et 
des ministres des · Finances s'est tenue le 5 avril 
1977 à Luxembourg, afin de « procéder à une ap
préciation globale des problèmes budgétaires de 
la Communauté », sur la base d'une communication 
de la Commission datée du ·17 mars 1977 .. Dans ce 
document, la nouvelle Commission, entrée en fonc-

. tion le 6 janvier 1977, dessinait les perspectives 
qu'elle voulait voir donner aù budget pour 1978, 
en insistant essentiellement sur la nécessité de 
régler les problèmes dits « institutionnels » ef d'ac
croître les crédits de développement régional et de 
politique énergétique. De fait, la réunion ministé
rielle fut courte .et décevante, et ne permit pas de 
donner des orientations précises quant à l'avenir 
budgétaire de la Communauté. Par contre, le Par
lement, saisi de la communication de la Commis
sion cette année au même titre que le Conseil, 
a donné un relief et une ampleur particuliers à ses 
travaux qui ont abouti au vote en séance plénière 
le 10 mai 1977 d'une résolution qui soutenait clai
rement les positions de la Commission. 

(1) Voir du mê~e auteur « La nouvelle procédure budgétaire de! 
Communautés européennes et son appllcatlon à l'établissement du 
budget pour l'exercice 1975" dans la Revue du Marché commun 
(février 1975) (pages 79 à 87). · 

(2) Voir du même auteur « Le budget pour 1976, bilan d'une 
procédure, perspectives pour une nouvelle année,. dans la Revue 
du. Marché commun Uanvler 1976) (pages 10 à 19), 

(3) Voir du même auteur « Le budget pour 19n, bilan d'une pro
cédure, perspectives pour une nouvelle année " dans la Revue 
du Marchi commun (mars 19m (pages 128 à 137). 

13 



J:>ar la suite, la procédure budgétaire ~·est pour
suivie d'une façon qui ne mérite pas de commen
taires particuliers. Le nouveau calendrier - mis 
en application sur proposition de la Commission en 
1976 - a été, appliqué, donnant à l'autorité budgé
taire plus de temps pour. examiner et . adopter le 
budget (4). 

Pourtant, trois faits méritent d'êtré signalés. 

DÉVELOPPEMENT DE LA PROCÉDURE DE 
CONCERTATION 

Dans l'organisation constitutionnelle des Com
munautés européennes, le Conseil et le Parlement 
sont deux institutions complètement indépendantes 
l'une de l'autre, qui exercent leurs éompéte'nces 
de façon autonome et dont les relations ne sont 
déterminées par aucun texte !:lyant valeur_ de traité.· 
De fait, dans le domaine budgétaire, une concer
tation s'est exprimée sous deux formes : une 
concertation proprement budgétaire et une concer
tation que l'on pourrait qualifier de législ_ative. 

La « concertation budgétaire » est fondamenta
lement restée la même que l'anriée précédente (5) .. 
Après les réunions à Bruxelles les 20 juillet, 22 no
vembre, 7 décembre, l'ultime réunion de concerta
tion à Strasbourg, le 13 décembre. 1977, n'a toute-· 
fois eu lieu qu'entre le seul Président du Conseil. 
et la délégation du Parlement, les autres membres 
du Conseil n'y ayant pas participé . .Cette dernière 
étape a donc été très imparfaite,. puisque le Prési .. , 
dent du Conseil ne pouvant engager s~ul le Conseil, . 
la concertation n'a pu être un véritable dialogue, 
mais plutôt un double monologue, le discours de 
la délégation du Parlement étant même à plusieurs 
voix... .. . . 

' . 
. De cette remarque, il ne faudrait cependant pas 

tirer la conclusion que lors des réunions de concer
itation qui précèdent les sessions budgétaires du 
Conseil, s'engage un dialogue approfondi entre les 
deux institutions détentrices du pouvoir budgétaire. · 
Si, en fait, chaque institution exprime clairement 
sa position, il n'y a pas véritable négociation entre 
le Conseil et le Parlement. Pourtant, le budget a été 
arrêté en flxant implicitement un « nouveau taux»· 
pour les dépenses non obligatoires (voir :plus bas)· 
par· codécision en application de l'article 203 § 9 
alinéa· 5/CEE (6). En 1976, l'accord s'était fait par 

(4) Voir foot-note (3) pages 130 et· 131. 

(5) Voir foot-note (3) page 129. Il faut pourtant signaler qu'en 
raison du fait que le Conseil n'ayant pu prendré position définiti
vement sur les· crédits de développement régional et d'aide. all• · 
mentalre lors de sa seconde session. le 22 novembre, Il y· eut 
une réunion de concertation supplémentaire le 7 décembre, avant 
le 3e Conseil « budget•. El'! définitive, Il y eut donc ·quatre'• réu-
nions de. concertation. · 

(6) Le 1er Juin 1977 est entré en application ·1e traité slg~é le · 
22 Julllet 1975 « portant modification de certaines dispositions 

.J 

:14 

le ralliement· du Parlement à la position du Conseil. 
Le Parlement en avait d'.ailleurs gardé le goOt de 
l'amertume. -Cette année, le montant des dépenses 
non obligatoires a été arrêté au niveau fixé par le 
Parlement, plutôt qu'à celui préféré par le Conséil, 
ce dernier n'ayant d'ailleurs accepté le .. chiffre du; 
Parlement q~'à la majorité qualifiée le· 19 déèembrel 

L'aboutissement heureux de la . « concertation 
budgétaire » , tient; en 'partie, au sùccès · de 1~ 
« concertation législative·~. qui s'est déroulée paf 
rallèlement à elle. En effet, la « commission dr. 
concertation » (7), pratiquement pour la première 
fois, a été réunie afin: de. rapprocher. les, pgin.ts ~~ 
vue du Conseil et du Parlement sur la proposition d,e 
règlement faite par -la _Commission pour modifier le 
règlement financier du 25 avril 1973 applicable au 
budget des Communautés européennes (8). Elle Ja 
siégé les 7, 22 novèmbre et 7 > décembre. Ses 2e 
et 3e sessions ont · eu lieu. le jour même de /1a 
concertation budgétaité, mais de façon à la fdis 

- \ ,.. 
distincte et imbriquée avec elle. Elle a abouti à des. 
résultats très positifs et a permis d'obtenir d'as 
accords sur la plupart des points qui faisaie'nt pro
blème. Le succès de cette « concertation législa
tive » a nettement influencé la « concertation bÔd
gétaire », puisque_ le conflit étant évité sur les pbu.:. 
voirs budgétaires du Parlement,· il n'était pas p

1
os

sible q'ù'il 1 se· 'déclènche sur les: montants budhé
taires de l'année suivante. Certains des points d;ac
cord concernant d'ailleurs l'établissement du l:jud
get pour 1978 seront traités dans la deuxième p~rtie 

""'"'"'". '"''"oot ,., Comm""'"' '"""''"" at ,),,H, 
Instituant un Conseil unique ·· et une Commission unique des 
Communautés... Ce traité renforce quelque peu les pÔuvolrs 
budgétaires du Parlement européen (voir du "même auteurJ « The 
Finances of Europe " chez PRAEGER de New York (1977) (page 14) •. 
Les articles 203/CEE, 1n/CEEA et 78/CECA ont été ainsi confplétés. 
Leur paragraphe 8 (règles relatives aux dépenses non obliga
toires) est devenu le paragraphe 9, un nouveau huitième' para-· 
graphe ayant été ajouté, confirmant en droit ce qui était} admis 
en pratique en matière de faculté de rejet du projet de ; budget 
par le Parlement «·pour des motifs Importants"· ' 

(7) « Considérant que !'accroissement des pouvoirs budgétaires 
de l'Assemblée doit être accompagné d'une participation ;èfflcace 
de celle-cl au processus d'élaboration et d'adoption des décisions 
qui engendrent des dépenses ou des recettes lmportantês à la 
charge ou au bénéfice du budget des Communautés européennes "• 
le Conseil, le Parlement et la Commission, par une déélaratlon 
commune . en date du 4 mars 1975, ont Institué une « P.focédure 
de concertation • (J.O. n• C 89/1 du 22 avril 1975). La «[commis
sion de concertation " groupe le Conseil et des représentants 
du Parlement. La Commission participe aux travaux dè façon 
active. Lors des discussions sur les textes qui devalen~ devehlr 
le traité du 22 Juillet 1975, Il avait été convenu que, le; Conseil 
entendant conserver le pouvoir d'arrêter les règlements financiers 
(articles 209/CEE et autres), ceux-cl feraient l'objet de c'ette pro-
cédure de concertation. . f 

(8) Le règlement financier du 25 avril 1973, applicable au budget 
général des Communautés européennes, a été d'appllêatlon du 
1er mal 1973 au 31 décembre 1977 (J.O. n• L 116 du 1er .inal 1973). 

· Il a été modifié par le Conseil le 21 décembre 10nJ (J.O. n• 
L 356 du 31 décembre 1977) sur proposition de la Commission du 
26 mal 1976 (J.O. n• C 171 du 26 Jumet 1976), modifiée lè 11 mars 
19n (J.O. n• C 79 du 31 mars 1977) . 
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de· cet article. Pour le moment,· nous aborderons un la Commission a estimé que le temps était venu (11) 
point qui a été central dan.s le dialogue entre d'en tenir compte. 
Conseil et Parlement, sans pour autant faire partie 
officiellement des travaux de la « commission de Dès le 18 mai 1977, le Président du Conseil fai-
concertation », .à savoir celui. de l'application de sait savoir au Présidentdu Parlement que le Conseil 
l'article 203/CEE. . , . ~- ~. . . .-. . J , • appr~:>Uvait l'i11terprétation de la CommissJon (12). 

'INTERPRÉTATION DES ARTICLES 
203/CEE, 177/CEEA ET 78/CECA 
ET MARGE DE MANŒUVRE DU PARLEMENT 

Invitée, tant par le Parléinent que par le Conseil, 
à la fin de la procédure· budgétaire pour l'établis
sement du budget de l'exercice., 1977, · à faire une 
proposition d'interprétation cles articles 203/CEE et 
autres (9), la Commission a .fait part. de ses « ré
flexions» le 14 mars 1977. Synthétiquement parlé, 
elle a proposé que l'assiette des « dépenses non 
obligatoires », le « taux maximum d'augmentation » 
des « dépenses non obligatoires» et la « marge de 
manœuvre » du Parlement (10), prennent comme 

. base de calcul les crédits d'engagement (lorsqu'il 
y a dissociation des crédits, c'est-à-dire des crédits 
d'engagement · distincts des crédits de paiement), 
·augmentés des crédits non dissociés. Elle a fondé 

, ·sa proposition sur le fait que le crédit d'engage-
,ment - que l'on pourrait également appeler « au
torisation d'engagement » - est « le véritable instru
ment budgétaire qui permet: de lancer une opéra
tion et de contracter l'obligàtion juridique corres
pondante », le ·crédit de paiement qui est dissocié 
permettant d'honorer les échéances des paiements 
au cours des années de l'exécution .. La seule dif
férence entre le « crédit non dissocié » traditionnel 
et le « crédit dissocié » en crédit d'engagement'et 
crédit de paiement, est que le premier. est à enga
ger au cours de l'exercice d'inscription et peut 
faire l'objet de paiements en 2 ans (année . de 
l'exercice et année de report), tandis qùe le second 
entraîne des paiements au delà de la deuxième 

. année. En raison de l'ouverture généralisée des 
· crédits dissociés à la piupart des politiques d'inter
·vention communautaire - en fait, toutès les poli
tiques sauf la garantie des marchés agricoles 

' · (9) Voir foot-note (3) page 137. 

: (10) Fjappelons Ici rapidement que les textes (artlèles 203 § 4/CEE 
et autres) distinguent les dépenses qui découlent obligatoirement 

· des traités et dE;iS actes arrêtés en vertu de ceux-cl (appelées 
« dépenses obligatoires " : D.O.), lesquelles sont arrêtées en 
dernier ressort , psr le Conseil, des dépenses qui n'ont pas · ce 
fondement (appelées « dépenses non obligatoires • : D.N.O.), tes, 
quelles sont ar~êté.es en dernier ressort par le Parlement. Sont 
des D.O. le FEOGA/Garantie, le FE:OGA/Orlentatlon et l'aide· all-

. mentaire. Rappelons également que les articles 203 § 9/CEE et 
autres prévoient que chaque année la Commission « constate " 
le « taux maximum d'augmentation ". dont peuvent bénéficier les 
D.N.O. Ce taux résulte de trois indicateurs : l'évolution du pro-

. duit national brut (P.N.B.) en volume dans la Communauté, la 
variation moyenne des budgets des Etats membres et l'évolution 
du coOt de la vie au cours du dernier exercice. Quant à la 
« marge de manœuvre " du Parlement, elle est égale au moins 
à la somme correspondant à la moitié du « taux maximum d'aug
mentation ... 

Le.· Conseil ·confirmait sa position le 20 juillet dans 
sein « exposé· dés motifs » au projet de budget pour 
l'exe_rcice 1978. Toutefois, le Parlement a pris posi
tion ·contre, le~ 15 juin. et 26 octobre 1977. 

L'interprétation de l'artièle 203/CEE a donc été 
soumise à la première réunion de la « commission 
de concertation » dont nous avons parlé plus haut, 
sans être véritablement inscrite à son ordre du jour, 
puisqu'il ne s'agissait pas à' proprement parler d'une 
disposition à inscrire dans le « règlement financier 
applicable au budget général », mais bien plutôt 
d'une « déclaration commune » à faire par les trois 
institutions concernées. Devant l'impossibilité d'ob
tenir un accord, le 7 novembre 1977, M. Tugendhat, 
commissaire au budget (13), a proposé que les dis
positions de l'article 203/CEE s'appliquent · aussi 
bien aux crédits pour paiement qu'aux crédits pour · 
engagement. Cette proposition de compromis a été 
acceptée par le Conseil et le Parlement ·et la for
mule est devenue d'application au projet de budgèt 
qui était alors en discussion et, par coilséqùent, 
à la « marge· de manœuvre » du Parlement (10). 

A propos de la marge de manœuvre a rebondi la 
querelle de son interprétation (14). Cette marge de 
manœuvre étàit de 129,4 MUCE (15) en crédits pour 
engagements et à 95;3 MUCE en crédits pour paie
ments (16). Le Conseil . affirmait . que puisqu'en 

(11) Ceci a représenté un changement par rapport à ce qui avai_t 
ét6 fait l'année dernière. Au cours de la procédùre pour le· 
budget 1977, il n'avait pas été fait une véritable distinction entre 
crédits d'engagement, crédits de paiement et crédits non disso-
ciés (voir foot-note (3) page 130). · 

(12) il faut être conscient qu'en prenant cette position, le 
Conseil acceptait pratiquement que le Parlement arrête en der
nier ressort les crédits de paiement attachés aux crédits d'en
gagement. La Commission, dans ses « réflexions• du 14 mars 1977, 
tirait la conclusion suivante : « la fixation des. crédits de pale
ment sur les !Ignes dotées de crédits dissociés est faite compte 
tenu notammment des échéanciers Inscrits aux précédents budgets 
à cette fin et des critères objectifs et connus "· 

(13) Le « commissaire au budget " est le membre de la Com
mission des Communautés européennes responsable du budget. 
Sa position vis-à-vis de ses collègues ordonnateurs , de dépenses 
est éminente aussi bien lors de l'étabilssement du budget que 
durant son exécution. ' 

• ..... I"'" 

(14) Voir foot-note (2) page 11 et foot-note (3) •pages 129 et 130. 

(15) MUCE = un million d'unités de compte européennes, une 
unité de compte européenne valant 5,5 francs français. 

(16) L'asslelte 1977 pour les engagements était de 1 902,7 MUCE 
et pour les paiements de 1 401,8 MUCE. La marge de manœuvre 
était de 6,8 D/o de' ces montants. L'expression « crédits pour en
gagements • ne doit pas être confondue avec l'expression « crédits 
d'engagement"· La première est utilisée en matière de calculs 
budgétaires et représen.te la somme des « crédits d'engagement" 
et ~es « crédits non dissociés "• tandis que la seconde est une 
notion Juridique. Le même raisonnement vaut pour les « crédits 
pour paiements" et « crédits de paiement"· Les « crédits non 
dissociés • doivent, en effet, être additionnés tant aux crédits 

' 
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TABLEAU 1. -Application èhlffrée des articles 203 § 9/CEE et autres 
(dépenses .dites non obligatoires, y compris Fonds régional) 1 

Marge de Augmentation par · Nouwa"/ Assiette Taux manœuvre Total rapport à l'assiette Taux 
Budget • (MUCE) constaté du Parlement % de l'exercice % taux 

% % précédent % 

Budget1975 . 14,6 7,3 21,90 
initial. 867,9 + 139,8 + 16,1 -
avec budgets 1 024,9 + 296,8 40,77 
supplémentaires 
en MUC 

· Budget 1976 15,3 7,65 22,95 r 
initial 1418,8 + 393,9 - 38,43 , 

I 
avec budgets 1 478,8 + 453,9 447 supplémentaires 
en MUC 

Budget 1977 17,3 8,65 25,95 I (en MUC) 

initial 1397,0 - 81,8 5,53 

T - avec budgets 1421,9, 56,9 3,85 .-
supplémentaires 
( crédits pour 
paiements) 

(en MUCE) 
avec budgets 
supplémentaires 

. ( crédits pour 
• 1 paiements) · 1 401,8 - 77,0 5,21 

( crédits pour 
engagements) 1 902,7 + 423,9 - -f 28,66 

1 . 

Budget1978 13,6 
(en MUCE) 

6,~ 20,4 

initial: 
- crédits pour 

' paiements 2187,0 + 785,2 56,01 

- crédits pour 
engagements. 2346,5 + 443,8 23,33 

N.B. : Les pourcentages donnés dans les deux dernières colonnes n'ont jamais été arrêtés par l'AutorltJ budgétaire. 
Ils ont été calculés pour ~es besoins de cet articf,e. / 
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deuxième lecture, le 22 novembre, Il avait accepté 
86,5 MUCE d'amendéments du Parlement en crédits 
pour engagements et 171 MUCE d'amendements en 
crédits pour paiements, ces montants devaient être 
imputés sur la marge de manœuvre qui, dès lors, . 
n'était plus que de 42,9 MUCE en crédits pour en
gagements et était épuisée en crédits pour paie
ments. Le Parlement, soutenu_' par la Commission, 
rétorquait que l'article 203/CEE ne pouvait être 
interprété de façon telle que le Conseil, en accep
tant en deuxième lecture des amendements propo
sés par lui en première lecture, puisse épuiser sa 
marge de manœuvre, rendant ainsi sans objet ses 
propres travaux en deuxième lecture, si le Conseil 
était résolu à refuser d'accepter un 5• nouveau taux 
d'augmentation» des dépenses non. obligatoires:-

Pour sortir ·de l'impasse, M. Eyskens, Président du 
Conseil, suivi par le Conseil, a proposé, le 7, puis 
le 13 décembre 1977, que la marge de manœuvre. 
disponible soit portée de 43 MUCE à 70 MUCE en 
crédits pour engagements, et à· 30 MUCE supplé
mentaires en crédits pour paiements (17). Le Par
lement, en seconde lecture, le 15 décembre, n'a 
pas · accepté ce compromis et voté des amende
ments pour 80,9 MUCE en. crédits d'engagement et 
98,9 MUCE en crédits de paiement. Le Conseil, à 
la majorité qualifiée, s'est finalement incliné et ·a 
accepté ces deux montants le 19 décembre sous 
point A (Conseil général, siégeant au niveau des 
ministres des · Affaires étrangères). Explicitement, 
le Parlement a demandé au Conseil « de marquer 
son accord sur le nouveau taux. pour les crédits 
pour engagements et sur celui pour les crédits 
pour paiements ». Le Conseil lui a donné son ac
cord.· Il y a donc eu application côrrecte de l'ar
ticle 203/CEE § 9 et codécislon entre les deux dé
tenteurs du pouvoir budgétaire pour fixer un nou
veau taux, sans que pourtant un pourcentage soit · 
établi. De fait, il est de 22,76 °/o pour les crédits 
pour engagements et de 56,01 °/o pour les crédits 
pour paiements. A ce point de· notre propos, il est 
intéressant de relever l'évolution des chiffres dans 
ce domaine depuis quatre ans, c'est-à-dire depuis 
l'application du nouvel article 203/CEE. Rappelons 
que les chiffres donnés ne concernent que les 
dépenses non obligatoires '(10) et non l'ensemble 
du budget. 

. Cette année, ces résultats ont toutefois été acquis 
à la suite de votes qui se sont déroulés de façon 

d'engagement qu'aux crédits de paiement, car Ils ont la double 
nature de permettre de prendre des engagements et de les 
honorer ensuite. 

(17) Le 6 décembre 1977, la commission des budgets du Parlement 
avait voté pour 140 MUCE d'amendements aux crédits pour. engage
ments, le Fonds régional exclu. Le montant de 70 MUCE repré
sentait donc l'acceptation par le Conseil de la moitié de ces 
amendements, le Parlement ayant la possibilité d'affecter • libre-
ment ce montant. . · · 
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différente de celle des années antérieures. Il s'agit 
du troisième fait que nous voulions signaler dans 
la première partie de cet article. 

SINGULARITÉS DANS LE MÉCANISMË 
DÉCISIONNEL 

Du côté du Parlem·ent, la procédure budgétaire 
a été riche en événements pour ne pas dire en 
surprises. Certes, le Parlement a su, comme les 
années précédentes (18), réunir les majorités exi
gées par l'article 203/CEE pour voter. Certes, les 
groupes politiques ont joué leur rôle, unis ou ad
versaires. Certes, les délais ont été respectés. Mais 
la procédure s'est pourtant déroulée de façon · 
exceptionnelle, en èe sens que la « commission des 
budgets », qui est chargée à titre principal de pré;
parer les travaux du Parlement lui-même, n'a pas 
toujours été suivie par celui-ci, alors · que d'habi
tude, ses propositions sont dans leur quasi totalité 
votées par l'Assemblée plénière (19). En effet, en 
_première lecture déjà, la commission des budgets 
n'avait pas toujours été écoutée par l'Assemblée 
plénière, mais lors de la seconde lecture, elle a 
été tr$s souvent désavouée, Ce phénomène sin
gulier s'explique par unè attitude différente dans 
le conflit opposant le Parlement au Conseil à pro
pros de la marge de manœuvre. Rappelons d'un 
mot que la commission des budgets, le 6 décem
bre 1977, avait voté pour 140 MUCE d'amende
ments aux ·crédits .pour engagementsî le Fonds 
régional exclu, et que le Conseil àvait proposé un 
compromis sur le chiffre de 70 MUCE. · Au sein de 
la commission des budgets, la tendance dure obtint 
une majorité en faveur du maintien du montant de 
140 MUCE, ce qui··signifiait le conflit avec . le 
Conseil. En séance plénière, les propositions 
d'amendements de la commission des budgets ne 
furent soutenues que par le groupe communiste et 
une grande partie du groupe· socialiste, tous les 
autres groupes politiques s'y opposant. Neuf votes 
de ce type eurent lieu (politique énergétique, poli
tique industrielle, politique de coopération au dé
veloppement). L'unanimité, par contre, s'est re
constituée pour voter des · amendements qui tota
lisaient 80,9 MUCE de crédits pour engagements. 
Dans cette recherche d'un chiffre acceptable par 
le Conseil, il faut signaler une curiosité : le vote 
d'un· amendement en réduction d'un MUCE par 
rapport au projet de budget sur une dépense non 

(18) La ma]orlté exigée est essentiellement celle des membres 
du Parlement, c'est-à-dire 100. 

Le 17 novembre 1977, le Parlement, saisi d'une proposition 
d'amendement relatif aux crédits du JET (Joint European Torus), 
dans le pro]et de budget rectificatif 2/77, l'avait voté à !'unanimité, 
mals sans réunir la ma]orité requise (57 voix). 

(19) Voir foot-note (3) page 130 et foot-note (2) page 13. · 
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obligatoire {poste 3240 projets de démonstration . 
dans le domaine des économies d'énergie). Il ne · 
faut pourtant pas chercher à donner une interpré
tation politique à ce fait qui, à notre connaissance, 
est le premier depuis l'instauration, de la nouvelle 
procédure budgétaire, donc depuis le budget pour 
1975. Il s'agit plutôt d'une bavure·. · 

Du côté du Conseil, il faut relever l'immixtion du 
cc Conseil européen » dans le mécanisme décision
nel du budget. En effet, le Conseil ne parvenant 
pas à un accord sur plusieurs points' importants 
relatifs à la réforme du Fonds européen de déve
loppement régional {FEDER), il les porta au niveau 
du Conseil européen qui réunit les chefs d'Etat ·et 
de Gouvernement. Parmi ces points, se . trouvait 
celui de la dotation à octroyer au· Fonds. Le 6 dé:. 
cambre 1977, à Bruxelles, le Conseil européen a 
établi une enveloppe globale de 1 850 MUCE pour 
la période 1978-1980 (soit 580 MUCE en 1978, 620 
MUCE en ~979 et 650 MUCE en 1980). Le 7. décem
bre, ·1e Conseil cc budget "· a inscrit le montant de 

· 580 MUCE en crédits d'engagement et de 460 MUCE 
en crédits de paiement dans le projet de budget. 

' Finalement; et après des heurts verbaux entre les 
partisans de la fermeté et ceux de la modération 
à l'égard du Conseil et un vote de non acceptation 
{18) par 82 voix pour (socialistes, communistes, 
quelques-uns sur tous les bancs), 28 voix contre et 
12 abstentions, d'un amendement rétablissant la 
dotation du FEDER au niveau ·proposé par la 
Commission {soit 750 MUCE en crédits d'engage
ment), le Parlement s'est retrouvé uni dans sa co
lère contre le Conseil européen. Il a d'abord voté 
par 126 ;voix pour, 10 contre {communistes) et au
cune abstention, un amendement augmentant la 
dotation du Fonds de façon symbolique d'un MUCE 
en crédits d'engagement {soit 581 MUCE) .et de 
façon quelque peu irrationnelle de 65 MUCE en 
crédits de paiement {soit 625 MUCE, c'est-à-dire 
le même montant en crédits de paiement que si ·1e 
Fonds avait été doté de 750 MUCE en crédits d'en
gagement). Ensuite, Il a voté une résolution fusti
geant le Conseil (20), tous les groupes politiques 
votant pour, . sauf le groupe communiste. 

Certes, le montant inscrit poùr le FEDER au bud
get 1978 peut paraître assez décevant à certains; 
.fi n;en demeure pas _moins que ce budget comporte 
de nombreux éléments positifs. Avant toutefois de 
pass!3r à l'analyse des grandes masses de celui-ci, 
nous pensons que la logique conseille d'examiner 
en quoi II a trmové par rapport aux exercices pré
cédents. 

(20) Le Parlement : § 23 estime que la fixation p~r le Conseil 
européen des crédits alloués au Fonds régional est uri défi lancé 
aux droits du Parlement dans un secteur de dépenses qui a 
enfin été reconnu par toutes les Institutions comme étant des dé
penses non obllgatolres sur lesquelles le Parlement a donc le 
dernier mot. . · 
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Innovations et modifications 
do droit budgétaire I 

Contrairement à l'an.née passée, le budget lou'r 
l'exercice 1978 comporte des nouveautés considé
rables sur le plan juridique, si con'sidérablès rrfême 
qu'elles peuvent être qualifiées d'historiques~ Ce , 
sont trois questions « institutionnelles ,, -1 ou 
«structurelles», selon l'expression utilisée pâr M. 
Shaw, rapporteur pour le règlement finahcter, 
l'U.C.E. et le budget ·de la Commission pour 1978 -
c'est-à-dire l'introduction d'une nouvelle unité de . 
c?mpte, · le parachèvement de · l'autonomie ·ifinan
crère et la faculté donnée à la « loi . budgétaire » 
d'établir des règles juridiques. · J . 

En outre, quelques mots devront être dits sur trois 
points, moins fondamentaux : les modifications ap
portées à la structure du budget, la renortciation 
au préalable réglementaire à l'ouverture de1crédits 
et le blocage des crédits sur la ligne. · · 

. ' . . ~ " . 

L'INTRODUCTION DE L'UNITÉ DE COMPTÉ 
EUROPÉENNE {U.C.E.) · ··- / 

Depuis fin 1975, la Commission a proposé l'in
troduction de l'U.C.E. à partir de l'exercfoe 1978. 
Elle. a fait formellement cette proposition 1~ 26 mai 
1976 parmi ses propositions. de modificiation du 
règlement financier (8), puis le 6 octobref 1976 par · 
son projet de « règlement portant applibation de 
l'U.C.E. aux actes P.r-is par les Institutions des 
Communautés européennes» ·{J.O. n• é 271 ·du 
17 novembre 1976). · . · ·/ 

.~·u.c.~. se, distingue. de _l'unité _de coTpte .(U.C.) 
ut1l1sée Jusqu alors par trois caractéristiques : 

..:_ L'U'.C.E. est un '«panier» des mohnaies. des 
neuf Etats · membres de là Communauté. Elle est 
définie par· la somme des · montants/ s4ivants. : 
DM. 0,828 + UKL 0,0885 + FF 115 + LIT 109 + 
HFL. 0,286 + BF~ 3,66 +. LFR · o',14 +, DKR 0,217 
~ IRL. 0,<_>0759: L U.C., par contre, est ... l'équivalent 
d un certarn poids d'or fin {0,88867088 .~ramme). . 

- La valeur de l'U.C.E. en une r\ionnaie est 
égale à la somme des contrevaleurs eh cette m'on
nale des montants précédents, tandis que celle· de 
l'U:C. est égale à la contre-valeur en tne monnaie 
du poids d'or, qui vient d'être cité, suiyant la parité 
déclarée au Fonds monétaire international {F.M.I.) 
pour cette monnaie. . . / . 

- La contre-valeur de l'U.C.E. varie quotidien
nement suivant les taux de conversion des neuf 
mon~aies constituant le panier .. La v~l~ur de l'U.C. 
est fixée au même titre que les pa~ités déclarées 
au F.M.I. Si la parité déclarée pour. uAe monnaie est 



• 1 

' '' 

modifiée, la contre-valeur de l'U.C. dans cetté mon
naie l'est également. La dernière déclaration de 
modification de parités date, pour chaque monnaie 
dù 22 septembre 1949 pour· 1es BFR/LFR, 30 mars 
1960 pour la LIT, 7 mars 1961 pour le HFL, 18 no
vembre 1967 pour les ÜKUIRL, 21 novembre .1967 
pour la DKR,·10 aoOt 1969 pour le FF et du 27 oc-
tobre 1969 pour le DM. ' 

' En raison du fait que les modifications des taux 
de change de certaines monnaies n'ont plus été 
effectuées sous. forme de· déclaration de nouvelles 
parités au F.M.I. (franc français, mark allemand), 

, puis de la destruction progressive du système 
monétaire de Bretton Woods caractérisée par le 

· flottement généralisé des monnaies et de la sup
pression de toute référence à l'or dans l'accord 
de Kingston, actuellement proche de sa ratifica
tion, l'U.C. était devenue complètement obsolète 
et créatrice de situations inacceptables pour les 
finances communautaires. Les temps étaient mors 
pour un changement et pourtant ce ne fut pas sans 
peine que la Communauté est parvenue à en déci
der l'introduction. 

La Commission, conséquente avec elle-même, 
avait présenté l'avant-projet de budget en LI.C.E. 
La procédure budgétaire ainsi engagée se poursui
vit sur cette base, malgré la grave incertitude qui 
existait en raison du fait que la Grande-Bretagne 
avait lié son acceptation de · l'introduction de 
l'U.C.E. à compter du 1er janvier. 1978 à une inter
prétation satisfaisante pour elle de l'article 131 du 
Traité d'adhésion. Nous reviendrons plus loin sur 
cette affaire, qui ne trouvera son règlement qu'au 
Conseil européen le 6 décembre 1977. 

Le nouveau règlement financier applicable au 
budget générai a donc été modifié en son article 
10. Par contre, le projet de « Règiem!;)nt portant 
application de l'LI.C.E. aux actes pris pàr les insti
tutions des Communautés européennes » n'a pas 

". ' été adopté. 

Quelles sont les conséquences dE;l cette intro
duction de l'LI.C.E. dans le budget pour l'exercice 
1978 ? Elles sont de trois ordres : 

1 

- Non utilisation de l'U.C.E. pour le libellé des 
droits et obligations des Communautés. - Ainsi que 

' nous l'avons indiqué à · l'instant, la décision d'ap
plication de l'LI.C.E. est- la décision la plus limitée 
qui pouvait être prise ·en la matière· : le budget 
1978 est arrêté en LI.C.E., la comptabilité sera tenue 
en LICE,· le compte de gestion et le bilan financier 
seront établis en LICE. Par contre, les créances de 
la Communauté - c'est-à-dire les ressources pro
'pres attribuées à la Communauté - sont consta
tées ou calculées en monnaies nationales ; de 
même les obligations de la Communauté continuent 
à être établies en monnaies nationales. Pour être 
comptabilisées, elles devront toutefois être conver-

·' 

\ 
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ties en U.C.E. à un taux mensuel '(21); ce qui va 
compliquer les trav~ux administratifs ; · 

- Incertitude quant à l'exécution du budget -
Bien que l'U.C.E. ait, dans son principe, une valeur 
variable dàns le temps, il est inévitable que la pré
vision et toute la procédure de discussion budgé
taire,· qui s'étaie de juin à décembre, soient fondées 
sur un taux de conversion conventionnel. En effet, 
il eOt été aberrant d'adapter constamment, au 
cours de la préparation et de la procédure budgé
taire, les estimations faites. 

La Commission a donc établi ses prévisions sur 
base des taux correspondants à la valeur de· l'U'.C.E. 
à la date du 1er février 1977, c'est-à-dire au mo
ment où a commencé la préparation du budget à 
l'intérieur de l'Institution (voir tableau Il ci-dessous). 

TABLEAU li. - Valeur en monnaies nationales des unités, 
de compte 

,, Variation en % 
Mann.aies 1 UC/FMI = 1 UCE = (valeur de la 

monnaie nationale) 

BFR 50 41,3015 + 21,06 

LFR 50 41,3015 + 21,06 

DM 3,66 2,68845 + 36,14 

HFL 3,62 2,81381 + 28,65 

UKL 0,416667 0,651186 - 36,01 , 

DKR 7,50 6,59738 + 13,68 

FF 5,55419 5,55215 + 0,04 

LIT 625 985,667 - 36,59 

IRL (),416667 0,651186 - 36,01 

· · En conséquence, un décalage de 11 à 23 mqis va 
se créer entre la prévision et l'exécution du budget. 
Certes, de très nombreux crédits inscrits au budget 
sont des ·« crédits de dotation », c'est-à-dire des 
crédits fixés pour des raisons :politiques (Fonds 
régional, Fonds social, crédits des politiques éner
gétiques et industrielle, crédits de la politique de 
coopération au développement, ... ) qui, s'ils sont 
affectés par des variations de valeur de l'LI.C.E., 
pourront néanmoins être exécutés sans grands pro
blèmes. Par contre, il en ira différemment pour les 
crédits qui sont calculés pour .faire face à des 
obligations inéluctables ou quasi inéluctables : 
FEOGA/Garantie, FEOGA/Orientation en partie, 

(21) Au procès-verbal de la décision du Conseil du 21 décem
bre 1977, relatlve à l'U.C.E., Il est indiqué que • pour !'exécution 
du budget, les taux de conversion de l'U.C.E. dans les dlffé· 
rentes monnaies natlonales seront fixés sur la base des taux 
du premier Jour ouvrable de chaque mois •. 
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la Commission devra assurer les compensations 
entre eux,. et non le budget communautaire qui 
sera équilibré (26). En effet, ces ·compensations se 
solderont nécessairement par un manque, en raison 
éiu fait que chaque Etat ?Yant la possibilité de choi
sir la formule qui lui sera la plus favorable pour 
participer à cette solution, les crédits et les débits 
ne seront pas égaux. Il ne faut pourtant pas dra
matiser, en se rappelant qu'il s'agit de sommes 
qui seront, en fin de compte, assez limitées et qui 
ne seront en jeu· que pendant deux exercices (1978 
et 1979). Le Conseil devra d'ailleurs les résoudre. 

En fait, le point le plus marquant dans le domaine 
des ressources propres était que l'exercice 1978 
devait être celui de l'affectation d'une partie des 
recettes de la taxe à la valeur ajoutée (T.V.A.) 
comme « ressource propre » des Communautés, 
celle-ci se substituant aux contributions finanéières 
des Etats calculées sur bàse de la quote-part de 
chaque Etat membre dans le produit national brut 
de la Communauté. Il s'agissait là d'un fait fonda
mental qui parachevait le régime des ressources 
propres des Communautés européennes. Certes, 
le Conseil avait adopté, le 17 mai 1977, la « sixième 
directive» en matière d'« harmonisation des légis
lations des Etats membres relatives aux taxes sur 
le chiffre d'affaires » (système commun de taxe 
sur la valeur ajoutée « assiette uniforme»). Mais, 
pour parfaire cette décision, le Conseil a dO. encore 
approuver avant le 31 décembre 1977, les disposi
tions réglementaires nécessaires pour l'application 
concrète de cette décision. Le budget, arrêté le 
21 décembre 1977, comporte donc un taux •commu
nautaire à appliquer à une assiette de la T.V.A. 
déterminée selon certaines méthodes par les Etats 
membres et oblige les Etats à en verser le produit 
au budget des Communauté~. 

Toutefois, comme au 1er janvier 1978, trois Etats 
au moins n'appliquaient pas la sixième directive 
sur la T.V.A., le nouveau régime n'a pu, en fait, 

(26) Texte des conclusions de la présidence du Conseil concer
nant le Conseil européen des 5 et 6 décembre 1977 : 

« L'U.C.E. sera Introduite dans le budget des Communautés euro-
• péennes à partir du 1er Janvier 1978. , 
• Le budget sera arrêté et exécuté sans tenir compte de l'article 
« 131. 
" Les compensations financières nécessaires en vertu de l'article 
« 131 pour 1978 et 1979 seront effectuées en dehors du budget à un 
• rythme trimestriel. · • 
• Les calculs nécessaires à cet effet seront faits pàr la Commis-
• slon pour chaque Etat membre selon l'interprétation de l'article 
• 131 qui lui est la plus avantageuse. 
• Ces calculs aboutiront à un découvert qui sera financé par des 
• paie.ments extra-budgétaires des Etats membres. , 
" Pour l'établissement de sa contribution au financement du 
• découvert visé cl-dessus, chaque Etat membre pourra choisir 
• entre l'une des clés suivantes 
« - clé budgétaire globale 
l' - clé T.V.A. 
« - clé P.N.B. 1976 
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entrer en application. Nous en reparieron! plus 
tard. Sur le plan politique, cette situation êst ex
trêmement fâcheuse, mais sur le · plan pfatique, 
elle ne doit pas être dramatisée non plÔs. De 
toute façon, la Communauté a adopté les! textes 
indispensables, qui sont certes perfectibles, mais 
qu'il appartient désormais aux Etats d'appliquer. 

J 
t~~~~DGET, INSTRUMENT DE . FORMArN DU 

: Ainsi que nous l'avons déjà indiqué, parallèle
ment et intimement liées à la procédure budgé
taire, se sont tenues trois réunions de la «]commis
sion de concertation » qui ont permis d'aboutir à 

• f 
un accord entre Conseil et Parlement sur1 de nom-. 
breuses modifications du règlement financier du 
25 avril 1973; notamment sur des points qtii concer
nent directement le budget. Trois doivertt ici êfre 
distingués. ' f 

Le règlement financier du 21 déce"Jbre 1977, 
applicable à compter du 1er janvier 1978, fixe en 
son nouvel article 1 § 3 5° alinéa; que « ies actions 
pluriannuelles, auxquelles s'applique la f distinction 
entre crédits de paiement et crédits d'engagement, 
sont déterminées dans le cadre de laJ procédure 
budgétaire». Jusqu'à présent, l'ouverture de tels 
« crédits dissociés » s'était faite par tra~té : crédits 
de recherches et d'investissement (artiqle 176 § 1/ 
CEEA) ou par voie réglementaire : FEDER (règle-, 
ment du 18 mars 1975) et sept autres secteurs dans 
le budget 1977- (règlements des 21 optobre 1977 
et 21 déèembre 1977 (27). Désormais, ,l'autorité 
budgétaire pourra ouvrir des « créditsf dissociés » 

au cours de la procédure budgétaire ~t en appli
cation des pouvoirs qui lui sont confêrés par les 
traités. Le changement est considérable, puisque 
le règlement financier est arrêté par le: Conseil sta
tuant à l'unanimité, après consultation du Parle
ment et dans le cadre de la « cofomission de 
concertation » pour rapprocher les pbints de vue, 
alors que les votes budgétaires du /Conseil sont 
acquis à la majorité qualifiée. . 

Le budget crée donc le droit budgétaire. Vou
lant marquer clairement cette innovlition, le Par
lement a ajouté, à sa propre initiativ*e, à la fin de 
la section du budget consacrée à 1J Commission, 
le texte suivant : J 

« Décision concernant la fixation de la liste des 
lignes budgétaires auxquelles s'applique la dis
tinction entre autorisations d'engagement et crédits 
de paiement. 

(27) Voir foot-note (3) page 135. 
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Conformément à l'article 1, paragraphe 3, du rè
glement financier applicable au budget des Com
munautés européennes, l'autorité budgétaire fixe, 
comme suit, la liste des lignes budgétaires aux
quèlles s'applique la distinction entre autorisations 
d'engagement et crédits de paiement : Chapitres, 
Articles ou Postes : 3030 « Expériences pilotes -
travailleurs handicapés », 3031 « Contribution à la 
réalisation d'expériences pilotes », 306 « Recher
ches pilotes - lutte contre la pauvreté », 3200 
« Hydrocarbures - projets communautaires de dé
veloppement technologique », 3201 « Hydrocarbu
res - projets communautaires d'exploration », 321 
« Recherches d'uranium », 323 « Utilisation du. char
bon dans les centra:res électriques», 3240 « Pro
grammes communautaires d'économie d'énergie », 
3241 « Gazéification et liquéfaction du charbon », 
33 « Dépenses de recherches et d'investissement », 
3620 « Recherches documentaires - premier et 
second plans d'action triennaux », 3621 « Activités 
complémentaires aux plans d'action triennaux», 
3701 « Informatique : deuxième programme», 3710 
« Recherche technologique », 50/51 « Fonc;ls so
cial », 55/56 « Fonds régional », 8 « FEOGA -
Orientation », 930 « Coopération financière avec les 
pays en' vole de développement ' non. associés », 
9310 « Actions de promotion relations commercia
les aveè les PVD non associés », 9450 « Co-finance-

. ment d'actions ONG et PVD » et 95 « Protocoles -
bassin méditerranéen ». 

Une anomalie doit enfin être signalée : le 'nou
veau règlement financier est entré officiellement 
en application le 1er janvier 1978, et pourtant il a 
été pratiquement appliqué rétroactivement à la 
procédure budgétaire qui s'est déroulée en 1977, 
puisque le budget arrêté le 21 décembre 1977 ouvre 
la dissociation des crédits. Ceci ne fait pourtant 
grief à personne ... 

I 

La deuxième modification est de même nature 
que celle que nous ven_ons d'examiner. Elle concer
ne la nomenclature budgétaire. Le nouvel article 
15 § 3 prévoit ~n effet : « la nomenclature budgé
taire est fixée dans le cadre de la procédure bud
gétaire en ce qui concerne la répartition des re
cettes et des dépenses en titres, chapitres et ar
ticles ». Auparavant, la nomenclature budgétaire ne 
pouvait être que « complétée» dans le cadre bud
gétaire et ne pouvait être créée· que par la voie 

· réglementaire. En pratique, il n'en était rien, mais 
le Conseil tenait à cette fiction. Aujourd'hui, le. 
droit est conforme à la pratique, et les pouvoirs de 
l'autorité budgétaire sont incontestés. . 

Sur un point, par contre, le règlement financier 
du 21 décembre 1977 marqué un recul par rapport 
à la pratique. Il s'agit de la budgétisation des opé
rations d'emprunts et de prêts. Comme antérieu
rement, sont Inscrits dans le budget le volume des 
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opérations envisagées et la « garantie de bonne 
fin », et dans une annexe les opérations en capital 
et la gestion de l'endettement en cours et de l'en
dettement pour · l'exercice budgétaire concerné 
(nouvel article 16 § 3). Par contre, l'accord n'ayant 
pas pu se faire entre le Parlement et le Conseil, 
il n'est pas prévu que le budget « autorise» la 
Commission à contracter des emprunts et à accor
der des prêts, ce que le Parlement avait pourtant 
inscrit dans les budgets pour 1976 et 1977. Il a,, 
toutefois, été convenu que la question serait de 
nouveau soumise à la « commission de concerta
tion» en 1978. 

UNE STRUCTURE BUDGÉTAIRE MODIFIÉE 

Le règlement financier du 21 décembre 1977 a 
modifié sur deux points la structure du budget : 

-;- d'une part, · 1es crédits de l'Office des publi
cations - dont le montant total est inscrit à l'ar
ticle 287 de la section de la Commission - figurent 
en détail dans une annexe à cette section (nouvel 
article 115). Auparavant, ils étaient. inscrits, pour 
autant que de besoin, sur les lignes budgétaires 
de la section de la Commission et leur regroupe
ment en une annexe n'avait qu'une valeur récapitu
lative. Désormais, l'imputation des dépenses et des 
recettes se fera sur les lignes budgétaires de l'an
nexe, ce qui rendra le budget de l'Office des publi
cations plus transparent et plus facile à gérer ; 

- d'autre part, les' crédits de recherches et 
d'investissement sont inscrits aux articles: 330 à 
338, de sorte que chaque objectif de recherches 
ou autre activité corresponde à un poste. A l'inté
rieur de chaque poste, les crédits sont ventilés en 
sous-postes, en fonction de la nature des dépenses 
(par exemple : sous-poste 1 = dépenses de per
sonnel = titre 1 au budget général). L'annexe 1 
« état de recettes , et de dépenses relatif aux acti
vités de recherches et d'investissement » est sup
primée et est remplacée, pour la gestion de ces 
crédits uniquement, par un « plan financier» re
présentant, avec une présentation un peu diffé
rente, l'ancien « budget fonctionnel ». 

LA RENONCIATION AU PRÉALABLE RÉGLEMEN
TAIRE A L'OUVERTURE DE CRÉDITS 

L'ancienne querelle entre le Conseii et le Parle
ment, à propos de la nécessité de disposer d'une 
décision de base pour ouvrir une nouvelle ligne 
budgétaire, s'est poursuivie (28). Le Conseil, avec 
une parfaite constance, a continué à refuser d'où~ 
vrir une nouvelle ligne lorsqu'une décision régie-

(28) Voir foot-note (3) pages 135 et 138 et foot-note (2) pages 
17 et 18. 
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TABLEAU 111. - ~épartltl;n des grandes masses bùdg~talres en 1977 et 1978 en crédits pour engagement, 

Evolution - 1977 ' 1978 : f . 
Budgets Budgets Avant- % de Projet de Budget f% de 
ordinaire ordinaire projet variation budget ordinaire variation 

et · % et 1% de % entre établi % % /entre 
supplé- supplé- budget 1977 par 1977 
mentaire mentaire 1978 ' et 1978 Conseil et 1978 

(en (en (en (en (en , ... 
MUC*) MUCE) MUCE) MUCE) MUCE) 

l 

Domaines 1 2 .. 3 4 5 = 3: 1 6 7 8 9 !10 = 8:1 

l. Commis- 1 
slon 

' 
A. Crédit ' 
fonctionne-
ment -

1 
1) Personne 284,1 2,74 343,9 3,35 401,7 3,05 + 16,81 ' 384,9 3,13 387,4 3,0~ + 12,65 

2) Fonction- 1 ' . • 
nement, 83,2 0,80 98,0 0,96 108,4 0,82 + 10,61 105,6 0,86 105,7 0,8f + 7,86 

3) Informa-
tion 8,1 0,08 8,1 0,08 13,4 0,10 + 65,43 9,0 0,07 13,0 0,10 + 60,49 

4) Aides et ' subventions 32,0 0,31 35,7 Q,35 44,8 0,34 + 25,49 41,6 0,34 45,3 0,3,6 + 26,89 

407,4 3,93 485,8 4,73 568,3 4,32 + 16,98 541,0 ~.40 551,5 
1 

4,14 + 13,52 

B. Crédits 

J, d'interven-
tion 1 

1) Secteur 
agricole 7 463,1 72,08 7 455,7 72,61 8 882,8 67,54 + 19,14 9 204,1 74,91 9181,7 + 23,15 

2) Secteur 
4'67 social 636,6 6,15 524,1 5,10 593,0 4,51 + 13,15 580,9 4,73 592,7 + 13,09 

3) Secteur 
J57 régional 500,0 4,83 398,3 3,88 750,0 5,70 + 88,30 398,0 3,24 581,0 + 45,87 

4) Secteur 

1 recherch1 
énergie, 

'1,83 industrie 289,4 2,80 276,1 2,69. 521,9 3,97 + 89,03 224,9 317,2 

r 
+ 14,89 

5) Secteur 
coopé-
ration au 
dévelop- --pement 269,9 2,61 308,0 3,00 930,4 7,07 + 202,08 434,1 3,53 558,7 j4,40 + 81,40 

9159;0 88,46 8962,3 87,28 11 678,1 88,80 + 30,30 10 842,1 88,24 11 231,3 J5,42 
l 

+ 25,32 

C. Réserve· . 
pour : 
imprévus 4,0 0,04 4,0 0,04 . 5,0 0,04 + 25,00 5,0 0,04 · 5,0 0,04 + 25,00 

D. Rem-
bourse ment 
aux Etats 

.. 
membres 629,5 6,08 629,5 6,13 689,6 5,24 + 9,55 689,6 5,61 689,6° 5,43 + 9,55 . 

Total Corn- I mission 10.199,8 98,51 10 081,6 98,19- 12 941,1 '98,40 + ?8,36 12 077,7 98,29 12477,4 ,98,23 + 23,76 
' 1 

li. Autres l ,.n institu-
tions 153,9 1,49 186,3 1,81 210,1 1,60 + 12,78 209,7 1,71 224,9 + 20/2 

' ' Total général .· . i 
en crédits 
pour enga- . 
gements 10 353,7 100,00 10 267,9 100,00 13151,2 100,00 + 28,08 12 287,4 100,00 12702,3 100,00 + 23,71 

• En 1977. il y eut un budget supplémentaire et un budget rectificatif: . , , . , I 
- Le budget supplémentd1re et rec.lificatif 1,1977: pour le FEOGA • Garantie(+ 714.4 MUC). pour les crédits du personnel(+ 26.9 MUC). pour la Cour des comptes(+ 

0,5 MUC) et au titre des remboursements aux Etats membres de 10 o/• des• ressources propres• supplémentaires versées pour frais de peréeption (+ 45,2 MUC), 
' soit au total + 787 MUC en crédits non dissociés (par conséquent crédits pour engagements). l 

- Le budget rectificatif 2, 1977: pour la recherche (- 30 812.357 UC) et au titre des remboursements aux Etats membres - 269 864 UC. • 
•• Y compris lœ montants nécessaires (10 796 000 UCE) à la réinscription des crédits du budget 1976 (article 930: Coopération avec les PVD non associés) qui sont 

tom.,, M MO"',U,,1'31,1'1977, , , . . 1 .' 

1 



. TABLEAU .IV. - Répartition des grandes masses, budgétaires e'n 19n et 1978 e.11 crédits pour paiements 
' ' . • 1 

.. 
Evolution 1977 · . 

' 1978 

Budgets Budgets ' Avant- %de Projet de Budget % de 
. prdinaire ordinaire projet variation budget ordinaire variation 

et % et '% de % entre établi % % entre. 
supplé- supplé- budget 1977 par 1977 
nientaire mentaire 1978 et1978 Conseil et1978 

(en (en ·-(en . (en (en 
MUC*). ' MUCE) MUCE) MUCE) MUCE) 

Domaines 1 2 3 4 5 =3: 1 6 7 8 9 10 = 8:1 

1. Commis-
sion . 

. 1 

A. Crédit 
fonctionne-
ment 

' 
1) Personne 284,1 2,96 343,9· 3,58 401,7 3,24 + 16,81 384,9 3,22 387,4 3,13 + 12,65 

2) Fonction-
nement 83,2 0,87 98,0 1,02 108,4 0,87 + 10,61 105,6 . 0,88 105,7 0,86 + 7,86 

3) Informa-
tion 8,1 0,08 8,1 0,08 13,4 0,11 + 65,43 9,0 0,08 13,0 0,11 + 60,49 

' 
4) Aides et 
subventions . \, 32,0 0,33 35,7 o.~1 44,8 0,36 + 25,49 41,6 0,35 45,3 0,37 + 26,89 

407,4 4,25 485,8 5,06 568,3 4,58 + . 16,98 541,0 4,52 551,5 4,46 + 13,52 

B. Crédits 
d'interven- ' 
tion ' 
1) Secteur 

agricole 7 295,9 76,12 7 288',5 75,92 8 822,8 71,07 + 21,05 9 154,1 76,48 9131,7 73,87 + 25,29 

2) Secteur 
social 189,6 1,98 158,4 1,65 559,5 4,51 + 253,22 416,2 3,48 . 559,1 4,52 +252,97 

3) Secteur 
régional 400,0 4,17 318,6 3,32 525,0 4,23 + 64,78 390,0 3,26 525,0 4,25 + 64,78 

4) Secteur 
recherche 
énergie, ,' 

industrie 234,1 2,44 220,8 2,30 400,3 3,22 + 81,30 259,5 2,17 294,3 2,38 + 33,29 

5) Secteur 
coopéra- ' 
tion au ' 
dévelop- •• 
pemerit 269,9 2,82 308,0 3,21 633,0 5,10, + 105,52 303,3 2,53 380,9 3,08 ' + 23,67 · 

8 389,5 87,53 8 294,3 86,40 10 940,6 88,13 + 31,91 10 523,1 87,92 10 891,0 88,10 + 31,31 

-
C. Réserve 
pour 
imprévus 4,0 0,04 ~.o 0,04 5,0 0,04 + 25,00 5,0 0,04 5,0 0,04 + 25,00 

O. Rem-
boursement 
aux Etats 
membres· 629,5 6,57 629,5 6,56 689,6 5,56 + 9,55 689,6 5,76 689,6 5,58 + 9,55 

Total Corn-
mission 9 430,4 98,39 9 413,6 98,06 12 203,6 98,31 + 29,64 11 758,8 98,25 12137,1 98,18 + 28,93 

Il. Autres 
institu-
tions 153,9 1,61 186,3 1,94 210,1 1,69 + 12,78 209,7 1,75 224,9 1,82 + 20,72 

Total général 
en crédits 
pour paie-' 
ments 9 584,3 100,00 9 599,9 100,00 12 413,7 100,00 + 29,31 11 968,5 100,00 12 362,0 100,00 + 28,77 

• En 1977. Il y eut un budget supplémentaire et un budget rectificatif : · 
- Le budget supplémentaire et rectificatif 1 /1977: pour le FEOGA- Garantie(+ 714,4 MUC), pour les crédits du personnel(+ 26,9 MUC), pour la Cour des comptes(+ 

0,5 MUC) et au titre des remboursements aux Etats membres de 10 % des• ressources propres• supplémentaires versées pour frais de perception ( + 45.2 MUC). 
soit au total + 787 MUC en crédits non dissociés (par conséquent crédits pour paiement). .. · 

- Le budget rectificatif 2/1977: pour la recherche (-2 466 685 UC) et au titre des remboursements aux Etats membres de 10 o/o des• ressources propres (-269 864, 
, UC), soit au total- 2 736 549 UC en crédits pour paiements. · 

.. y compris les montants nécessaires (10 976 000 UCE) à la réinscription des crédits du budget 1976 (article 930 :. Coopération avec les PVD non associés) qui sont 
tombés en annulation le 31-12-1977. 
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Introduction / 

I 
Il est souvent indispensable, e'n présence d'un 

nouvel organe communautaire, de ·se tourner vers 
l'histoire Institutionnelle des c·ommun'autés euro
péennes pour :tenter d'y trouver un rrlodèle, voire 
une source d'inspiration. A cet égard, nu·1 doute 

· que :1es créations du Com'ité économique et social 
de la CEE et de !'Euratom, ainsi què du Comité 
consultatif de ,fa CECA, ne pu'issent apparaître 
comme les prem'iers essais de tran~position au 
n'iveau de la Communauté de ,f'institutionnaNsatlon 

' de la représeniflation des intérêts 'daJs ile dessein 
de faire participer 1les différentes catégories de ·fa 
vie économique et sociale à l'activité 1 'législative » 
des Communautés. Cependant, ·l'histoire •instltütion
neflle des Communautés européennis démo.ntre 
aussi que 1les pouvoirs publics commuriautaires n'ont 
jamais su privilégier un type unique} de représen
tation des intérêts dans ile cadre d'une seule struc
ture d'accueil. En effet, la recherché d'une repré
sentativité •accrue s'est toujours acbompagnée, à 
ce jour, de 1fa dissémination de f cc parlements 
sociaux », 'de cc Comités », voire de cc Conféren-
ces». f 

Il demeure, étant 'Cfoniné que la société politique 
1 

moderne est fondamentalement caractérisée par 
l'existence de ,nombreux groupes int~rmédia'i'res qui 
médiatisent les rapports entre 1indi~idus, Etats et 
organisations internation1ales, qu'i'I eJt toujours sou
haitab'le d'enrichir 'l·a représentationJ exclusivement 
pdl'itique (Conseil) ou technocratique (Commiss'ion) 
par la prise en compte de sltuationsl concrètes pré
sentant ·un 'intérêt socio-économ'iqJe. On sait, au 
demeurant, combien ·leur méconnaiss·ance a sou
vent pesé, de façon négative, sur fia solution des 
problèmes auxquels ·res Institutions communautaires. 
devaient faire face. f · 

Néanmoins, si la multipliication 'des encei1ntes de 
démocratie économique et sociale1 a pu -répondre 
à une préoccupation permanente et généra'lisée de 
représentation des ·intérêts, en 1revânche la recher
che d'une ·répartition plus efficade icles fonctions 
dans la décision communautaire njavalt jamais été 
à ce point privilég1iée avant 'la création, lfora de sa 
session des 9 et 10 décembre 197Î, par le Conseil 
de la premièr:e Co·nférence tripartite. 

SI r·e~istence et ·le fonctionne~ent des Confé
rences tripartites sont venus conclétiser une vérlt~
ble rationalisation des pouvoirs f communautaires 
dans 1les domaines sociaux, économiques et finan
ciers, i'I est non mo1ins évident gu'M convient, en 
outre, de rattacher 1leur création f à Lin mouvement 
international qui I s'est d~veloppé an'técédemment 



dans ·re cadre de l'Organisation lntemationa·le du · 
Travail. En effet, 1les Conférences triipartites, en 
tant qu'instances en marge de l'organisation pom
munautaire classique tendent à se .rapprocher beau
coup r:>lus de la structure tripartite de l'Organisation 
lnterinationale du Travairl que de la ph'ilosophie qui 
est sous;-jacente au Com'ité économique ·et social de 
de ·la CEE et au Com'isté consultatif de fa CECA. On 

· salit, en effet, qu'une des caractéristiques majeures 
de 1'0.1.T. est de n'être pas composée uniquement 

· de rep'résentants des Gouvernements, mais égale
ment de représentants des organisations d'em
p'loyeurs et de trava!illeurs. Ce priincipe du tripar
tisme se manifeste dans ila composition des diffé
rents organes délibérants · de 11"0.I.T. tels que la 
Conférence Internationale du Travaiil (où chaque 
délégation nationale comprend deux représentants 
gouvernementaux, un représentant des employeurs 
et un représentant des travalMeurs), ·le Conseil d'Ad
mini·stration ·et 1les diverses Commissions de 1'0.1.T. 
Par ail'leurs, le pri'ndipe du tripartisme 1influe à 
divers égards sur ires oaractéristiques des ln·stru
ments qu'adoptent .et la Conférence internationale 
du Î'ravai'I et les Conférences tripartites commu
nautaires dans ila mesure où cette participation vise 
à inspirer confiance aux représentants des 
employeurs et des travaiWeurs,, à •leur donner d~ 
responsabilités et à associer en vue de ·la paix 
soci•ale des parties ·souvent antagonistes à une 
« œuvre de gouvernement ». Elle permet aussi 
d'éviter que des décisions soient prises dans un 
esprit purement technocratique et d'assurer un 
contrôle démocratique de t!'action de ces organ1isa
tions internationales. 

Ainsi, se révèle une mission originale qui va bien 
au-delà de la notion classique de consultation ·et 
c'est en considération des particularités de cette 
mission tjue s'exp1liiquen'I: •les ·caractéristiques de 
cette instance nouvel'le que constitue la Conférence 
tripartite. 

Première partie : Une mission 
originale 

A) CE QUI EST COMMUN AUX COMPÉTENCES DES 
CONFÉRENCES TRIPARTITES ET DES AUTRES 
ORGANES DE LA DÉMOCRATIE ECONOMIQUE 
ET SOCIALE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉEN
NES: LA FONCTION CONSULTATIVE DE L'ACTI
VITÉ NORMATIVE DES POUVOIRS PUBLICS 
COMMUNAUTAIRES. 

L'on sait que si ,1a fonction consÜltative a pris, au 
· niveau communautaire, une grande extension, c'est 
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en raison de 'l'ampleur, de la complexité et de la 
technicité des missions dévolues aux Institutions des 
Communautés européennes. 

S'agissant plus particulièrement des Conférences 
tripartites, l'exercice de .ra fonction consultative en 
matière économique ·et soof a1l·e a pour fondement 
essentiel la nécessité pour 1r·es pouvoirs publ'ics com
munautaires '8t 'nationaux de s'appuyer sur ·res opéra
teurs socio-économiques et de rédüire •leurs incom
patibHités, en les connaissant et s'en faisant connaî
tre d'eux, en vu•e d''Ïmpulser de façon cohérente re.urs 
projets à moyen terme. En effet, 1il y aurait de gran
des chances pour que !'•action économique et sociaile 
communautaire restât lettre morte si 'les •responsa
bles des Institutions communautaires et des Gouver
nements des Etats membres s'•en tenaient à des pri
ses de décisions unilatérales au liieu de rechercher 

, la coopération entre les agents effectifs de ces po·H-
tiqueL , 

De surcroît, la grande 011iginalité de l•a mission 
consultative des conférences :tripartites tient à ce 
que pour la première fois dans l'h'isto'ire 1institution
ne·He communautaire, cette fonction consultative ne 
s'exerce pas dans 'le cadre d'une représentation dua- ·· 
liste du corps p·olitique et des ,corps 1intermédiaires. 
En effet, l'existence et le rôle des conférences tri
partites manifestent .r,a consécration d'une volonté 
d'un'ifier, désormais, au pl1an de la représentati~n, 
la formation de l·a volonté générale communautaire 
et d'assurer, par •là, au plan fonctionnel, une conver
gence des pouvo·irs. 

Ainsi à la rivalité négative et stéri'le d'organes ou 
d'insta~ces différents comme, par exemple, le Comité 
économique et social d'une part, et ·ra Conseil, 
d'autre part, est préférée une unicité qui doit 
rendre en principe plus efficaces les institutions 
communautaires tant dans ·reur représentativité que 
dans leurs fonctions. 

En -réa:lité, non ·seulement ·les Conférences tri
p·artites ont été conçues pour pouvoir exercer une 
fonction consultative « avis » en manifestant à cet 
effet des opinions plus ou moins convergentes sous 
forme de ·réactions à ·l'égard de projets décisionnels 
d'ores et déjà conçus et élaborés, mais elles contrl-. 
buent plus encore à exprimer-une fonction consul
tative « proposition » d'une toute autre portée .. 

,1. Iles .Conférences tripartites exercent leur 
fonction consultative par des cc avis » dans 
le cours du processus décisionnel commu
,nautalre classique 

Dans ces hypothèses, l'1artictJllation de ·ra consul
tation par rapport à ·la décis'ion s'effectue très clas
siquement par ·l'intervention d'avis qui présentent 
néanmoins ,1,a double particularité de n'être pas for
malisés comme •lJln ·avis du Comité économique et 
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tion du Conseil !le 21 janvier 1974 (4) .. Or, à l'ave
nir, il paraîtrait souhaitable d',associer les Confé
rences sociales tripartites à l'adoption 'des pro
grammes d'action sociale. En effet, même si le 
propre de ces résolutions est d''inviter. la Commis
sion à présenter par étapes et dans des délais 
bien définis un certain nombre de propositions au 
Conseil,. il subsiste que !fes partenaires sociaux 
sont intéressés au premier chef par. •!'•adoption 
rapide de telles mesures prises en vue de conforter 
le « consensus » social communautaire. 

2. Le rôle des Conférences tripartites dans le 
processus d'élaboration des actes commu• 
·nautaires à caractère prospectif : une mission 
de concertation ' 

Les Conférence~ tripartites permettent aux opé-· 
rateurs économiques de lfa Communauté par le 
truchement de leurs organisation·s ·socioprofession
nelles de considérer les programmes de politique 
économique à moyen terme comme une œuvre 
·coll-ective dont Hs peuvent ·se sentir co ... responsa
bles. 

a} Les objectifs de la mission de concertation 

Etant· donné le role des Conférences tripartites, 
l·a « planification » communautaire évite deux 
écueils : une élaboration ·exclusivement technocra
tique a!insi qu'une méconn1aissance des exigences 
de la démocratie. S'H est fait en ·sorte que 1la poli
tique économique à moyen terme ·soit assumée 
par la représentation pol-itique traditionnelle (c'est
à-dire par 'les Gouvernements des Etats membres}, 
ce consensualisme propre au droit international 
pubHc classique se double ·ici de façon originale 
d'un consensualisme catégoriel émanant d'une 
représentation des intérêts. 

C'est ainsi que 'la décision du Conseil, et des 
représentants des Gouvernements des Etats mem
bres réunis au sein du Conseil, en date du 14 mars 
1977,· arrêtant le quatrième programme économique 
à moyen terme (5} précise que ce programme 
~ reprend les objectifs de fa Conférenée tripartite 
de juin 1976 ». Il est p·ar ailleurs rappelé que « à 
l'occasion de l•a Conférence tripartite de juin 1976, 
les Gouvernements et les partenairès sociaux se 
sont engagés à prendre ·des mesures vi·sant à 
accroître la participation des <travailleurs aux déci
sions de. l'entreprise et à la formation des patrimoi
nes. 'Dès lors, au cours de 1977, ifes discussions 
devraient principalement porter 1sur ces deux thè
mes. D'ici à 1980 au p'lus tard, des réformes concrè
tes en ce sens devraient entrer en vigueur dans 
les Etats membres ». 

(4) J.O.C.E., n• C 13, du 12-2-1974, ,p. 1. 
·(5) J.O.C.E., n• L 101, en ,date <lu 25 avril 1977, pages 

1 à 40. 
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On voit ~one combien 'la volonté! d~ partenaires 
soqiaux d'être associés plus é1:roitement à la for
mation et à l'application des décisihns de politique 
économique est 'ici mieux satisfait~ dans le cadre 
de Conférences tripartites· qu'à :f•~ suite d'un . avis 
ob'ligato•ire rendu par :fe Comité léconomique et 
social à propos de tels programmes. 

En effet, dès lors qu'j!j est ,reconiu que les objec
tifs fixés dans les programmes del po'litique écono
mique à moyen terme ne peuventf être réalisés que 
si les conditions d'un mei1l1leu~ « consensus ,. · 
social sont réuni·es dans 'la Communauté, les Confé
rences tripartites apparaissent co"1me l'endroit prl-· 
vilégié, mais non exclusif (6} de la concertation 
communautaire avec les partenJires sociaux sur 
les pr,incipaux aspects de ·fa politihue économique. 

Mais, de même que 1fes actes ~ommunautaires à 
caractère prospectif sont extérieu~s à l'ordonnance
ment juridique communautaire, (parce que seule
ment indicatifs, de même les débats au sein des 
Conférences tripartites ne permJttent-Hs · que d'ex
primer une volonté pof.itique :dont le caractère juri
diquement contraignant se mesufe à ,l'intention des 
auteurs des « déclara~ions comrrlunes » •adoptées à 
leur issue de prendre des dépisions ·ultérieures 
chacun dans ifeur sphère propr

1
e. 

Quoi qu'i'I en soit, le dérou'lement des di1scus
sions traduit un mode nouveauf de prise de déci
sion qui s'éloigne des formules classiques aussi 
bien bureaucratiques que parle'menta•ires. 

En effet, l•a concertation qui ls'y 1déroule permet 
d'abord une information réciproque sur la pr~blé
matique de la politique écono~ique ·au plan euro-

1 
(6) En effet, ·dans !l'esprit des iconcluslons des Confé-

rences tripartites, 'la Commission af consulté une nouvelle 
fols les ,partenaires sociaux sur les projets <de quatrième 

. programme à moyen terme. C'est ainsi que trois réunions 
de consultation sur l'avant-projet dû quatrième ,programme 
de ,politique économique à moyen ,terme ont eu lieu avec 
les organisations suivantes : . · 

1) Confédération Européenne des Syndicats ; 
2) Organisations patronales : f 
- Comité de liaison des Employeurs ; 
- Union des Industries de la Communauté européenne 

(UNICE) ; f . i 

- Comité des organisations commerciales de ,la CEE 
(COCEE) ; . f . , 

- Union •dè 1l'Artisanat de 'la •CEE (UACEE) ; 
- Comité Européen des Assûrances (CEA) ; 
- Centre Européen <de !'Entreprise ,publique (CEEP) ; 
- Comité des Organisations professionnelles agricoles 

ide la CEE (COPA) ; ' 
3) Confédération internationale des' Cadres. 

. 1 
Par allleurs, ·le texte de •l'avant-projet du quatrième 

programme a également été tran'.smis à la Confédération 
Générale du Travail (France : CGT) qui a informé la Com
mission de sa position à ce sujet. 

.ces ~léments sont tirés de la question écrite ,n• 1003/76 
de M. HOWELL à •fa Commlsslonj'des Communautés euro
péennes en date du 7-3-1977, JOCE n° C 148 du 23-6-19n, 
pp. 45-46. 
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péen. Enfin, ,le contenu concret de 'la coordina- b)' Les caractères de la mission de concertation 
tion facilite un ·rapprochement des conceptions à Ana1lyser la valeur contraignante des engage
l'•intér1ieur et entre ·1es groupes sociaux et les Gou- ments souscrits par ·les Institutions communautaires, 
vernements. · " les Gouvernèments · et Iles partenaires· ·sociaux au 
. P~r là même: ·11e · déroulèm~nt des discîksïons ·titre .de ces « déclarations êommunes », c'est, à 
. évite-Hl que ne se constituent des blocs 'et que ne l'évidence, s'exposer à admettre que de telles décla
. se figent des oppositions entre ires différents parti- rations ne peuvent êt~e sources de droit ou d'obli-

cipants se réunissant par fonction économique gations au même degré qu'•une disposition formelle 
(patronat et salariat) par l'intervention de majorités du droit dérivé communautaire. De ce pOlint de vue, 
qui se· concrétiseraient, selon le schémà tradition- les déclarations communes apparaissent comme 
nel, en un vote. Au contraire, les ,participants des actes plus politiques que juridiques p·arce qu'ils 
échangent leurs informations, confrontent 11eurs pré- traduisent avant tout une convergence de plusi.eurs 

· visions, et formulent enfin, sous forme de rapports volontés de mener des· actions cohérentes dans 
des propositions quii servent de base à un accord l'aven'ir prç,che. pès lors, le caractère juridique
général, si possible un1an'ime, par 'le moyen d'un · ment contraignant de te'll'es déol•arations doit se 
processus de « consensus progressif ». Cette · mesurér à ·l'intention de 'leurs auteurs de prendre 
recherche :d'un consensus sur les èauses de ·la des décisions ultérieures chacun dans leur sphère 
situation économique actuelle et les possibilités propre. Mais si chacun des participants aux Confé
de 'l'améliorer trouve elle-même ·son àboutissement rences tripartites s'engage à •suivre un certain corn-

. tantôt dans 'la création de ·normes juridiques : « :les portement il ne se .fait nullement fort d'obtenir, pour 
déclarations commun·es » · adoptées à ll'·issue des autant; ùn résultat. Dès 'lors, plus ces déclarations 
Conférences, tantôt dans !'-énoncé de conclusions seront portées par ·un consensus social vigoûreux, 

· mi~tes (tels que des accords. partiels comportant plus le caractère juridique de telles « normes » les 
cependant des définitions de ·points de désaccords) éloignera dé la· généralité abstraite. Cependant, 
qui n'excluent pas à l'avenir qu'il soit tenté dans force est de reconn1aître que tant que 1le·s principes 
,ra suite des travaux des Conférences tripartites de posés par ces déclarations communes feront l'objet 
les réduire au maximum. de définitions divergentes et d'1app'licatiO'n disconti-

. Ainsi, la déol'aration. commune adoptée à l'iissue nue et sans réciprocité, leurs expressions 
1
ne traduira 

pas encore ,l'existence d',une règ1le jurrdique autherî
de la Conférence tripartite sur, l'emploi et :Ja stabi- tique. 
lité dans la Communauté tenue à Luxiembourg 1le 
24 Juin 1976 énonce-t-elle un certain nombre d'ob- c) Son prolongement 
Jectifs . que · se ~ixent ·les différents participants, Au dèmeurant, la seule sanction Juridique de ces 
tantôt généraux (comme 11a reprise économique, la déclarations réside dans ·ùn double contrô'l·e· a poste
croissance dans ·la stabilité, 11e plein et le meitHeur riori de re'ur contenu. En effet, le contact est' main
emploi et de nouveaux progrès sociaux), tantôt tenu de façon permanente ,et informeiile entre les 
chiffrés (comme des taux de croissance annu~ls de représentants des 1institutions communautaires et les 
l'ordre de 5 % au cours de 'la période de 1976-1980, partenaires sociaux chaque fois que cel,a apparaît 
et des taux d'inflation de ·l'ordre de 4 à 5 °1° d'ici à nécessaire à l',une des parties. En ·outre, de, façon 

'1980). · ponctuelle, une n"Ouvelle conférence peut être ·réunie, 
Par ailleurs sont définis ,les moye·ns· 'd'y parvenir au moment opportun, en vue de réexam'iner •l'évolu

qui Incombent tantôt à tous 'les participants (promo- tlon de la situation et de fa'ire ·re point des résultats 
tion · du patrimoine des, travailleurs,· partièipatlon obtenus grâcë à lr,'effort conjoint de toutes les pâr-
des travàrneurs à la vie de l'entreprise et mo:déra- ti·es. · . · " · . 
tion des revenus et des prix), tantôt à chacun d'en- Or, à cet égard, ,ra Conférence tripartite en date 
tre eux : Gouvernements, 'partenaires· sociaux ou du 27 Juin 1977 sur le thème : croissance, stabilité et 

. Institutions communautaires agissant. dans ieur emploi : bi'lan et perspectives, a pu étab'lir que les 
domaine de responsabilité. ,Ainsi, ·les Gouvernements objectifs de ta précédente Conférence tripartite du 
sont-ils chargés. d'apporter 'leur contribution « par 24 Juin 1976 .n'avaient pas été réalisés notàmment 
le b'iais de îa réduction à fr1oyen terme des déficits dans -le domaine de la croissance économique. De , 
budgétaires ; .d',une politique monétaire correspqn- ce fait, la réunion s'est 'achevée sans l'adoption 
cfant aux per'Spectives . de croissance du produit d'une déclaration commun;e et ila conférence n'a 
national ; â'une politiqu·e aètive .de concurrence,. et retenu qu'un programme d'études sur différentes 
d'une politique 1active de nîe:in-d'œuvre », tandis questions liées à ll'emploi. Cette ·carence a donc 
qu'il revièht. plus particuHèreme·nt aux opérateurs mis en relief ,les divergences grandissantes entr~ 
économiques de promouvoir « une augmentation les syndicats et 'les· pouvoirs pubHcs quant aux 
plus forte des investissements et ,notamment des moyens à mettre en œuvre pour •relancer et améiio-
investissements. créateurs de nouveaux emplois ». rer ,ra situation de 1'1emploi. 



Deuxième partie : Un inst~~ent · 
communautaire nouveau 

L'originaHté de '(,a m1ission expl'iqÙe qu'ait été 
engendré un 1i;n1strument nouveau à la mesure de 
cette mission. En effet, c'est · ,la fonction qui a 
d'abord été conçue et 'l'instrument; a ensuite été 
façonné en considération des e~igences de cette 
miss·ion. 

1 

Il semble dès 'lors qu'on puisse rattacher les prin
'cipaux traits de ce nouvel, org,ane ·communautaire 
aux particularités de la ·fonction de négociation, et 
cela non seulement en ce qu'i concerne le méca
n'isme de négocia~ion qui a été conçu spéci·alement 
fui-même· pour ,l'exercice de cette fonction mais 
aussi en ce qui concer,ne 'l'organe d'e négociation. 

' A) LA CONFÉRENCE TRIPARTllE ORGANE DE 
NÉGOCIATION 

La mise sur pied, dans un premier stade, de la 
Conférence tripartite sur la politique sociale euro
péenne, du 16 décembre 1974, puis l'organisation 
de trois Conférences tripartites ultérieures réunis
sant cette fois les 18 novembre 1975, le 24 juin 197ô 
et le 27 juin 1977 les ministres des affaires écono
miques et financières, ceux du Travail, la Commis
sion et les partenaires sociaux n'a; pas eu pour 
effet d'en modifier ni la composition originale ni la 
structure initiale. 

a) . Structure 

Ces conférences sont en réalité des réunions 
quadripartites réun'issant des ,ministres (et non le 
Conseil en tant qu'institution), la Commission et l~s 
organisations d'employeurs et de· travailfeurs. Cette 
structure tripartite ,teur permet de s'appuyer non 
seulement sur la représentation diplomatique des 
Etats mais aussi sur les forces vives de 1,a produc-
tion. · 

Par ailleurs, un certain nombre de s'ièges d'obser
vateurs a été prévu. C'est ainsi que des déléga
tions du Parlement européen (comprenant des 
observateurs de la Commission des affa!ires socia
les, de 'l'emploi et de ·l'éducation ainsi que de la 
Commission économique et monéta1re (7) ; du 

. (7) Un accord est intervenu au icours du printemps de 
1973 entre le Consei11 et le Parlement européen afin de 
permettre ·à -des membres de l'Assem!}iée de suivre ~es 
discussions ides Conférences tripartites avec les ,parte
naires sociaux. 
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Comité économiq~e et social J (8) et d'autres 
organisations socio-professionnell~s ne participant 
pas aux Conférences sont a:~mises officielle
merit en qualité d'observateurs/ Une telle par
ticipation, même à titre d'observateurs, se 
justifie pleinement ·s'·agissar,t druJ Parlement euro
péen. En effet, N 1est maintenant] établi (9) que ·le 
Président du Parlement européen est chargé de 
transmettre les résolutions de, il,'fssemb'lée sur les 
Conférences communautaires triP.artites au ConseH 
et à la Commission ainsi qu',aux ~,artenaires sociaux 

1 
et aux gouvernements des Etats membres. Par 
aHleurs, les geux comm'issions ~récitées du Parle-. 
ment européen sont chargées fd'élaborer, le cas 
échéant, un rapport spéci1al sur les résultats de ces 
conférences (10). 1 . , 

En revanche, ·le b'i'en fondé de l'admission du 
Comité économique et socia!l1 dt3 ,la CEE est diffi
cilement soutenab'le. EHe compNque 11a volition de 
la représentation des intérêts f dans la prise des 
décisions économiques et sociales communautaire 
et ajoute ,un rouage superflu aJ fonctionnement de 
ces Conférences. 1 . 
b) Composition 

La représentation des pouvoirs publics nationaux 
se fait à ,ra différence du cJm:ité ,permanent de 
l'emploi (dans lequel figurent Jniquement les minis
tres des Affaires sociales) à unl double niveau : sont 
en effet présents à 11a fois 'les m1inistres de l'Eco
nomiè et des Finances et •lesJ m1i1nistres des Affai
res socia1les. Qua:nt à 'la représentation des tra
vailtleurs et d'employeurs, eM~ est beaucoup plus 
conforme au schéma type du 'comité permanent de 
!'·emploi que de celui du cbm'ité é~onomique et 
social. En effet, la représe~tation et le nombre 
de sièges impartis •aux o-rga~isati'ons sooioprofes
siorineMes appelées ·à parliic'tper aux Conférences 
tripartites sont déterminées fpar une décision ad 
hoc du ConseM qui s',inspire dour ce fa'ire des éritè
res suivis pour fixer 1la comp~S'irtion du Comité per
manent de l'emp'loi. Cepend~nt,. •si dans 1l'établisse
ment de cette liste, le Conseil! s'·inspire des critères 

(8) Habituell~ment le Comité, économique et socla1 
délègue aux Conférences tripartites son 1présldent, 'les 
présidents des 3 groupes ou leurs ·représentants ainsi que 
le secrétaire général ou Comité. · 

{9) Cf. 'la ,dernière ·résolution/ en date -de fAssemblée 
sur 'la ,prochaine Conférence commun.autaire trlp·artlte. 

J.~~:;E~e:·r;;:~ :ne :a:. !11~~~-::A:E~o s:: :~ 
conclusions à tire.r des Confére.fices tripartites des 24 Juin 
1976 et 27 Juin 1977, ,publiés dans 'les documents de séance 
160/76 du 15-6-76 et 345/77 'duJ 25-10-77 ont servi notam
ment Ide fond~ment à une résolution '<lu Parlement euro
péen adopté par l'Assemblée lors· de la séance du 17-
11-1977 sur les conclusions à tirer de la Conférence tri-

. partite du 27-6-1977. 



retenus par les décisions ,r~latives au _Comité per
manent de 1l'emp'IO'i, 'i'I est évident que· toute orga
nisation qui estimerait être ·en possession des cri
tères .requis pour être appelé à participer à la 
Conférence devra1it adress'er sa demande au Conseil 
(11). 

C'est ains'i que fors de sa seSS'lon du 21 mal 
1973, lie Consèirl des Communautés européennes 
avaiit retenu 'la formule suivante en ce qui concerne 
1,a composition et .Ja ré-partition des sièges des orga
nisations socio-professionnellles siégeant à ·la 
Conférence tripartite : 

CES' .............. ; ........ . 24 sièges 
OE/CMT ....••.............. 5 i. 

CGT/CGIL ..............••.. 3 » 

ICTU (Irlande) ............. . 1 ». 
DAG ...••....•.............. . 1 » 
CFTC •••...• : ............. . 1 » 

FTF (Danemark) .... : .. ; ... . 1 i. 

CIC .....•.••............... 1 » 

TOTAL . . . . . . . . . . . .. . 37 sièges 
Par la suite, une teMe formÙ'le ·s',avéra assez vite 

dépassée en ra!ison d!=) ·l'évolution intervenue dans 
la structure de la Confé·dération européenr:ie des 
syndicats du fait de 11'afüili1ation de 11'0E/CMT, de la 
CGIL, de 'l'ICTU, et du FTF à la CES. 

C'est pourquoi en dernier ressort, une nouvelle 
composition a été retenue en ce qui concerne les 
partenaires sociaux à l'occasion de la conférence 
sur les perspectives de la politique sociale tenue 
à Bruxelles le 16 décembre 1974 et reconduite telle 
quelle ,pour les conférences ultérieures du 
16 novembre 1975, 24 juin 1976 et 27 juin 1977. 

En effet, aux termes d'une décision du Conseil en 
date des 9 et 10 décembre 1974, si les organisations 
de travailleurs et d'employeurs disposent toujours 
dans l'ensemble du même nombre de sièges : soit 
33 sièges en revanche au titre des organisations 
d'employeurs siègent désormais : 

- 'le Comité de liaison des employeurs 
(CLE) ........... • ......... , . . . . . . . 22 Sièges 

- le Comité des organ1isa1tfons profes-
. slonnelles agricoles (COPA) 6 sièges 

- ·le Centre ·européen des Entreprises 
publiques (CEEP) . . . . .. . . . . . . . . . . . 5 siège~ 

. Enfin, au tltre des organisations de travaUleurs, 
figurent dorénavant : 
- 111a Confédérati'è>n européenne· des 

Syndicats (CES) . .. . . .. . . . . . . . .. . . 30 sièges 
dont 1 réservé 

à 11a DAG (RFA) 

•(11) Cf. question éorlte n° 968/76 Ide M. HOWELL à fa 
Commission 100s Communautés européennes (17 février 
1977). J.O;C.E., Partie :c, -n° 191, en 'date <lu 10-8-1977, 
p. 14. 

- 1la Confédératio.n générale du Tra\JaH 
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(CGT) (France) •..••............... · · 1 siège 
- la Confédération française des tra-

vailleurs (CFTC) (France) • . . . . . . . . . 1 siège 
-

1la Confédération , générale· des 
Cadres (CGC) (France) ..... : . . . . . . 1 siège 

Si la répartition des sièges entre 'les organisa
tions des employeurs s'·est faite à l'amiable, H 
revint à ·la seule Confédération européenne des 
Syndièats de souhaiter puis d'obtenlfr ·la possibi'lité 
de désigner 30 représentants à ces Conférences 

En tout état de C'ause, on voit qu'à la différence 
du Comîté économique et socia:I (dont les membres 
sont, 'd'après l'article 194 :ciu Traité CEE) « dési
gnés à titre personnel » et n'on pas en tant qu~ 
représentants d'organ'isations) mais à ·l'instar, en 
revanche, du Comité permanent de l'Emploi, cha
cune des parties participant aux travaux des Confé
rences · tripartites désigne ses représentants selon 
ses convenances soit pour ·une certa!in'e période soit 
en fonction des sujets traités pour des réunions 
déterminées. Par a:ill,leurs, en dés1ignant •leurs repré
sentants aux sessions des Conférences <tripartites, , 
les organisations des ·employeurs et des trava:illeurs 
formées a:u niveàu européen doivent ~aire en sorte 
qu'une représentation appropriée des diverses 
organ·isations nationales soit asSurée, d'où la. pré
sence de quatre organiisations syndicales nationa
les titu'laires chacune d'un 'Siège : •la DAG, 11a CGT, 

' la CFTC et la CGC.· . 

B) LE MÉCANISME DE CONCERTATION 

SI l'organisme de concertation qu'est la Confé
rence tripartite ne présente guère une ·originaf.ité 
certaine, tant dans S!a physionomie réellle que dans 
sa composition, la nou\!ea:uté de 11''instrument de 
réalisation de la mission de concertation réside, en 
revanche, surtout dans son mécanisme. 

En effet toutes les particularités de ce mécanisme 
peuvent s'expliquer par qe caractère si·nguller de 
cette mi•ssion de concertation d'un :nouveau type, 
encore qu'fl y ait une' lliais·on llog1ique entre la 
fonction et le foécan'isme (de même qu'elle existe 
entre la fonction et 'l'organe 1a!insi que nous l'avons 
vu). C~la se vérifie surtout quant à 'la première 
phase de déclenchement du mécan1isme mais aussi 
en 90 qui concerne son fonctionnement . 

- Le déclenchement du mécanisme de 
concertation 

Le mode d'aménagement de la saisine ne per
met de déceler •la ,nature du système 'Cie concerta
ti'on des Conférences <tripartites qu'à 11a condition 
de savoir à quoi corrèspondent exactement ses par
ticularités. C'est cette « correspondance » qu'il 
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convient de faire apparaitre e.n étudi1ant ·le déclen
chement du méoani·sme de régulation. 

Ce déclenchement est réservé à ·un cercle res
treint d'organes communautair~s niais ·ses moda
Htés concrètes · en élargisse.nt quelque peu les 
possibilités. . . · 

a) Les titulaires du droit de saisine 
. ' ' .. ... . 

En droit, il revient au Conseil, en· accord •avec •la 
Commission, de décider de ·convoquer une Confé
renc~ tripartite et p·âratlèlement d'e.n tirer un cer
tain nombre de conolusions relatives à 11•organisa
tion matérielle de· ces conférences. Dans cette opti
que, les lnvitafions sont adres~ées par ·le ~eul 
ConseH en tant qu~ responsab'le' de ,'l'organisation 

· de ces conférences. Au demeurant, le fimmcement 
des Conférences est à 11,i charge du budget des 
Communautés, sections afférentes au Conseil (12). . . 

, Enfin, "il existe ,u~' groupe. de trava'il du Conseil 
chargé de 1f'organ1isation d!;) la Conférence tripar- . 
tite (steering group) qui ·compte très peu de mem
bres : H est en effet composé, pou·r ires partenaires 
sociaux, de représentants des organisafions exis
tant au niveau européen (soit ,re Comité de liaison 
des employeurs et la Confédération européenne des 
syndicats), et pour •les d~légations nationales, des 
conseillers · et attachés sociaux et financiers des 
représentations permanentes des Etats membres 
auprès des Communalités européennes. 

Cependant, lors de sa session du 26 février 1973, 
le Conseil avait décidé de convoquer pour le 28 
Juin 1973 une Conférence réunlssan! les. représen
tants des organisations des partenaires sociaux 
ainsi que ·le Consei11 ires représ,Emtants des Gouver
nements des Etats membres et 1la Commission sur ·le 
thème suivant': « Les perspectives de ·la politique 
sociale européenne » avec une ,atten~ion particu
lière portée aux problèmes 'de •l'emploi. - Or; li res
sort de ··cette expérience lnmale, que cette confé
rence n'a pu être effectivement convoquée ·ni pour 
le 28 Juin 1973, ni, par ·ra suite, en raison de l'op·
position de certaines organ:isations syndicales de 
travaHleurs à l'encontre de fa for,müle retenue par 
le Conseil s~agissant, et de la composition et de ,a 
répartition· des sièges ~u sein d~ ces Conférences. 

b) Lè.problème·de l'élargissement de l'accès à /a 
saisine des Conférences trlparlltes · 

En pratÎq~e: Il convient donc de rét~~ir .aussi par
mi les titulaires · du icfrolt de saisine les organisa

. tions socio-professlonnelHes participant aux Confé
rences. En effet, l'expérience historique démontre 
par exemple qu'i,f revint à Rasschaert, secrétaire 

E12) En revanche,· les Conférern:es se sont ,tenues Jus
qu~là soit à Bruxetles dans :ra sal•le habituellement desti
née à accueillir, les sessions du Comité économique et 
soctal soit à Lùxembourg !dans l'hémicycle du Palllement 
européen. · · · 
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' . 1 
général de ~a Confédération européenne des Syndi-
cats, de débloquer, ·en juin 1974, •la situation. Et 
c'est, alors, sur la base de co~tacts nombreux pris 
entre ·Ja Présidence du ConseN et 1Jes différentes 
organ·isations de partenaires sdciaux concernés que • • la Présidence put présenter avec succès une pro-
position pour l'organisation def la Conférenèe tripar
tite tenue finalement à Bruxefiles Ife 16 décembre 
1974. .. . · . . · I . 

De même, par 'la suite, 11es • représentants des 
partenaires sociaux et singulilllrement la Confédéra
fion européenne des Syndicats ont demandé, avec 
succès, que l'on org•anise dJ ·nouvelles Conféren
ces tripartites afin notamme~t de « faire 'le point 
sur les -résultats obtenus grâce à ,l'effort conjoint 
de toutes les parties.».' 1 · ·. . 

Par aHleuts, bien que non titula'ire juridiquement 
d'un droit de saisine, ,fa Commission retr6uve-t-elle 
au niveau des modalités de cbtte dernière, certaines 
prérogatives dans ce domain~. En effet, la Commis
sion présente à chaque Conférence un rapport sur 
le (s) sujet (s) retenu (s) qui f onstitùe (nt) au même 
titre que les . rapports de~ organisations. socio
professionnelles sa contribution aux travaux de la 
Conférence. . J . , 

Enfin, le · Comité de Palltique économique est 
habilité à discuter du docurfient de !fa Commission 
et peut ·ainsi contribuer à e~~lchlr 1fes travaux pré
paratoires de ces Conférerlces de deux façons, : 

; ' 1 
- en présentant « proprio motu » un avis sur .le . 

domaine c.de discuss'lons enJ cou~.; · ·~ '·' . · . . · 
- et en. soumettant, d'autre part, à ·ra, Conférence 

tripartite les · observations ··hui •appelle (nt) de sa 
~ . . . . . 

part le (s) document (s) dt3 ,la Commission et en 
ajoutant à celui-cl des éléments, conceptions ou 

Idées qui n'y figure.nt pasj . ' . • 

JI - Le fonctionnement . du mécanisme de 
concertation . . , . . 

En fait, en -ce qui concerne le fonctionnement 
du mécanisme de concertation, si :res principes· n'en 
ont pas été codifiés forrfiellement au départ, Ils 
n'ont pi;is eu à être forgés :par 11a suite, étant· donné 
qu'ils ont été dégagés à partir de précédents. En 
effet, si l'on a pu faiire un rapprochement quant à 
la physionomie réelle de {cet organe de concerta
tion avec ·re Comité permanent de ·l'Emploi, Ici 
s'accentuent· encore 1les •ressemblances déjà très 
marquées au niveau de 1l·à composition. · ' l . 

Ainsi, la Conférence est toujours ouverte par un 
discours lntrod,uctif de so'n prés'ldent qui se trouve 
être en même temps ·le prés·ident' en exercice du , 
Conseil des Communautés européennes. Une fols 
prononcée sa 'Cféclaratio~ introductive- •au nom dû 
Conseil, ·la Commission Àrésente, quant à elle, une 



) . 

' 
communication 'd'ensemble sùr ie (s) sujet (s) 
retenu (s) à -l'ordre du jour de ·la Conférence. 
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pes socio-professlonnels prennent ,plus ·largement 
en compte 1le5 intérêts de 1la · collectivité. Chacun· 
conviendra toùtefôis que développer ainsi les act1.: Puis,· un membre de 'l'Assem~lée fait, en tant 

qu'observateur, une déclaration liminaire. Par ta 
suite, interviennent· 11es discours des organisations 
de travailleurs ~t.~'!3!11Ployeurs, puis en dernier li_eu 
ceux des ministres. 

· .vités de consultation et de concertation entre les 
autorités gouvernementales et -'.communautaires et 
les partenaires sociaux, c'est véritablement doiiner 
à la crise une réponse de ·nature politique et lnsti-
· tutionneNe qui, si e111e bouleverse dans les faits 
l'équHibre fonctionnel des Communautés, n'est pas 
dépourvue de portée quant à la façon pour les 
Et~ts membres de ·sorti·r de la grave or.ise économi
que qui les investit tous. 

La seconde phase des Conférences est consa
crée au débat entre les différents orateurs des dé'lé
gations .des États membres et des organisations 
des partenaires sociaux qui s'inscrivent pour ·ce faire 
auprès de la présidence. · . 
· Enfin, la Conférence s'achève par 1la mise au 

, point des conclusions tirées par la Présidence de . 
la Conférence. Ainsi, lorsque le Président conclut· 
les travaux des Conférences, il ·le faiit en résumant 
les grandes. lignes de 1la discussion. 

Conclusion 

Nul doute que 'les Conférences tripartitès répon
dent à un besoin impérieux, .notamment en période 
de crise durable. D'aùcuns diront, avec quelque rai
son,~ que l'objectif ,plus ou moins •avoué de telles ' 
Conférences est de « vendre · » avec 'l'opiniâtreté 
qui sièd, une .politique des revenus aux syndicats 
européens et nationaux. Mais, d'autres arguent 
q~'il est de toute façon nécessaire que ·les grou-

't 

On regrettera néanmoins qu'avec la ·création de 
ces Conférences communautaires tripartites, il ne 
so:it plus désormais question de substituer à la . 
multipl'icité des instances consultatives fonctionnant 
auprès des Institutions commùnautaires . un seul 
réseau de mandataires et d'experts émanant des 
organisations professionnelles et des · groupes 
sociaux les pilus représentatifs et que, de ce fait, le 
Comité économique et soc·ial risque de plus en 
plus de voir son rôle de donneur d'avis amoindri 
dans ·l·a mesure où, d'une part, il ·ne siège pas 
en présence des autorités consultantes qui prennent 
finalement la décision, et, d'•autre part, ses avis se 
situent trop en ,amont de 'la décision communau
taire elle-même. Aussi bien, il paraît en toute hypo
thèse nécessaire de pousser les feux vers une uni-
cité du « réseau » constitué par ·les diverses ins".' 
tances où siègent ·les pouvoirs professionnels en 
sorte qu'il n'y ait plus désormais, avec toutes •les 
articulations ,nécessaires, qu'un seul système de· 
représentation des forces économiques auprès des 
pouvoirs communautaires. 
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L Nominations . · 1 

' . 
COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

Lors de sa session des .!1/22 ntvembre 1977, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gç,uvernement français, M. 
Maurice Ramond, Inspecteur à l'Inspection Générale des 
affaires Sociales, comme memb're suppléant du Comité 
du Fonds social européen en remplacement de M. Culaud, 
membre suppléant démissionn~ire, en attendant qu'il 
soit pourvu au remplacement des membres du Comité. 

COMITE. CONSULTA;IF . I . 
DE L'AGENCE D'APPROVISIONNEMENT D'EURATOM . f. 

Lors de sa session des 12/13 décembre 1977, le 
Conseil a nommé, sur proposition du Gouvernement fran
çais, MM. A. Noé et A. Faus'sat comme membres du 
Comité consultatif de l'agence &•approvisionnement d'Eu
ratom en remplacement respectivement de MM. M. Hou-

. daille et P. Léonard!, membresj démissionnaires, pour la 
durée restant à courir du mandat de ceux-ci, soit · Jus-
qu'au 28 mars 1979. / · ·· 

AFGHANISTAN 

Le 21 novembre 1977, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E1 M: Mohammed Akram, 
Ambassadeur extraordinaire ai plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement de la fRépublique d'Afghanistan, 
comme Chef de la Mission de ce pays -auprès de la 
Communauté économique eu{opéenne, · de la Commu
nauté européenne de l'énergi~ atomique ~t de la Com
munauté européenne du charëon et de l'acier. 

ZAMB;E . . f . 
Le 21 novembre 1977, les Communautés européennes 

ont donné l'agrément à S.E. M. W.K. Nkowani, Ambassa
.deur extraordinaire et pléni~otentiaire, désigné par le 
Gouvernement de la République de Zambie, comme chef 
de la Mission de ce pays auprès de la Communauté écono
mique européenne, de la Communauté européenne de 
l'énergie ,atomique et de ·la Communauté européenne du 
cha,boa et de racle,. 1 

II. - Activités comlounantaires 
f 

1 
SESSION DU CONSEIL EUROPEEN 

A BRUXELLES I 
(5 et 6 décembre 1977) · 

- Le Conseil européen a terminé ses travaux le 
6 décembre peu après 13 heures, et le président M. 
Tindemans, entouré du président de la Commission M. 
Jenklns ainsi que du présidênt du Conseil des ministres 
M. Simonet, a tiré les conclÛslons devant la presse. 

'· 
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1. Situation économique et monétaire' (la discussion 
étant liée à la question de l'union économique et nioné

, taire àlnsl qu'à certains problèmes commerciaux secto-
riels) : · · 

- Le Conseil Européen a constaté que si des résultats 
appréciables ont été atteints en ce qui concerne l'infla
tion et les balances dés paiements, le chômage demeure 
préoccupant et la demande insuffisante. Malgré toutes 
les mesures prises, tous les gouvernements doivent faire _ 
face aux mêmes problèmes : ainsi, un chef de gouver
nement aurait dit que " nous sommes tous sur le même 
bateau ; il n'existe pas de solution miracle"· Dans ces 
conditions, les chefs de gouvernement ont insisté sur la 
convergence des objectifs et des politiques et ils ont 
chargé le Conseil " économie et finance ». d'approfondir 
la politique à suivre pour réaliser une stratégie de 
croissancè économique appropriée. · 

- Problèmes de l'Union économique et monétaire. Le 
Conseil Européen estime que la mise en œuvre de la 
stratégie . de croissance économique telle qu'elle a été · 
approuvée par le Conseil des «Finances» du 17 oc-

. tobre 1977, doit être accompagnée par la réalisation 
'de progrès dans la voie de l'Union économique et moné
taire. 

Le Conseil Européen a pris note avec satisfaction de 
la communication de la Commission sur les perspectives 
de l'U.E.M., et il a réaffirmé son attachement à l'obJec-, 
tif de l'U.E.M. · 

Dans cette optique, il demande au Conseil (ministres 
des finances et affaires économiques) d'examiner d'une 
manière approfondie la communication de la Commis
sion. Il a pris note de l'intention de la Commission 
d'évoquer cette question devant le Parlement Européen, 
le Comité économique et social et les futures confé
rences tripartites. · 

- ObJectHs Immédiats retenus' par le Conseil : 

1. renforcement de· la coordination des politiques éco
nomiques, 

2. renforcement de la solidarité monétaire, 
3: développement des moyens financiers de la Com

munauté, 
4. recherche de solutions communautaires aux pro

blèmes structurels. 

- Instruments nécessaires à la réalisation de ces 
objectifs .. 

Pour réaliser ces objectifs, le Conseil · Européen a 
retenu les instruments suivants : 

- en vue d'aller au-delà d'une juxtaposition d'ob
jectifs nationaux, la convergence des politiques conjonc
turelles doit être renforcée par une meilleure coordi
nation des instruments nationaux de politique conjonc
turelle et leur insertion dans un cadre et une procé
dure communautaires ; 

- le renforcement de la solidarité financière doit être 
favorisé par l'aménagement des mécanismes de crédit 
à court et à moyen terme ; 

..,... le Conseil Européen s'est prononcé en faveur du 
développement des moyens financiers de la Commu
nauté en approuvant le principe de la création d'un 
nouvel instrument d'emprunt et de prêts communautaires 
sur une base expérimentale et les prêts étant gérés 
par la Banque européenne d'investissement. Il a chargé 
le Conseil ECO-FIN d'examiner la proposition que la 
Commission fera à ce sujet ; 

- dans le but d'adapter l'appareil de production aux 
nouvelles conditions du marché communautaire et mon
dial, les solutions· aux problèmes structurels qui sont 
communs à tous les Etats membres doivent être recher-

chées de plus en plus àù niveau communautaire, notam: 
ment pour la sidérurgie, le textile et la construction 
navale. 

- En ce qui concerne les secteurs de croissance, la 
Commission a été encouragée à présenter son rapport 
avant Juillet 1978. · 

- Le Conseil Européen, qui a reçu une délégation 
de la Confédération des . syndicats européens et de 
l'UNICE a mis l'accent i;;ur l'importance des contacts 
avec les partenaires sociaux à travers les conférences 
tripartites et a demandé que les travaux résultant de la 
dernière tripartite soient accélérés (il s'agit des rapports 
sur la réduction du travail, le secteur tertiaire et les 
éntreprises publiques, les investissements et/ou l'em• 
ploi, l'environnement dans son contexte international -
rapports qui seront prêts d'ici quelques semaines). 

- Le Conseil Européen a pris note des problèmes que 
posent les montants compensatoires monétaires dans la 
politique agricole, en ce qui concerne leurs efforts finan
ciers et leur impact sur l'unité du marché. Il demande à 
la Commission des propositions ·concrètes . pour le 
Conseil européen d'avril prochain, à Copenhague . 

- En vu·e d'améliorer la situation économique, le 
Conseil Européen a réaffirmé la nécessité d'une poli
tique de conservation de l'énergie de la part des pays 
membres et d'une stabilité des prix du pétrole.· 

- Après un échange de vues sur les relations avec 
le Japon et la question préoccupante de l'excédent de 
la balance des paiements japonaise dans le contexte de 
l'économie mondiale, le Conseil. Européen a invité le 
président de la Commission à poursuivre et intensifier 
les consultations avec ce pays. · 

2. L'introduction de l'unité de compte européenne. Le 
Conseil Européen a décidé que l'UCE sera introduite 
le 1er janvier 1978. Le budget sera arrêté sans tenir 

. compte de l'article 131 du traité d'adhésion, et le!> 
compensations nécessaires pour 1978 et 1979 seront 
effectuées en dehors du budget, à un rythme trimes
triel (chaque Etat membre choisissant .fa olé qui est la 
plus avantageuse pour lui). Le découvert qui résultera 
sera financé par des paiements extra-budgétaires : la 
Commission présentera les pourcentages exacts par , 
pays, et le financement du solde résultant sera décidé 
par , le Conseil. 

3. Fonds régional. Le Conseil a trouvé une solution 
permettant une programmation triannuelle du Fonds, qui 
aura une dotation de -1,850 muce pour la. période de 
1978 à 1980. En 1978 la dotation sera de 580 muce, et 
la Commission doit faire à cet égard des propositions, 
dont le Conseil « budget» sera saisi dès le 7 décembre. 
Le Conseil Européen a tenu compte du souhait de la 
France qu'on prenne en considération les départements 
d'outre-mer, et il a accordé à la France dans ce but un 
pourcentage de 2 % · qui sera déduit des quotas natio
naux des autres pays. Les chefs de gouvernement ont 
rerivoyé au Conseil " affaires étrangères » la question 
de l'lntroductlon. d'une section cc hors quota ». 

4. Les élections européennes. Le Conseil Européen a 
réaffirmé le souhait que l'élection des membres de !'As
.semblée européenne au s.uffrage universel direct ait 
lieu pendant la période prévue de mai-Juin 1978,. et a· 
pris note du fait que 8 Etats membres sont en mesure 
de respecter cette date. Le Conseil a pris acte du 
fait que le projet de loi à ce sujet est devant le Parle
ment britanninque et il a émis le souhait que les proèé
dures législatives dans ce pays se terminent en temps 
utiie pour permettre le respect de cet objectif. li a aussi 
pris acte de la volonté du gouvernement britannique de 
faire tout ce qui est possible pour réaliser ce but. 
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.5. Union Européenne. Le Conseil Européen a approu
vé les rapports à ce sujet du Conseil des ministres des 
Affaires étrangères et la Cqmmission européenne : ces 
deux rapports sero~t fusionnés. 

6. ·Fondation européenne. Le principe de la création 
de la Fondation Européenne a été « retenu » et ap
prouvé», mais cértains aspêcts du rapport Olivl à ce 
sujet doivent être encore· concrétisés. La Commission et 

, le Conseil . devront formuler des propositions précises, 
et le Conseil Européen tranchera, les 6 et . 7 avrll à 
Copenhague. 

7. Art. 155 du Traité'. (délégation de pouvoir d'exécu
tion à la Commission) : les Chefs , de gouvernement ont 
demandé au Conseil des ministres d'examiner des pro
positions techniques, détaillées et concrètes à ce sujet. 

8. Création d'un « espace Judiciaire européen 11, Le 
Conseil a pris note avec intérêt .de la communication 
du président français en matière de coopération judi_. 
ciaire, visant la création çi'un « territoire judiciaire eu
ropéen ». Le Conseil Européen a chargé le Conseil des 
ministres" (dans le cadre de la coopération politique) 
d'examiner cette question. M. Simonet a précisé à cet 
égard que la question se pose sur le plan politique,' 
sur le plan de l'adaptation des législations nationales 
suite aux conséquences internes d'un accord politique 
de ce genre (donc cle cojTJpétence des ministres de la 
justice) et sur le plan de la coopération judiciaire et 
_policière (qui existe déjà, entre mi.nistres de l'Intérieur). 

9. Moyen-Orient et. AfriqÛe. Enfin., le Conseil Européen 
a approfondi les probl~mes du Moyen-Orient et de 
l'Afrique, décidant de garder secret le contenu de ces 
délibératiq_ns. • 

POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

Le' Conseil a arrêté, lors de sa session des 5-6-7 dé
cembre 1977, le règlement prorogeant jusqu'au 31-12-1982 
la possibilité de commercialiser la catégorie de qualité Ill 
de certains fruits et légum.es, notamment les pommes. 

, ' • • + 

Il a également arrêté le règlement fixant les prix de 
déclenchement suivants pour les vins de table pour la 
période du 16 décembre 1977 au 15 décembre 1978. 

Type de vin 

RI 
R Il 
R Ill 
Al 
A Il 
AIII 

Prix de déclenchement 

1,89 UC/degré/hl · 
1,89 UC/degré/hl 

29,43 UC/hl . . 
1,77 UC/degré/hl 

39,23 UC/hl 
44,79 UC/hl 

Cette décision a pour effet d'augmenter le niveau des 
prix de déclenchement de 3,5 %, pourcentage équiva
lant_ à celui retenu pour les prix d'orientation, et de 
maintenir ainsi la relation existant entre le prix d'orien
tation et le prix de déclenchement de l'année passée, 
soit. 93 % du prix d'orientation. . • , 

Enfin, le Conseil a arrêté le règlement relatif ·au ré
gime . à l'importation des vins helléniques pour l'année 
1978. 1 

Ce règlement- prévoit l'ou\ferture en 1978 d'un contin
gent tarifaire communautaire d'un volume de 430 000 hl. 
Le droit applicable à l'intérieur de ce contingent tari
faire s.'élèv1;1, comm.e en 1977, à 15 % du T.D,C,·, 

42, 
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·, 

. . f 
QUESTIONS AGRl·MONETAIRES ' . . ' . t l 

Lors de sa · sessi;~ des 12/13 décembre 1977, le 
Conseil a marqué son accordJ sur une dévaluation de 
2,5 % du taux vert du franc français avec effet à partir 
du 1•• février 1978. Cetté déyàluation aura pour consé
quence une augmentation des; prix agricoles exprimés 
en .francs français de 2,564 % et une diminution des 
montants compensatoires monétaires de 2,9 points. 

Par ailleurs, le Conseil a pJocédé à un échange de 
vues approfondi sur la propo'sition. de la Commission 
relative à l'instauration d'un système automatiaue de dé
rno~ilisation progressive., des {montants compensatoires 
monétaires, ainsi que sur le rapport de la Commission 
sur l'emploi de l'UCE dans lâ politique agricole com-
mune. ·, J ., . 

A l'issue de l'échange de vues ·le Conseil est convenu 
. que cette importante. question Jfigurera à l'ordre du jour 
de ses prochaines sessions. · L!e Comité spécial' agricul
ture poursuivra à · cet effet l'etude des différents pro
blèmes qui se posent en cette matière. 
· Enfin, le Conseil a constaté! l'accord des Etats mem-. 
bres sur la prorogation jusqu'au 31 décembre 1978 de 
l'application de l'article 2 b'is du règlement 974/71. 
Cette disposition prévoit en pratique que les montants 
compensatoires monétaires à loctroyer aux· importations 
par l'Italie et le Royaume-Uni! continuent ·à être versés 
par les Etats membres exportateurs. · 

QUESTIONS VETER;NAIRES l 
Lors de sa. -session des 12-13 décembre 1977, le 

Conseil a marqué son accord) sur trois directives rela
tives aux questions vétérinaires. .. 

La première 
0

directive appo~e' certaines modifications 
à l'interdiction du procédé del réfrigération de carcasses 
de volailles dites « Spinchiller; », en permettant le pro- . 
cédé dit « contre-courant"· Certaines dérogations, Jus
qu'au 15 aoOt 1982, pour des établissements en exer
cice à la date du 1er Janvier 1978 sont prévues pour 
autant que les carcasses qu'ils produisent soient desti-
nées au marché nation~I. J . , . . 

La deuxième directive instaure des critères commu
nautaires applicables aux pro'grammes nationaux d'éra- · 
dication" accélérée de la bruëellose, de· la tuberculose 
et de la leucose enzootique dès bovins. 

. I 
La dernière directive proroge jusqu'au 31 décembre 

1978 un certain nombre -de 'dérogations relatives à la 
brucellose et à la tuberculose; accordées au Danemark, 
à l'Maade et a" Roya"me-Ul 

VENTES A BORD DE BATEAUX 

~ors de sa session des f 12-13 décembr~ .1977, le 
Conseil a marqué son accord sur le règlement modifié 
relatif à certaines mesures dêstinées à éviter des abus 
résultant de la vente de produits agricoles à bord des 
bateaux. } · .. · 

Ce règlement modifié préyoit ,une limitation . de la , 
quantité, par produit, pouvant faire l'objet d'une franchise 
« voyageurs », ainsi que l'habilitation des Etats membres 
à décider de cette franchisel Le Conseil est convenu 
en outre d'inviter la Commissibn à soumettre au Comité 
de gestion une proposition de: règlement ouvrant à nou
ve1;1u un droit à restitutions pour les produits et dans les 
cas concernés. · 

.,:, 
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UTILISATION ·RATIONNELLE DE L'·ENERGIE. -

Dans le cadre du programme d'action communautaire 
en matière d'utilisation rationnelle de l'énergie, le Conseil 
a marqué son accord, lors de sa session du 13 déce!Jlbre 
1977 sur une directive portant sur la' performance, la 
régulation et l'Inspection des générateurs de chaleur, 

• ainsi que sur l'isolation du réseau de distribution de 
chaleur . dans· les .nouveaux Immeubles. 

Cette directive visé à établir un cadre communâutalre 
pour réaliser des économies d'énergie sur les nouvelles 
Installations de chauffage et de production d'eau chaude 
sanitaire dans les Immeubles non industriels. Toutefois, 
les appareils qui ne peuvent être soumis à un essai de 
type feront l'objet· d'une proposition ultérieure aorès que 
les études techniques appropriées aient été effectuées,. 

La directive stipule que le but ·d'économie· d'énergie 
doit être recherché notamment moyennant le . contrôle 
par les Etats membres au stade de la fabrication ou au 
moment de l'installation des générateurs de chaleur de 
taux minima de rendement correspondant au type d'éner: 
gle utilisé. A partir du 1•• Janvier. 1981, seulement des 
générateurs ayant satisfait à ces ëontrôles peuvent être 

. Installés. · ·· 
La directive · oblige également les États membres à 

.prescrire pour le 1•• Juillet 1980 une Isolation thermique 
suffisante pour le système de distrlb1,1tlon et de. stockage 
de l'eau chaude ainsi que pour les .. raccordements à 
un ·chauffage· à distance. 

ETABLISSEMENTS DE CREDIT : ;ftO.' 

Poursuivant la mise en place d'un marché commu
nautaire dans le domaine bancaire, amorcéè · par les 
directives Jib~rant certains mouvements de capitaux et 
par l'adoption de la directive du 28 Juin 1973 compor
tant la suppression . de certaines restrictions à la liberté 
d'établissement et à la libre prestation de services, le 
Conseil, lors de. sa session du 21 novembre 1977, a mar
qué son accord sur une première directive de coordina
tion des législations en vue de f~clllter l'accès à l'ac
tivité des établissements de · crédit et son exercice. 

Cette directive Inclut dans son champ, d'application 
une très large gamme d'établissements pour assurer, 
dans des conditions équivalentes de concurrence entre ' 
les établissements. de· crédit, la protection de l'épargne. 

Les établissements oui sollicitent l'agrément doivent 
remplir diverses conditions concernant notamment les 
fonds propres et les personnes qui déterminent l'orien
tation de leurs activités. L'appréciation du besoin éco
nomique lors de la création. d'un établissement ou lors 
de l'installation de succursales dans un autre Etat mem
bre sera supprimée à terme. Le régime des succursales 
en question est par ailleurs précisé, et les établissements 
existant avant l'entrée en vigueur de la directive sont 
Insérés dans le régime ainsi mis en place. ,.., · . , 

• , Concernant tès conditions' de fonctionnement des éta
blissements de crédit, l'utilisation des dénominations 
«banques», « caisse ·d'épargne,. est réglementée. La 
collaboration entre les autorités compétentes pour le 
contrôle des établissements de crédit est organisée. La 
situation de ces établissements · fera l'objet d'examens 
périodiques, sur base de coefficients harmonisés. 

Des Jalons- sont posés également pour la définition 
d'un régime plus complet pour les succursales d'établis
sements de crédit ayant leur siège social hors de la 
Communauté. · 
. L'étendue des. différences entre législations nationales 

a rendu indispensable de procéder par étapes. Aussi, un 

., 
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comité consultatif a été Institué pour promouvoir une 
· coordination plus poussée et pour examiner les pro
blèmes qui pourraient se poser dans l'apolicatlon des 
directives déjà adoptées en matière de libération et.· de 
coordination des législations concernant les établisse
ments de crédit et leurs activités. · 

ASSISTANCE MUTUELLE. 
DANS .LE DOMAINE DES IMPOTS DIRECTS 

Lors de sa session du 21 novembre 1977, le 'conseil 
a marqué son accord de principe sur le texte dé la 
directive organisant l'assistance mutuelle des administra
tions fiscales 'des Etats membres- dans le domaine des 
impôts directs. · · 

Le caractère International de la fraude et de l'évasion 
fiscales rend nécessaire que la lutte contre cette pra
tique soit portée sur le plan international. La collabora
tion entre les administrations fiscales nationales cons
titue un pas important dans ce sens. 

la directive dépasse par son ampleur l'assistance mu
tuelle déjà 'existante de manière bilatérale entre cer
tains Etats membres et elle - liétend à ·l'ensemble de la 
Communàuté. · 

La directive prévoit un système d'échanges de ren
seignements susceptible de permettre r ,l'établissement 
correct de$ Impôts sur le revenu et sur la fortune. Ces 
échanges sont soit automatiques soit ·· laissés à l'ini-
tiative d'un Etat membre, selon les cas. ' · . 

La directive prévoit. également l'orqanisation d'enquêtes 
par un Etat membré i:lans l'intérêt d'un autre Etat mem
bre, afin d'obtenir les renseignements demandés. La pos
sibilité de la présence d'agents· d'un Etat membre sur 
le territoire d'un autre Etat membre est également pré-
w& l 

Le . régime d'assistànce : mutuelle prévoit egalement 
des dispositions visant à préserver le caractère confi, 
dentlel des renseignements recueillis: · . 

, ',\ .l~, T r ·~ ·1c:, ''t 
Enfin, la directive prévoit une co.opératlon entre le~ 

Etats membres et la Commission en vue d'améliorer, le 
réqime d'assistance mutuelle et d'élaborer, le cas échéant, 
d.es réglementations complémentaires. ·. . 
· Cette directlve·,est l'expression de la ferme volonté 
des Etats membres de combattre, de manière concrète, 
la fraude et l'évasion fiscale Internationales. 

DIOXYDE DE TITANE 

' Lors ·de sa session' du 12 décembre 1977,,..le Conseil· a 
marqué son accord de principe sur la directive relative 
aux déchets provenant de l'industrie · du dioxyde de 
titane. • 

Cette directive; qui s'inscrit dans le cadre du · pro
gramme d'action en matière d'environnement du 22 no
vembre 1973, comporte trois aspects : 

- l'exlgènce· d'une autorisation · préalable pour les 
principales· opérations d'élimination des déchets prove
nant' de l'industrie du dioxyde de titane (déversement' et 
Immersion dans l'eau ; stockage et dépôt· sur le sol ; 
injection dans le sol) ; 

- un contrôle dès déchets et du mllleu dans lequel 
s'effectuent les opérations d'élimination,· contrôle qui 
porte également sur les opérations d'élimination autres 
que celles effectuées dans l'eau, ainsi que sur les déchets 
eux-mêmes ; . 

-'- un schéma devant permettre de réduire progres- . 
sivement, voire de supprimer, la pollution provoquée par 



les déchets provenant de l'industrie en cause. Ce sché
ma impose aux Etats membres l'obligation d'établir, avant 
le 1•• juillet 1980, des programmes nationaux pour la 
réduction de la pollution provoquée par les industries 
existantes. Ces programmes devront être harmonisés àu 
niveau communautaire sur proposition de la Commis
sion. En ce qui concerne les industries nouvelles, elles 
devront être autorisées préalablement par les Etats 
membres. De telles autorisations ne seront accordées 
que si l'entreprise en cause s',engage à· utiliser les 
matériaux, procédés et techniques les moins domma
geables pour l'environnement. 

En outre, la directive comporté l'obligation pour les 
Etats membres d'informer la Commission en ce qui 
concerne les trois aspects susmentionnés, et d'établir 
périodiquement des rapports sur la situation de la pré
vention et la réduction de la pollution provoquée par 
les déchets en cause. ., . · 

' 

EAUX DOUCES SUPERFICIELLES 

Poursuivant ses travaux du 14 juin 1977, le Conseil 
a arrêté, lors de sa session du 12 décembre 1977, la 
décision instituant une procédure c·ommune · d'échange 
d'information relative à la qualité des eaux douces su
perficielles dans la Communauté. 

Cette décision prévoit la transmission périodique par 
les Etats membres à la Comm'ission d'informations sur 
certaines données relatives· à la qualité des eaux préle
vées par les stations de mesure désignées par lès Etats 
membres et selon certains paramètres fixés de façon 
uniforme. La Commission, sur la base de ces informa
tions, adressera annuellement à tous les Etats membres . 
un rapport de synthèse. 

DECHETS TOXIQUES ET DANGEREUX 

Dans la poursuite de ses discussions au sujet de la 
proposition de ,directive concernant les déchets toxiques 
et dangereux, sur laquellè il . avait marqué son accord 
de principe le 14 Juin dernier, le Conseil est convenu, 
lors de sa session du. 12 décembre 1977, de la création 
d'un Comité d'adaptation au progrès scientifique et tech
nique, ainsi que des conditions dans lesquelles la Com-
mission saisira ce dernier. ' 

' - .. .~ 

POLITIQUE DES TRANSPORTS 
POUR LA PERIODE 1978-1980 

·' 

La_ Commission a adressé au Conseil (novembre 
1977) un programme d'actions. pr,!oritalres dans le do
maine des transports pour la pé~iode 1978-1980. Cette 
liste a été établie par la Commls~ion à la suite de 
l'échange de vues qu'ont eu les ministres des Trans
ports au mols de juin dernier sur les objectifs et les 
actions prioritaires de la Communauté daris le domaine 
des transports ; elle est destinée à aider le Conseil 
à arrêter son programme de travail. pour les trois années 
à venir. • Ce programme de mesures prioritaires a été établi 
dans le cadre de la politique commune des transports 
existante, telle qu'elle est définie dans la communica
tion· de la Commission d'octobre 1973. En conséquence, 
la présente communication de la Commission au Conseil 
ne devrait pas être considérée comme présentant une 
politique commune des transports nouvelle ou diffé
rente, mais comme une base permettant au Conseil de 
réaliser effectivement d'ici 1980 les objectifs adoptés 
dans le programme politique de 1973. 

,. 

Le programme d'actions piioritalres vise essentielle-
. ment à établir progressivemènt un réseau d'infrastruc
tures communautaires et à assure~ sur les marchés de 
transports des services qui sfadaptent avec une grànde 
souplesse aux besoins des tlsagers, tout en pesant le 
moins possible financièremen'.t sur les usagers et les 
contribuables. L'amélior~tion de la situation économique 
des chemins de fer dans [la Communauté constitue 
incontestablement un élément ,vital de ce programme. Le 
rôle des transports de toutes natures, routiers, ferro
viaires, maritimes et aériens,! dans des relations entre 
la Communauté et ses voisins et au niveau des organi
sations internationales constit'uera un élément de plus . 
en plus· important et exlgeaht de l'acUon communau-

taire. 1 
Les. actions prioritaires . 

Parmi ces actions figurent , . ' 1 . 
Le ' développement des Infrastructures 

La Commission .s·ouhaite qJe le Conseil s'occupe ra
pidement de sa proposition) visant à améliorer les 
consultations entre Etats membres concernant les pro
grammes de développèment (de l'infrastructure présen
tant une dimension communautaire. De la même ma
nière, elle demande qUe soit approuvée la proposition 
complémentaire relative. à unJ soutien financier· commu
nautaire des projets présentl!nt un grand· intérêt pour 
la Communauté ·en matière d'infrastructures des trans
ports, tels que les projets en ivue de supprimer les gou
lots d'étranglement dans le tr~fic .communautaire, qui ne 
reçoivent pas de fonds suffisants au niveau national. 

. ' . . 1 : 
Marchés des services de transports -

Nouvel élargissement des I services intracommunau
taires de transports réagissant aux mouvements des mar
chés libres mals avec .clauses, de sauvegarde ; tout par
ticulièrement le développement du transport combiné de
vrait être encouragé, un système efficace de surveillance 
aiderait à rationaliser les décisions économiques en ma-
tière de services de transports! . 

Chemina de fer · · l . · 
Programme visant à améliorer la situation commerciale 

des chemins de fer et à promouvoir la coopération entre ::~t :: d'autres modas l transport. . · 

Il est à espérer que le Conseil adoptera avant la fin 
de 1977 ou d'ici le prlntempsJ 1978 une période d'heure 
d'été uniforme applicable à partir de 1979 dans toute 
la Communauté. Les avantages que les voyageurs et 
les entreprises de transport p'euvent tirer d'une périe,de 
ainsi harmonisée (ce qui ne1 veut pas dire que tous 
les pays doivent adopter la même heure) sont évidents 
si on les compare à· la sltuatiôn de cette année, où des 
changements de l'heure normâie à l'heure d'été et vice
versa sont Intervenus à cinq reprises. 

Transpooa marltlmea · 1 
Les travaux actuellement en cours entre les Etats 

membres et la Commission pour déterminer avec pré
cision les domaines dans lesq'uels il est nécessaire que 
la Communauté prenne des mesures devraient être aé- · 
célérées. · Les questions néces'sitant une attention parti
culière sont 

' 
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- la participation de· fa Communauté à la convention 
des Nations Uniès pour un code de condultè des confé
rences maritimes, l'ensemble du problème de la discri
mination sur la base du pavillon, la réaction de la 
Communauté face à l'impact des pratiques des pays à 
commerce· d'Etat en matière de transports maritimes ; la 
menace que font peser sur la sécurité les· navires infé
rieurs aux normes ; la reconnaissance mutuelle des di
plômes ; la définition appropriée de règles de concur
rence. 

Transports aériens 

Le groupe de travail du Conseil Question de transport 
(spécialement créé pour étudier les problèmes des trans
ports aériens) devrait concentrer ses travaux conformé
ment au nouveau mandat, et avec l'aide de la Corn

. mission, sur la définition et l'étude de domaines priori-
taires de l'action communautaire. Les relations avec les 
organisations Internationales concernées seront renfor· 
cées ; l'application aux transports aériens de règles de 
concurrence communautaires devrait être précisée. 

Aspects sociaux du secteur des transports 

Le Conseil devra compléter sa récente législation dans 
le domaine des heures de conduite et donner suite à la 
proposition de la Commission visant à améliorer les 
conditions sociales dans le domaine de la navigation 
Intérieure. 

' 
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La Commission reconnaît aussi que l'établissement de 
ces libertés est subordonné à la nécessité d'harmoniser 
les systèmes Juridiques, notamment dans le domaine du 
bien-être et de la fiscalité. 

Libre circulation des biens 

Trop souvent les formalités des doüanes entravent la 
libre circulation des biens culturels dans la. Communau
té. La Commission souhaiterait que ces formalités soient 
simplifiées pour qu'un artiste n'ait pas à recourir aux 
services d'un commissionnaire chaque fois qu'il souhaite 
exposer dans un autre Etat membre. Il serait également 
utile de légaliser la· pratique selon laquelle les artistes 
créateurs sont dispensés de formalités lorsqu'ils trans
portent leurs propres œuvres. 

Vols de biens cutturels · 

D'autre part, ·la réalisation de la .fibre circulation pour
rait aggraver un autre· problème : les vols de biens 
culturels. 

En Italie seulement, plus de 44 000 objets et œuvres_ 
d'art ont été volés depuis la fin de la seconde guerre 
mondiale. Quant aux vols d'objets de fouilles, leur 
nombre doit dépasser largement les 41 592 pièces re
trouvées par la police entre 1970 et 1974. La Commis
sion ne croit évidemment pas pouvoir mettre fin aux 
vols. Mals, Il esr possible de les rendre moins rému
nérateurs et par conséquent moins attrayants. 

L'une des méthodes consisterait à répertorier et _à 
photographier les biens culturels et à établir pour_.cha-

Permls de conduire cun d'eux une fiche signalétique qui, après le vol, serait 
transmise aux administrations des douanes et à la police 

Il faut espérer que le Conseil approuvera rapidement ainsi qu'aux musées, aux marchands et aux collection-
la proposition visant à Introduire progressivement un per- . neurs. 
mis de conduire .communautaire qui serait -limité à des · 
citoyens de la Communauté vivant et travaillant dans les 
autres pays de la Communauté, qui améliorerait la sécu
rité et qui serait le symbole de la réalité de la Com
munauté pour l'individu. 

Navigation, Intérieure 

Des changements devraient être Introduits qui modl· 
fleralen!, par vole d'un protocole, le systèr:ne actuelle
ment en vigueur de libre accès au Rhin (Convention de 
Mannheim) et le fonds d'immobilisation temporaire de 
bateaux de navigation sur le Rhin devrait être. établi. 

ACTION COMMUNAUTAIRE 
DANS LE SECTEUR CULTUREL 

La Commission a transmis (novembre 1977) une com
munication au Conseil comportant pour la première fols 
un èxposé de ce que la Communauté P'eut et devrait 
faire dans le secteur culturel. Non pas que la Commis
sion ait Ignoré les problèmes culturels dans le passé ; 
mals Il manquait un 'cadre approprié pour l'élaboration 
de. propositions détaillées. La communication qui prévoit 
précisément ce cadre et les orientations générales de 
l'activité de la Communauté dans ce secteur. 

Dans une première série de mesures, la communica
tion recommande qu'une action soit. entreprise pour as
surer l'application des traités au secteur culturel. Les 
tâches définies par la Commission ne sont rien de moins 
que la réalisation des libertés fondamentales : 

- libre circulation de biens, notamment des biens 
culturels, 

- liberté de èlrculation et d'établissement. 

Harmonisation de fa fiscalité 

La Commission a pris contact avec les rèprésentants 
des administrations fiscales dans les Etats membres en 
vue d'éliminer les obstacles fiscaux au développement 
des fondations culturelles. Elle estime que l'harmon1-
satlon des différentes dispositions présenterait des avan
tages. 

La taxe à la valeur ajoutée est une autre. entrave. SI 
les biens culturels sont soumis à la TVA, Il faut au moins 
que son Impact soit maintenu dans des limites raison
nables. Ce ne serait pas le cas si l'assiette restait con~
tltuée par la totalité du prix de ventE?: C'est pourqu_~i. 
pour les œuvres d'art originales, les antiquités et les 
objets de collection la Commission proposera au Conseil 
que l'assiette soit réduite à la marge bénéficiaire du 
marchand et que celui-ci ait la faculté d'opter soit pour 
la marge réelle (sur Justification), soit pour une marge 
forfaitaire fixée à 30 0/o du prix de vente .. 

La Commission estime aussi qu'il serait utile que tous 
les Etats membres adoptent le. système où les travailleurs 
culturels ont la faculté d'étaler leur déclaration fiscale 
sur plusieurs exercices fiscaux de façon à les prémunir 
contre les fluctuations de leurs revenus. 

Les drotts d'auteur et les droits voisins 

Les développements techniques ont compliqué la si
tuation. L'usage extensif des photocopieurs,. des . enre
gistreurs à bande et vidéo ont réduit les ressources que 
les écrivains et les artistes sont en droit d'attendre de 
leurs œuvres. L'une des ,solutions pourrait être l'inclu
sion d'une certaine somme dans le prix de vente des 
appareils, somme qui serait. transmise aux artistes et in
terprètes. Les sommes produites pourraient être répar-
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tles entre les artistes et interprètes par l'intermédiaire de 
diverses organisations culturelles ou d'un fonds géné
ral, .. 

Post mortem auctoris, la durée du droit d'auteur est 
de 70 ans dans la République fédérale d'Allemagne et de 
50 ans dans les huit autres pays de la Communauté avec 
des prolongatioris établies en Belgique, en France et en 
Italie, pour tenir. compte des années de guerre. , 

Une 'durée unique, valable pour tous les ·Etats mem~ 
bras éliminerait cette entrave particulière à la libre clr-
culatlon. · · · A • ' 

Les · droits de suite posent un · autre ,problème. Ces 
droits n'existent légalement que dl!ns cinq Etats me.m
bres (Belgique, ~rance, Italie, Luxembourg ~t- République 
fédérale d'Allemagne). En vertu de ces droits, les pein
tres et les sculpteurs ou leurs héritiers reçoivent· un 
'Pourcentage du prix payé <:haque fols qu'une de ·leurs 
créations change de main. La Commission propose d'en 
faire une pratique générale dans la . Communauté par 
une directive fondée sur l'article 100 du Traité. . 

La Commission attire l'attention sur le problème ur
gent d'élaborer une réglementatlon communautaire en 
vue de . protéger les artJsans d'art contre le plagiat ·et 
pour protéger les métiers dont la survivance est mena-
cée. · · · 

En plus de· ces mesures, là Commission propose au~sl 
une meilleure Information des employeurs et des tra
vailleurs . dans le secteur culturel sur le marché qui les 
concerne : · · 

- aide aux Jeunes artistes et artisans d'art souhaitant 
suivre une formation professionnelle dans un aut.re Etat 
membre, , 

- amélioration · de la couverture de sécurité sociale 
, pour la maladie, la vieillesse et les charges famlllales. 

Il conviendrait d'accorder une attention spéciale au 
problème de l'indemnité de chômage, problème priori
taire pour les acteurs notamment. Rien qu'en France, le 
taux de chômage pour les acteurs est de 80 % environ ; 
en Grande-Bretagne, .fi est encore plus élevé. 

En plus de l'application des traités aù sècteur cultu
rel, la Commission a également l'intention de poursuivre 
les actions plus traditionnelles qu'elle a déjà entre
prises pour la proteètlori des monuments, des sites hlsto~ 
rlques et pour le développement des échanges culturels. 

m. - Rel~tions extérien~es 

RELATIONS CEE/ASEAN 
·• 'il-

, la •première réunion au nivèau· des ambassadeurs, pré
vue dans le cadre de la procédure de dialogue Instau
rée entre les Communautés européennes et les pays de 
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN), 
s'est tenue à Bruxelles le 29 novembre 1977 au siège 
du Conseil des Communautés européennes. :' 

Les pays de l'ASEAN (Philippines, Indonésie, Thaïlande, 
Singapour, Malaisie) étalent représentés oar leurs chefs 
de missions auprès des Communautés européennes. Les 
Communautés étalent représentées par les Ambassa
deurs, Représentants Permanents des Etats membres, 
ainsi que par des représentants de la Commission. 

Au cours de ces dernières années, la· Communauté 
et les pays de l'ASEAN ont manifesté à maintes ~re-· 

prises, par des actions cotrètes, leur volonté commune 
de renforcer et d'intensifier davantage les liens existant 
entre les deux régions. Cette volonté trouve son origine, 
d'une part, dans le souhait des pays de l'ASEAN d'in- • 
traduire dans leurs relatibns Internationales un plus 
grand élément d'équilibre. to'autre part, la Communauté 
appuie les efforts déployés par ces pays afin de per
mettre à l'ASEAN de s'affirmer comme entité· régionale 
dont l'importance tant politique qu'économlque est tou-
jours croissante. · l . 

Une première manifestation concrète de cette volonté 
manifestée par les deux P.arties a été constituée par 
l'échange de lettres entre lâ Commission et les pays de 
l'ASEAN, qui a eu lieu en 1975 et a permis. d'aboutir à 
la création d'un groupe a'études mixte Commission/ 
ASEAN, qui· a servi de cadre, depuis lors, au dévelop-
pement d'une coopération fructueuse. . . 

En Juin. 1977, le Conseil! répondant à une initiative· 
des pays de l'ASEAN, a voulu donner une dimension 
nouvelle aux liens unissant f déjà les deux parties. Il a 
ainsi été convenu d'instaureri un dialogue au nlveiïu des 
ambassadeurs afin de permettre aux pays de l'ASEAN 
d'entretenir, par l'intermédiaire du Conseil, des contacts 
directs avec les Etats membfes de~ Communautés et de 
procéder à des échanges qe vues sur des problèmes 
d'intérêt commun. . 1 

La réunion de ce Jour lna1;1gure la mise en œuvre de 
cette procédure nouvelle et, à l'issue de cette rencontre, 
les deux parties se · sont félièitées de l'atmosphère ami
cale qui l'a caractérisée et ont constaté avec satisfaction 
que leurs discussions se sont développées dans Ûn sens 
concret et pragmatique. J . , . 

En ce qui concerne les ëiscussions Intervenues au 
sujet des différents problèmes spécifiques figurant à 
l'ordre du Jour de la réunion! Il convient de mentionner 
les . éléments sulv~nts. f. · 

1. La réunion a, en premier lieu, permis aux deux 
parties de dresser un bilan tdes développements inter
venus ces derniers temps dans les relations entre les 
deux réglons. · Un élément pius . partlcullèrement relevé 
dans ce contexte a été la présence relativement modeste 
de la Communauté dans la} région de !'ASEAN, par 
comparaison avec la présence d'aµtres entités écono-
miques. t · · · · 

2. Les pays de l'ASÊAN ont} dans un exposé détaillé: 
présenté des arguments en faveur de l'instauration .,... sur 
un plan bilatéral entre· 1es dèux réglons - d'un « sys
tème Stabex " dont bénéficieraient leurs exportations de 
produits de base. La Communauté a, pour sa part, fait 
observer au'elle avait adopté en la matière une approche 
multilatérale et qu'une étude !Internationale ayant pour 
origine une initiative prise no.tamment par la Commu~ 
nauté dans le cadre du dialogue Nord-Sud était en 
cours. . 1 . : 

3. Les pays de l'ASEAN ont f?it part de leur appréhen-' 
· sion du fait que la Communauté - actuellement confron
tée à des difficultés · économiçiues dont la gravité né 
saurait être niée - a adopté où envisage éventuellement 
d'adopter des mesures qui auraient pour effet de limiter 
les exportations de produits aùxquels l'ASEAN attache 
un Intérêt particulier. L'ASEAN à souligné la nécessité de 
consultations qui permettralentJ avant toute application 
de telles mesure~. d'examiner f attentivement toutes les 
conséquences pouvant en résulter pour les pavs expor~ 
tateurs concernés. La Communâuté a assuré ses Inter
locuteurs de sa volonté de rèspecter pleinement ses 
obligations Internationales, et no'.tamment celles qu'elle a 
contractées dans le cadre du GATT. 

. t 
4. Les pays de l'ASEAN ont exposé en détail un 

certain nombre de mesùres qui permèttralent une· meil-



laure utilisation du système de préférences généralisées. 
' La Communauté a fait observer que ces· observations 

étaient formulées à un moment particulièrement oppor
tun puisque les problèmes en question sont traités 
dans une proposition' récente de la Commission qui exa-

. mine les besoins en la matière et qui attend actuelle
ment de f1:1ire l'obj,et d'une décision du Conseil. 

5. Il a été noté que l'ASEAN est satisfaite de, l'assis~ 
tance que la Communauté a· fournie à deux de ses Etats 
membres au titre du programme communautaire d'aide 
financière et technique· aux pays non associés . (aide 
au développement rural). L'ASEAN attache également 
une grande importance à la reconnaissance de son idel'!
tité régionale dans le cadre de l'exécution des P-ro
grainmes d'aide · de la Communauté et notammenl de 
son programme d'aide à la • promotion des échanges 
commerciaux. La 1Comniunauté s'est déclarée prête à 
examiner dans un esprit ouvert et positif les moyens 
d'accéder- à ce vœu, tout en respectant les critères ré~_ 
gissant l'exécution des programmes communautaires en 
question. - , ' · 

6. Pour · ce qui est des . projets de coopération au 
développement non couverts à ce stade par les . pro
grammes susmentionnés, les pays de l'ASEAN ont. fait 
observer que le dialogue pourrait offrir l'occasion d'exa
miner dans quelle mesure des projets •de l'ASEAN de ce 
·,type pourraient être exécutés avec l'assistance de cer
tains Etats membres. La Communauté a déclaré que 
ces suggestions. devraient être examinées de plus près, 
compte tenu de la résolution adoptée par le Conseil la 
veille de la réunion. . . · . . . 

Cette résolution. -:- qui prime sur les dispositions 
actuellement en vigueur en matière de coordination en 

· ce qui concerne l'aide fournie par la Communauté et par 
les Etats membres - a pour but de· permettre une 
meilleure coordination des activités bilatérales de deux 
1Etats membres (ou plus) dans un pays ou dans un 
groupe de pays en développement ou encore dans les 
cas où il s'agit de l'ei;cécution ·de projets. communs. 

7. Les deux parties ont souligné combien il · Importe 
pour chacune d'elles d'intensifier les investissements eu-

. ropéens dans la région de l'ASEAN, compte tenu notam
ment des possibilités qu'offre cette région ; la Com
munauté s'est déclarée particulièrement satisfaite du 
grand n.ombre d'accords, bilatéraux déjà conclus entre 
Etats membres , des deux régions, étant donné que. ces 
accords offrent des garanties raisonnables aux inves
tisseurs européens. La Communauté s'est félicitée ,de ce 
que I' ASEAN ait exprimé le désir de compléter les dis
positions 'déjà en vigueur dans ce domaine. Enfin, les 
déux parties ont pris acte du succès de la première 
conférence sur la coopération industrielle qui s'est tenue 

. à Bruxelles en avril 1977 et qui sera suivie par une 
deuxième conférence sur le même thème, qui est prévue 
pour le troisième trimestre de 1978 à Djakarta. 

· 8. Les pays .de l'ASEAN ont insisté sur l'importance 
de mesures visant à encourager les transferts de tech
nologie qui profitent directement et à bref délai aux 
plans d'industrialisation de l'ASEAN. A cet égard, la 
communauté a pris acte de toute une série d'activités 
spécifiques que l'ASEAN Juge particulièrement souhai
tables, ainsi que de la suggestion visant à la création 
d'un « Centre de promotion du transfert de la. technolo
gie ». Enfin, les deux parties ont fait observer que le 
premier colloque sur le transfert de technologie, qui s'est 
tenu à Singapour en septembre 1977, avait donné des 
résultats très satisfaisants et qu'il serait suivi d'un 
deuxième colloque en 1978. 

- ....... , .. 
9. La Communauté a informé l'ASEAN que l'éventua

lité. d'une réunion ultérieure des ,ministres ASEAN-CEE 

i 
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avait été examinée dans un esprit favorable lors d'une 
récente session du Conseil des Communautés euro
péennes. Il a été souligné que le nouveau dialogue pour
rait apporter une contribution certaine à la prépara
tion d'une telle rencontre et. que ce point pouvait utile
ment figurer à l'ordre du Jour de la prochaine réuniC>n •. , 

. . 
COOPERATION . SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

.d ,• • • , 

Au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée le 15 dé
cembre 1977 au siège du Conseil des Communautés eu
ropéennes à Bruxelles, les représentants des Etats lnté-

. ressés ont procédé à la signature des lns!ruments rela
tifs à la mise en œuvre de deux actions européennes 
de recherche et de développement dans le cadre de la 
Coopération scientifique et technique (Cosn. 

La première action porte sur l'instauration d'un-' ré
seau européen expérimental des stations océaniques 
(COST 43), et la seconde sur la mise en œuvre des 
communications par fibres optique~- (COST 208). 

1L'action COST 43 a pour objectif l'établissement d'un 
réseau expérimental européen des stations océaniques 
(RESO) destiné à fournir des données météorologiques 
et océanographiques en temps réel. 1 

L'exécution .de .ce projet aÛJa 
0

1ièu en deu~ 'étapes : . 

1. Evaluation, essai et développement des sous-sys
_tèmes . existants et/ou nouveaux (capteurs, structures, 
systèmes de transmission, etc.) prévus dans les pro-
grammes natlon~UJC ; · · 

2. Mise en place de réseaux expérimentaux et opé
rationnels dits réseaux pilotes dans des. zones tests 
sélectionnées, à savoir lés réseaux : · « Açores "• « Golfe 
de Gascogne "• · « lies Féroé/Shetland "• « Méditerranée • 
et « Mer du Nord/Baltique."· 
· Les essais des réseaux régionaux 'permettront de 
confronter les a\iàntages respectifs. des diverses solu
tions techniques adoptées pour différentes zones géo
graphiques ainsi que d'acquérir une expérience pratiqu~ 
dans plusieurs domaines de la recherche appliquée 
météorologique et océanographique, notamment dans les 
~~~: . 

- des capteurs dont.la fiabilité dans l'environnement 
marin représente un problème considérable ; · · 

- de système de transmission ; 
"""7 du fonctionnement et de l'entretien d'un réseau de 

bouées d'information sur une base Internationale. 
Parallèlement les données fournies par ces réseaux 

permettront d'améliorer les prévisions météorologiques 
courantes ainsi que l'élaboration des b4lletins et des 
prévisions relatifs à l'environnement' marin. Pour les mul
tiples groupes spécifiques d'utilisateurs, agences, orga- · 
nismes ou entreprises Intéressées, tels que : ~ 

- la navigation maritime ; 
- les pêcheries ; 
- le tourisme ; 
- l'exploitation minière ; 
- le génie minier. 
Ces informations se traduiront par une ·sécurité àccrue 

et/ou une économie de moyens. . 
Les résultats de cette action devront permettre, compte 

tenu de l'intérêt que les divers utillsateurs auront expri
mé pour les données recueillies, de se prononcer sur 
l'extension et l'intégration progressive des réseaux pi
lotes dans un réseau opérationnel et normalisé couvrant 
toute la région européenne. ·· 

Cette action s'étale sur une période de 4 ans et ser.fl 
réalisée sous forme d'action concertée. • 



Un Comité de Gestion assurera la coordination du pro- , 
jet et en particulier celle des activités des cinq sous-
régions. i . 
. L'accord prévoit, en outre; l'application des disposi
tions relatives au statut juridique des systèmes · d'ac
quisition des données océaniques. 

Le principal objectif dè la deuxième action (OOST 
208) est de coordonner et de faire progresser la recher
che européenne portant sur les dispositifs· et la base 
théorique nécessaires pour la mise en œuvre future des 
communications par fibres optiques. 

La possibilité de moduler des faisceaux de lumière 
et de les véhiculer dans des .. fibres transparentes cons
titue· un moyen exceptionnel d'acheminer de grandes 
quantités d'informations sur de longues distances. En 
effet, on envisage déjà des systèmes de fibres optiques 
pouvant transmettre simultanément environ cent mille 
communications téléphoniques et ceci dans des condi
tions bien plus économiques que tout autre moyen exis
tant, pour un encombrement bien moindré et moyen11a11t 
une éco.nomie considérable d~ ·matière première ; cette 
méthode présente en outre des avantages sur le plan 
opérationnel, tels que l'insensibilité aux interférences 
~lectriques. • . . ~ · 
~ Dans un grand nombre de pays européens, les admi
nistrations des Postes et Télécom'munications et l'indus
trie étudient ·activement les systèmes numériques et l'on 
met actuellement au point un certain nombre de sys
tèmes permettant un débit d'informations de 2, 8, 34 et 
140 Mbits/seconqe, voir des débits plus élevés. Les 
applications possibles pour les systèmes à fibres op
tiques _apparaissent plus clairement· et l'on procède ac
tuellement dans certains pays à des expériences pilotes. 

Ainsi, la recherche a déjà bien démarré en Europe et. 
les efforts portent actuellement sur le développement de 
systèmes réalisables, l'un des principaux objectifs étant 
la fabrication, dans des conditions économiquement ren
tables, de grandes quantités de faisceaux et câbles de 
fibre de bonne qualité ainsi que de sources et de détec-
~u~ . • . . 

Pour les pays participants à l'action, il .. serait avanta
geux de mettre en œuvre un programme coordonné per
mettant d'assurer l'échange des Informations sur les 
problèmes de recherche encore à resoudre et de compa
rer des méthodes de mesures applicables aux diffé
rentes caractéristiques des fibres et des dispositifs et 
aux paramètres de transmission. 

Ce programme constituera alors la base d'une coopé
ration dans la recherche à long terme sur les possi
bilités techniques futures qui permettraient la mise au 
point de systèmes de communication optique nouveaux 
ou améliorés. · . 

Les travaux de . recherche à entreprendre dans lê' 
cadre de l'action devront porter essentiellement sur les 
développements techniques futurs. 

!=n même temps il devrait être créé un cadre appro
prié pour l'échange et appréciation des informations de 
recherche et des résultats d'expériences concernant des 
activités de recherche spécifiques en vue de renforcer 
la coopération 'européenne. • 

De plus, il est envisagé que les recherches effec
tuées. da_ns le cadre de l'action devraient apporter une· 
contrrbut1on aux travaux de normalisation entamés par 
la CEPT et la CEi. 

PREFERENCES GENERALISEES 
DE LA "COMMUNAUTE POUR 1978 

. Lors de sa session du 28 novembre, 1977, le Conseil a 
adopté après consultation des Etats associés Intéressés 

·\ 

ainsi que des Etats AJP le schéma des préférences 
généralisées pour l'anné~ 1978. • 1 . 

Les nouveaux efforts fournis par la Communauté, pour 
1978, visent surtout unej utilisation optimum des préfé
rences déjà octroyées par la Communauté compte tenu, 
d'une part, des améliorailons systématiques et substan
tielles accordées au cou'rs des années précédentes et, 
.d'autre part, de l'évolutiqn préoccupante de l'économie 
dans les pays de la Communauté. Pour l'ensemble, le 
volume de commerce êouvert (importations préféren
tielles possibles) devrait âtteindre 5,1 milliards UC pour 
les produits industriels et 1,3 miiiiard UC pour les pro-
duits agricoles. · 1 · 

En ce qui concerne les produits Industriels (chapitre 
25.99 du TDC) autres que textiles, si· l'offre globale 
n'augmente que dans unè' mesure réduite par rapport à 
1977, une sensible amélio'ration visant à faciliter les im
portations a été décidée,\ en portant à neuf le nombre 
des contingents tarifaires pour lesquels une part de ré
serve . communautaire est prévue. ·Pour les textiles le 
régime appliqué en 1977 est reconduit sans modifica
tion pour une durée de six· mois en raison de l'état 
de crise de l'industrie textile dans plusieurs régions de 
la Communauté et égalemÊmt pour tenir compte des n&
gociations en cours dans tee domaine. Pour les produits 
de jute et coco, compte tenu des accords conclus avec 
les pays en voie de développement exportateurs concer
nés, une suspension tarifaire totale est prévue à partir . 
du 1•• janvier 1978. . l · · . . 

Le Conseil a décidé ël'étendre à la Roumanie le 
bénéfice des préférences I pour un certain nombre de 
produits supplémentaires par rapport à 1977. 

1 
En faveur des PVD les moins avancés, le Conseil est 

convenu de suspendre pour l'année 1978 l'application 
des plafonds pour tous les prôduits Industriels quasi
sensibles et non sensibles,- à l'exclusion toutefois des 
pr~duits Jextiles. Cette di~position qui s'ajoute à celle 
déJà décidée en 1978 (suspension de l'application des 
butoirs) s'inscrit dans la f nouvelle approche introduite 
dès 1977 et qui instaure un régime particulier en faveur 
des pays les moins compétitifs. 

.Quant au secteur des Jroduits agricoles transformé~ 
(chapitres 1 à 24 du TDC)\ le Conseil a, pour l'essen
tiel, marqué son accord suri l'inclusion d'un certain nom
bre de nouveaux produits (notamment, chevaux destinés 
:à la boucherie et autres chevaux, certaines variétés de 
crustacés et de mollusques! limes et limettes, mélanges 
de fruits tropicaux ainsi qûe certains fruits et légumes 
pendant la période d'hiver)~ . 

Par ailleurs, le Conseil J décidé la reconduction de 
tous les contingents agricoles (conserves d'ananas au
tres qu'en tranches, ananas en tranches, café soluble 
et beurre de cacao, tabacl dè typij Virginia et tabacs 
autres que de type Virginia) avec l'introduction dans 
ce, conUngents d'""" parti de rese,ve comm""""ta;ré. 

COORDINATION ET HARMONISATION 
DES POLITIQUES DE COOF!,·ERATION 
AU DEVELOPPEMENT 

Le Conseil dans le cadre de ses travaux ;elàtifs à 
la mise en application de l sa résolution du mois · de 
novembre 1976 sur la coordination et l'harmonisation 
des politiques de coopération des Etats membres et de 
la Communauté, a accompli, fors de sa session du 28 no
vembre 1977, de nouveaux \progrès dans ce domaine. 

En ce qui concerne la coordination des actions en 
matière d'aides d'urgence èt humanitaire le Conseil 
suite à la résolution qu'il avàit adoptée le 22 mars 1977 

,· 



en cette matière, a marqué son accord sur les mo
dalités pratiques à retenir pour l'organisation de cette 
coordination. Celle-cl Interviendra par le moyen d'une 
étroite collaboration entre un coordonnateur de la Com
mission et les Etats' membres.· Le Conseil a, par ailleurs, · 
pris acte de l'inventaire des moyens d'actions qui' sont 
actuellement disponibles dans les Etats membres et dans 
la Communauté en cas de catastrophes. Ainsi, la résolu
tion du 22 mars devient complètement ' opérationnelle .. 

Dans le domaine de la coordination ·des aidés bilaté
rales, le Conseil - saisi d'une proposition de la délé
gation belge - a marqué son accord sur une résolu
tion (voir ci-dessous) qui - en plus de la coordination 
déjà existante et portant sur les aides de la Commu
nauté. et des Etats membres - vise, par le moyen de 
rencontres dans un cadre ad hoc, à mieux coordonner 

· les activités bilatérales de deux ou plusieurs Etats 
membres dans un pays ou groupe de pays en voie de 
développement déterminés ou lorsqu'il s'agit de mettre 
en œuvre des projes communs. 

Cette. nouvelle forme de coordination doit se tenir 
tant en Europe que sur place. -

COORDINATION DES POLITIQUES DE COOPERATION 
AU DEVELOPPEMENT DES ETATS MEMBRES 
ET DE LA COMMUNAUTE 

~ . Le Conseil : 

Considérant que des progrès nouveaux pourraient 
être accomplis en vue d'obtenir une meilleure coordi
nation des politiques bilatérales des Etats membres et 
de la politique communautaire, 

Considérant que les modalités et procédures prévues 
à cet effet par la résolution du 8 novembre 1976 et 
particulièrement sous paragraphe 3 sont pertinentes et 
qu'il est indiqué. de leur donner plein effet, 

Convient : , 
- de rechercher des résultats plus concrets et des 

progrès plus marquants dans ce domaine par l'orga
nisation de rencontres dans un cadre ad hoc, lorsque 
deux ou plusieurs E.M. considèrent qu'il y a un intérêt 
à mieux coordonner leurs activités bilatérales dans un 
pays ou un groupe de pays déterminés ou lorsqu'il 
s'agit de mettre en œuvre des projets communs, - · 

- de garder ces rencontres ouvertes aux autres Etats 
membres et à la Commission et de les tenir sur deux 
plans : . .. 

· - en Europe, où les contacts permettront plus faci
lement de créer le climat de collaboration nécessaire, la 
volonté politique se trouvant plus facilement exprimée 
à ce niveau ; ~ 

- sur pl~ce, où les contacts s'orienteront plus di
rectement vers une coordination des projets des Etats 
membres et ceux de la Communauté ; • 

- d'inviter la Présidence à favo'riser ces rencontres, 
dès lors que deux ou plusieurs Etats membres ou la 
Commission le demandent ; . ·· 

-:- d'inviter la Commission à amplifier ses activités de 
coordination organisées de façol') plus systématique, que 
ce soit sur le plan sectoriel ou sur le plan de l'approche 
par pays. Ce rôle d'information et d'impulsion étant in
dispensable à un développement mieux harmonisé des 
politiques. •bil.atérales de coopération des ·Etats membres .. 

,., 

ACTION SPECIALE 
CONVENUE DANS ·LE CADRE DE LA CCEI 
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Lors de la session ministérielle finale de la CCEI, 
les pays développés sont convenus d'un programme 
d'action spéciale d'un milliard de dollars en vue d'aider 
à faire face aux besoins immédiats des pays à faible 
revenu. 

La contribution de la Communauté à ce programme 
s'élève à 385 millions de dollars que celle-cl a choisi de 
verser à un compte spécial de l'Association Internatio
nale de Développement (AID). 

Lors de sa session du 28 novembre 1977, la Conseil 
s'est mis d'accord sur le mandat à donner aux repré
sentants de la Communauté pour la négociation de l'ac
cord à conclure avec l'AID pour l'utilisation de la 
contribution communautaire. 

Cette décision du Conseil va ainsi permettre de rendre 
rapidement opérationnelle la contribution de la Com
munauté conformément à l'objectif de l'Action spéciale 
qui est d'apporter une aide rapide à un certain nombre 
de pays particulièrement dans le besoin. 

La contribution de la Communauté sera, pour l'essen
tiel, dirigée vers des pays en voie de développement dont 
le PNB par tête d'habitant est égal ou Inférieur à 
280 dollars. 

ACCORD CEE/ARGENTINE 

Au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée le 8 dé
cembre 1977 au siège du Conseil des Communautés 
européennes à Bruxelles, la Communauté économique· 
européenne et la République Argentine ont procédé à 
la signature d'un accord, sous forme d'échange de 
lettres, reconduisant, pour une nouvelle période d'un 
an à partir du 1 •r, janvier 1978, l'accord commercial 
entre la Communauté économique européenne et la Ré
publique Argentine. 

,. 
RELATIONS AVEC LES ETATS ACP/PTOM 

Le Conseil a arrêté, lors de sa séssion. des 21-22 no
vembre 19n, le règlement prorogeant le règlement (CEE) 
n° 3328/75 portant reconduction du régime de diminu
tion des charges à l'importation des produits du secteur 
de la viande bovine originaires des Etats d'Afrique, .des 
Caraïbes et du Pacifique. 

Le Conseil a également arrêté les décisions donnant 
décharge à la Commission de l'exécution des opéra
tions des 1er, 2° et 38 FED pour l'exercice 1975. 

AIDE ALIMENTAIRE 

Dans le cadre des programmes d'aide en produits 
laitiers de 1975 et 1976, le Conseil, lors de sa session 
des 21-22 novembre 1977 a marqué son accord sur les 
affectations au Viet-Nam et à l'Egypte des quantités en
core existantes aux réserves de ces programmes. A 
savoir : 

- au Viet-Nam : 6 009 tonnes de lait écrémé en 
poudre, 

- A' l'Egypte : 269 tonnes de butteroll. 
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D. CARREAU, P .. JUILLIARD et Th. FLÔRY, Drcfit 

lnterna.tional écon6mique, Paris, LGDJ, 1978, · 

· 513 pages. ' . ' · . · .. · . _ 

Reprenant et classant la chronique de droit inter
national économiqueJque depyis dix ans ils tien
nent dans l'Annuaire français de droit international, 
les auteurs de ce manuel examinent successive
ment le droit du Conjmerce International, GATT et 
régimes spéciaux (CNUCED, relations Est-Ouest), 

• celui de la Monnaie t(FMI et systèmes régionaux), 
· 1 celui des Investissements privés et publics. Aupa

ravant, un chapitre p(éliminaire précise l'éclairage 
que le nouvel' ordre1 économique international a 
projeté sur le droit inJernational économique. Sans 
doute cet ouvrage risque de vieillir rapidement, 

,_ ·mais il sera bien utile 1pour le praticien et l'étudiant 
désireux de faire le point sur un système juridique 

assez peu connu, ·· .1. , . , 

pr - FLORY, Droit· intecnaflona/ du développement, 
Paris, P.U:F., 1977, 336 pages. · 

C'est une véritable lomme -du d;oit international 
du développement que le Professeur: Flory nous 
livre Ici. L'ancienneté ae sa connaissance du droit' 
international, sa connaissance de l'Afrique du Nord 
et spécialement du Maroc,: la fr:équence des sé
jours qu'il y a faits et 14s fonctions qu'il y a remplies 
le préparaient particulièrement. c:· 

· · · C'est d'abord un o&vrage de réflexion sur les 
fondements de ce droit, le. réaménagement qu'il 
impose à la notion dê -souveraineté, l'importance 

' . 

· de la solidarité. Puis Jsont étudiées l'œuvre des 
Institutions internationales et l'incidence de certai
nes négociations: internationales (Nord-Sud) ainsi 
aue les diverses formés de coopération. · Une se
conde partie est consàcrée aux diverses assistan
ces financières· et aux) problèmes des investisse
ments, à l'assistance technique et au transfert de 
la technologie, à l'incldènce sur le commerce Inter
national du droit du ~éveloppeinent,. aux règles 
concernant les produits de base, aux problèmes 
d'emploi et de main-d'œuvre. · _. . 
' ' t , , 

D'abondants renvois bibliographiques permettent 
à l'auteur d'alléger sesldéveloppements et de res-
ter facile à lire. , · 

~ . 

François MORIN et autres, La ~Banque et les groupes 
industriels à r~eure fdes riationafisatlons, Paris, 
Calmànn-Lévy, 1977, 280 · pages. . 

' .l ; . . 
La récente controverse entre le parti socialiste 

et le parti communiste /sur l'étendue des nationa
lisations montre l'utilitél d'une telle étude. Il est 
précieux que les auteur~ aient analysé successive
ment qui contrôle les activités financières et indus-

' trielles françaises et quèlle serait l'incidence d'une 
nationalisation du système bancaire et financier- sur 
l'industrie française. L'Ôuvrage est complété par 
des annexes documentai'res sur les principales so
ciétés françaises, les gràndes banques et compa
gnies d'assurance. 
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Alain LEVY, La garantie de l'Etat contre lès risques · de -la Communauté Europ
1

éenne pour les Etudes 
de /'exportation, Genève, Georg, (Etudes .suisses Universitaires et a confié l'organisation d'une neu
de Droit européen, publiées par le Centre d'études ·· vième enquête au Centre d'Etudes Européennes de 
juridiques européennes de Genève), 1977, 262 · l'Université· Catholique de Louvain. Celui-ci · vient 

de mener à bien cette recherche dont les résultats 
pages. · ·· • sont repris dans une publication qui vient de sortir 

Nous avons déjà eu plusieurs fois l'occasion 
d'analyser - et de dire du bien - de cette collec
tion ·et du Centre d'études Juridiques européennes 
de Genève. Ce ne sera pas ce volume qui nous 
fera revenir sur notre opinion. Après une solide 
étude de droit suisse, sont successivement analy
sés les travaux de l'OCDE et de la CEE sur la 
.question de l'assuranc~-crédi!. à l'exportation. , . 

Une solide bibliographie complète le volume. 

Annuaire du Tiers-Monde, Il, 1975-1976, Paris, Ber
ger Levrault, 1 783 pages. 

Résolument engagé politiquement - son titre 
d'ailleurs n'en est-il pas le signe - !'Annuaire du 
Tiers-Monde poursuit sa. carrière en publiant . un 

, sec.ond volume sous le signe de la libération du 
Tiers-Monde. Si certaines de ses contributions se 
ressentent de cet engagement, même si ce sont 
des sujets concrets qu'elles se proposent de trai
ter, bon nombre d'entre elles présentent impartia
lement une bonne documentation sur des questions 
précises, d'autres enfin sont légères, semblant qua
siment de fausses fenêtres ouvertes pour la symé
trie. Quelques documents bien choisis et surtout 
une bibliographie méthodique très heureusement 
classée complètent utilement· 1e volume. 

Etudes universitaires sur l'intégration européenne. 
Résultats de la ge enquête bibliographique. 

Dans le souci d'~icièr les · ch·e;chèurs intéressés 
par les problèmes de : l'intégration européenne à 
rassembler la documentation la plus vaste possible 
et à entrer en contact avec les personnes qui pour
suivent des travaux similaires, la Commission des 
Communautés Européennes a décidé de relancer 
les enquêtes menées précédemment par l'Institut 

Directeur de la Publk:atlon : G. EPSTEIN. 
Commission paritaire n° 58117. 

. de presse sous le titre cc Etudes Universitaires sur 
l'intégration Européenne - University Studies on 
European lntegration - 9-1977 » •. ,· · 

· La publication reprend les thèses de doctorat 
et les recherches universitaires · - en cours de 
préparation ou terminées depuis 1973 - en rapport 
avec l'intégration européenne; sous la forme d'une 
bibliographie. Les études signalées sont classées 

· d'après leur conte·nu (historique, politique, Juridl· 
que, économique, social, culturel, : .. ) dans l'une 
ou l'autre rubrique du plan de classification. A 
l'intérieur . des différentes rubriques, les travaux 
sont mentionnés par. ordre alphabétique d'auteur.· 
Outre les renseignements d'ordre cc technique» qui 
donnent les coordonnées de chaque étude (univer
sité, faculté ou centre de recherche, date d'achè
vement prévue ou définitive, références bibliogra
phiques), · une brève description du contenu est 
reprise dans la mesure où elle a été fournie par 
l'auteur. Outre le répertoire des travaux de recher
che, la publication contient deux Index. Le premier 
index est un répertoire d'adresses. Il reprend les 
universités, facultés, centres et instituts qui ont 
signalé des travaux et doit permettre aux cher
cheurs désirant obtenir des précisions de se mettre 
directement en rapport · avec les auteurs ou les 
directeurs de recherche. Dans le deuxième Index 
sont repris les noms des auteurs et directeurs de 
recherche auxquels il est fait référence dans la 
publication.,. . . __ • . .' 

Toute personne qui désire signaler une recher
che entrànt dans le cadre de la prochaine enquête 

• (qui doit mener à la publication .cc Etudes Universi
taires sur !'Intégration Eûi'opéenne ··- University 
Studies on European · lntegration - 10-1978 ») ou 
obtenir le bulletin 9-1977 est prié de s'adresser au 

. Centre d'Etudes Européennes ·c/o Michel Wirtgen 
ou Marlène Dauven, Place de l'Université, 1 B -
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LA JURISPRUDENCE . 1 

DE LA COUR.!)E JUSfl~E . 
DES COMMUNAUTES· EUROPEENNES . ·. ' . . . 1 '• . . 

:. EN MAT.IÈRE DE·-'·COÎ\ICURRE,NCE . . . 1 
Las Règl~~- ap~!icables· aux Entreprisa_s 

{Art~cles ~~-86 d~ .Traité de Rome) 

par 

Lazar FOCSANEANU 
Docteur ès sciences économiques, · Diplômé de (',Académie dt1 droit International de .la Haye . ::;~:~T:;;:: l'l~sti.~t d'Ewdes PoHllques m à l'lnsfüut de Dmlt de'. affr de l'Unlvernlté d'Alx-Mamellla 111 

Cet ouvrage est un :recueil groupant une série de dix articles. sur1 la Jurisprudence de la Cour 
de Justice des Communaütés européennes que l'auteur a publiés danl? la -Revue du Marché 
Commun, entre avril 1975 et mars 1976. Les articles ont été légè~ement retouchés, mis à jour, 
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et raccordés pour ;eonstituer un seul livre. . .. . 'il ·. . ' · · .. 
Ce n'est pas un livre de doctrine. C'est un guide d'orientation à tri\vers la masse de la cinquan
taine d'arrêts que la Cour a rendu durant les quinze dernières années, en matière de concur
rence. Il est surtout destiné aux praticiens à qui il voudrait indiqùér quelques fils conducteurs 
qui leur permettent de saisir les grandes lignes d'une jurisprudenc'e déjà abondante: A ,cet effet, 
des tableaux analytiques ont été insérés dans le texte. Son ·put * été d'lnform·er pl_utôt que d~ 
critiquer . .Plus que de longs développements, ·la table des matières de l'ouvrage montre son 
contenu. · 
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l'élargis~ement des Communautés Européennes 
. 

Présentation et co~mentaire ldu Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

...,../ 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN JOLUME RELIE ! 
620 pages 

FOJMA T : 18 X 24 Prix 175 FF 

Consacré au Traité et aux divers actes Jurid1ques relatifs à r1adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de !'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouv.rage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 

'I' Adhésion. . . , ·. 1 

Selon quels principes' les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquis communautaire" 7 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans ..:es Etats ? Quel est 
le contenu des réglerr,ientations transitoires qui, pendant 5 a11s. rlgiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? cdmment et à quel rythme les nouveaux 
Etats mer.1bres applici,ueront-ils la politique agricole commune ? CommenLcesl Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De q11els principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la défi:iition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamni ent, avec les pays âtricains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les ~&ys en voie de développement du Commonwealth ? 1 
Après avoir présenté ïde façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des act~s relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrag~ contient un commentaire détaillé, article par article, desll dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu-
nauté intéresse. l . 
Le Traité et les Actes, d'adhésion •.. seront la Charte du fo nctlonnement de la Communauté pendant les années qui 

viennent. 1 
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